
L a soirée de la sélection algérienne de
football, qui affrontait l’équipe de la
Guinée pour le premier match amical

de la fenêtre internationale de la saison, a
été sauvée par un but qui, faisait défaut aux
hommes du sélectionneur algérien, Djamel
Belmadi, pendant 79 minutes.
L’équipe d’Algérie a, encore une fois,
comptait sur les services de son buteur his-
torique, Islam Slimani. Le 41e but de l’at-
taquant du Stade Brestois a été l’unique but
du match amical contre la Guinée malgré le
maigre temps de jeu dont Slimani a bénéfi-
cié. Ainsi, l’équipe algérienne s’est offert sa
victoire depuis la disillusion de Tchaker.
Lors de la conférence de presse d’après
match, le sélectionneur national, Djamel
Belmadi, est revenu sur les performances de
son équipe.
En effet, Belmadi a dévoilé les satisfactions
du jour contre la Guinée. Pour commencer,
Belmadi a encensé le portier, Mustapha
Zeghba, “Zeghba est resté concentré durant
tout le match malgré le peu de fois où il a
été sollicité.” dit-il avant d’ajouter, “Zeghba
a gagné des points et il pourrait être recon-
duit dans les cages de l’équipe d’Algérie
pour les matchs à venir.” indique-t-il.
Dans le secteur défensif, Belmadi a signalé
la bonne prestation du défenseur, Mohamed
Tougai, “Tougai fait partie des satisfactions
d’aujourd’hui.” explique-t-il. De retour en
sélection algérienne, le milieu de terrain de
l’équipe du SCO d’Angers, Nabil Bentaleb,
a rassuré pour sa première avec l’équipe de
Belmadi.
Dans ce sens, la performance de Bentaleb
n’est pas passée inaperçue aux yeux du
coach algérien, “Bentaleb a évolué dans son
poste préférentiel. Certes, il a été utilisé
plus haut dans le terrain en Allemagne,
mais il a toujours aimé ce porte reculé qui
est la sentinelle. Belle présentation pour ce
match pour Bentaleb.” dit Djamel Belmadi
lors de la conférence de presse d’après
match à Oran.
Malgré les prestations de l’attaquant
algérien, Islam Slimani, la ligne d’attaque

de l’équipe d’Algérie semble de plus en
plus en difficulté.

L’attaque algérienne,
un grand hic ?

Se livrant sur les performances de son tri-
dent offensif, le sélectionneur national,
Djamel Belmadi, a refusé de tirer la son-
nette d’alarme quant aux prestations des 3
attaquants titulaires contre l’équipe de la
Guinée, “on a joué contre un adversaire
solide, l’efficacité a manqué à nos
attaquants et le dernier geste n’était pas
non plus à la hauteur. Néanmoins, il faut se
rappeler que Delort, Ounas et Brahimi ont
joué leur premier match ensemble. C’est
l’une des raisons du manque des automa-
tismes et de la relation technique entre ces
joueurs.” explique-t-il à la presse algéri-
enne. Questionné sur la performance indi-
viduelle d’Andy Delort après son retour en
sélection, Belmadi a répondu, “Delort avait
une certaine nervosité. Cela a impacté sa
prestation. En outre, il n’a pas été bien

servi des fois. C’est le risque à prendre
lorsqu’on teste des nouvelles choses en
équipe nationale.” ajoute-t-il.
En effet, le cadre amical de la rencontre a
permis au sélectionneur Belmadi de mettre
en place un 11 type qui a été remanié. Ce
remaniement avait pour but de donner
davantage de temps de jeu aux joueurs qui
n’ont pas eu l’habitude de participer con-
séquemment aux rencontres de l’équipe
d’Algérie.
Le manque d’harmonie et le peu de circuit
de jeu entre les Fennecs n’a pas été une sur-
prise pour Djamel Belmadi. Vers la fin de
l’amical contre la Guinée, les cadres de
l’équipe d’Algérie ont porté leur coéquipier.
C’est ce que Belmadi a fait remarquer, “
avec l’entrée en jeu des cadres, Belaïli,
Mahrez et Slimani, on a repris le contrôle
du match.” explique-t-il avant de saluer la
performance de Slimani, “la finition de
Slimani a été chirurgicale, il confirme son
statut de buteur historique de l’équipe
d’Algérie.” conclut-il.
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OCCUPATION SIONISTE DES
TERRITOIRES PALESTINIENS
Le SG de l'ONU appelé 

à y mettre fin 
Le Président palestinien Mahmoud Abbas
a appelé vendredi le Secrétaire général de
l'ONU à travailler sans relâche à l'élabora-
tion d'un plan international pour mettre un
terme à l'occupation sioniste des territoires
palestiniens afin de parvenir à la paix.
S'exprimant devant la 77e Assemblée
générale de l'ONU, le Président palestinien
a indiqué que “l'entité sioniste a sapé les
accords d'Oslo, signés en 1993 avec
l'Organisation de libération de la
Palestine (OLP), appelant le Secrétaire
général de l'ONU à travailler sans relâche
à l'élaboration d'un plan international
pour mettre un terme à l'occupation des
territoires palestiniens afin de parvenir à
la paix, la sécurité et la stabilité dans la
région, conformément aux résolutions des
Nations unies et à l'Initiative de paix arabe
de 2002.”
"L'état de Palestine espère la paix.
Concluons cette paix pour vivre dans la
sécurité, la stabilité et la prospérité au
profit de notre génération et de tous les
peuples de la région,” a lancé Mahmoud
Abbas. L'occupant sioniste "a détruit et
détruit encore, de façon préméditée et
délibérée, la solution à deux états," a
accusé M. Abbas. "Cela prouve sans
équivoque que (l'occupant sioniste) ne
croit pas en la paix, mais veut imposer un
statu quo par la force et l'agression."
"Par conséquent, nous n'avons plus de
partenaire avec qui nous pouvons discuter.
(L'entité sioniste) est en train de mettre fin
à la relation contractuelle avec nous," a-t-
il poursuivi, en indiquant que la Palestine
refusait d'être la seule partie respectant les
accords d'Oslo. Pour lui, ceux-ci ne sont
plus valides en raison des violations de
l'occupant sioniste.
"Donc, il est de notre droit, ou plutôt de
notre obligation, de chercher d'autres
moyens de recouvrer nos droits et de par-
venir à une paix basée sur la justice, y
compris par l'application des résolutions
qui ont été adoptées par notre leadership,
notamment notre Parlement," a ajouté M.
Abbas. Selon le dirigeant palestinien, l'oc-
cupant sioniste est engagé dans une cam-
pagne de confiscation des terres et donne à
son armée "l'entière liberté" de tuer ou d'u-
tiliser une force excessive contre les
Palestiniens. Il est clair que ce "régime d'a-
partheid", qui "ignore les résolutions
ayant une légitimité internationale, a
décidé de ne plus être notre partenaire
dans le processus de paix," a-t-il répété.
Au cours de son discours, M. Abbas a
également déclaré que l'occupant a "com-
mis plus de 50 massacres de 1948 à aujour-
d'hui," demandant à l'ONU de protéger la
population palestinienne.
Par ailleurs, le Président palestinien a cri-
tiqué les gouvernements américain et bri-
tannique pour avoir apporté un "soutien
inconditionnel" à l'occupant sioniste et lui
avoir permis de "poursuivre sa politique
hostile envers les Palestiniens."
Les Sionistes "n'auraient pas été en
mesure de faire ce qu'ils font sans cette
protection. Si les gens ne veulent pas le
dire parce que ce n'est pas politiquement
correct, je le ferai,” a-t-il déclaré.
"Les états-Unis et plusieurs états
européens disent soutenir la solution à
deux états, mais jusque-là, ils ne recon-
naissent que (l'Entité sioniste) (...) Il y a un
autre état : la Palestine. Il existe et il est
nécessaire de le reconnaître pour que les
choses avancent. Pour que la paix soit
atteinte," a-t-il martelé.

Belmadi a annoncé que son futur contrat
sera signé prochainement. C’est ce qui
donne à Belmadi des idées de jeu nouveau
à tester pour la période à venir, “le peu de
temps que les dates FIFA nous offre n’est
pas pour jouer en faveur de tout sélection-
neur national. Les idées de jeu ne man-
quent pas, et c’est la raison principale de
ma future prolongation de contrat, car je
sens que j’ai toujours l’envie et la force de
donner avec cette équipe nationale.” dit-il
avant d’ajouter, “les séances d’entraîne-
ment d’une sélection sont différentes de
celles des clubs. Avec le temps restreint
dont nous bénéficions, nous sommes oblig-
és à jouer selon le type d’adversaire. Notre

plan de jeu pourrait être différent lors des
prochaines échéances.” explique-t-il.
Des échéances, Belmadi s’est fixé une
pour la période actuelle : la coupe
d’Afrique des nations. Lors de la même
conférence de presse, le sélectionneur
algérien, Djamel Belmadi, a dit “il faut
d’abord penser à la qualification pour la
phase finale de la CAN. L’humilité s’im-
pose, car nous ne sommes pas encore qual-
ifiés. Parler de la coupe du monde 2026 est
très hâtif,” indique-t-il. Le second match
amical de l’équipe d’Algérie sera disputé
contre l’équipe du Nigéria sur la pelouse
du stade olympique d’Oran, baptisé
Miloud Hadefi, mardi prochain dès 20h.
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LOL (LAUGHING OUT LOUD)

À 16 ans, Lola fréquente un lycée huppé de la
capitale, vit chez sa mère, connaît les joies et
les affres de l’adolescence. En cette rentrée,
c’est plutôt « galère » avec Arthur, son futur
ex-petit copain, et avec Anne, sa maman, en
plein brouillard sentimental ! 

21h00
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QUAI DES ORFÈVRES

Jenny Lamour, une jeune chanteuse tenaillée par une
ambition dévorante, accepte le rendez-vous galant que
Brignon, un homme d'affaires véreux, lui a fixé sous cou-
vert de favoriser sa carrière au cinéma. Jaloux, son mari
Maurice va lui aussi visiter le malotru, avec la ferme
intention de l'éliminer, non sans s'être assuré de posséder
un solide alibi. Mais lorsqu'il arrive chez Brignon, il ne
trouve qu'un cadavre. Déconcerté par cette macabre
découverte, il s'enfuit. L'inspecteur Antoine est chargé de
l'enquête. Il fait ainsi ses premiers pas dans un milieu
inconnu, chargé de la troublante sensualité du music-hall
et de maints désirs inassouvis...

21h00

LA CHUTE

Recrutée en 1942, Traudl Junge, une séduisante
munichoise d'une vingtaine d'années, devient la
secrétaire privée du Führer. Trois ans plus tard, dans
Berlin dévasté par l'offensive finale de l'Armée
rouge, Hitler, son état-major et une poignée de
dignitaires nazis sont claquemurés dans le bunker de
la chancellerie. Le IIIe Reich vit son crépuscule : la
chute n'est plus qu'une question de jours. Pourtant,
Hitler envoie encore à la mort des milliers de civils,
vieillards et gamins. 

21h00

ATELIER CYRANO

Un plateau vide, un piano, des épées de bois et
ces vers gourmands et espiègles. La première
pièce "culte" de l'histoire théâtrale est revisi-
tée autour du trio formée par Cyrano, Roxane
et Christian en ne conservant que les scènes
d'émotion et de pétillance. A leurs côtés, une
troupe de jeunes comédiens qui jouent les
seconds rôles avec enthousiasme, un pianiste
qui apporte poésie et légèreté et une petite fille
qui court d'une scène à l'autre.

21h00

CAPITAL

Résumé
Ruée sur le blé : enquête sur la folie des prix
Banette, Baguépi, Festive : qui gagnera la guerre
des baguettes ?
Quand ma boulangerie se prend pour un fast-food !

21h00

DANEMARK / FRANCE

Au Parken Stadium de Copenhague, les Danois
comptent bien prendre le dessus sur les Bleus de
Didier Deschamps lors de cette 6e journée. Au
match aller, le 3 juin dernier, les Français s'étaient
inclinés 1-2 contre l'équipe scandinave, avec un but
de Karim Benzema contre un doublé du Danois
Andreas Cornelius. Les Bleus vont-ils réagir au
Danemark pour prendre 3 points ? Même si l'équipe
de France n'attend rien de particulier dans cette ren-
contre de Ligue des Nations, nul doute que Didier
Deschamps va essayer de motiver ses troupes pour
aller chercher une victoire.

21h00

SAGE FEMME

Béatrice, une femme exubérante et libre
d'esprit, appelle Claire, la fille de l'un de
ses anciens amants. Claire, son exact
opposé en terme de caractère, en veut à
Béatrice, qui a fait beaucoup de mal à son
père, décédé peu après qu'elle l'eut quitté.
Sage-femme appréciée et très impliquée
dans la maternité où elle travaille, Claire
se demande ce que veut Béatrice, qui n'a
pas donné signe de vie depuis trente ans.
Bizarrement, elle ne cherche pas à fuir
celle qui ne cesse de faire des commen-
taires désobligeants sur ses choix vesti-
mentaires. En fait, Claire voudrait des
réponses à ses questions...

21h00

LES ENQUÊTES 
DE VERA

Le corps d'une femme, Lisa Millworth, est décou-
vert, échoué sur les rives du fleuve. Les premiers
témoignages dressent le portrait d'une collègue très
appréciée, d'une amie loyale, d'une mère et d'une
épouse aimante. Mais, en menant son enquête, Vera
découvre plusieurs zones d'ombre dans la vie de la
victime. Son ex-compagnon violent, et père biolo-
gique de sa fille, est de retour et entretient une rela-
tion avec sa meilleure amie. Le patron de Lisa a été
accusé de harcèlement sexuel par une ancienne
employée. Et enfin, son mari avait beaucoup de mal
à accepter la place grandissante que prenait son ex
dans sa vie...

21h00
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Le 6e Recensement général de
la population et de l'habitat
(RGPH), qui débute dimanche
à travers l'ensemble du
territoire national, est un outil
qui servira de base qui
fournira des données et des
indicateurs sociaux et
économiques d'aide à la
décision, avec l'objectif
d'assurer une couverture
optimale des besoins
croissants de la population et
d'améliorer la qualité du
service public.

PAR CHAHINE ASTOUATI

C e recensement qui s'étalera du 25
septembre au 9 octobre 2022 et dont
les résultats seront rendus publics

trois mois après la fin de l'opération, revêt
un caractère stratégique dans la mesure où
les données qu'il fournira refléteront
fidèlement le degré d'application sur le
terrain des réformes engagées par l'état à
tous les niveaux au cours de ces dernières
années, notamment dans le cadre de la
mise en œuvre des engagements interna-
tionaux, à l'instar des Objectifs de
développement durable à l'horizon 2030.
Dans le même contexte, l'exploitation des
données de ce recensement permettra aux
Pouvoirs publics d'élaborer et d'ajuster de
manière plus efficace les politiques de
développement et d'agir de manière ciblée
pour un meilleur rééquilibrage au niveau
régional à même de reprendre en charge,
entre autres, les zones d'ombre et
déshéritées.
L'exploitation des données du recense-
ment, telles que des informations d'ordre
social, démographique et économique,
permettra de formuler de manière plus
efficace les politiques publiques, de les
suivre et de les évaluer aux niveaux
national et local.
Sur le terrain, le personnel engagé pour la
réalisation de cette opération procèdera à
la collecte de renseignements à caractère
social, démographique et économique de
chaque membre de famille, les informa-
tions sur le mariage, la mobilité, la migra-

tion, l'éducation, l'enseignement, ainsi que
des renseignements sur les principaux
services publics et l'utilisation des nou-
velles technologies de l'information et de
la communication.
Il s'agit également du recensement des
personnes aux besoins spécifiques et les
sans-abri ainsi que l'identification des
constructions, des habitations et autres, de
même que la réalisation du contrôle de
qualité au plus haut degré pour recenser et
appliquer les normes internationales con-
tribuant efficacement à l'évaluation et à
l'examen rigoureux des résultats.
“Pour la réussite de ce recensement qui
devrait renvoyer une image positive de
l'Algérie, notamment en termes de classe-
ment et de classification internationaux,
les autorités ont mobilisé les moyens
humains et financiers nécessaires, avec la
formation de plus de 2.467 formateurs, en
plus de la mobilisation de plus de 61.000
agents, dont 51.000 chargés de recense-
ment, 8.032 agents-contrôleurs et 2000
agents de réserve,” comme l'a affirmé le
ministre de la Numérisation et des statis-
tiques, Hocine Cherhabil.

5 milliards de dinars, dont 
1 milliard pour l'achat de

tablettes

Dans le même sillage, le 6e RGPH verra
l'utilisation, pour la première fois depuis
l'indépendance, des nouvelles
Technologies de l'information et de la
communication (TIC) à travers le recours

à plus de 57.000 tablettes intelligentes
équipées de cartes SIM de 4e génération,
ce qui a nécessité la mobilisation d'une
enveloppe financière de l'ordre de 5 mil-
liards de dinars, dont un milliard pour
l'achat des tablettes.
"Ces technologies de pointe permettront
de faciliter l'opération de collecte des
informations du recensement et d'ex-
ploiter les données avec la réduction des
coûts et des délais de collecte et de traite-
ment de ces informations, et ce en exécu-
tion des instructions du président de la
République, M. Abdelmadjid Tebboune, et
conformément aux recommandations de
l'ONU (session 2020) relatives au
recensement de la population et l'habitat,
visant à utiliser les TIC à grande échelle
dans les opérations de recensement",
selon M. Cherhabil.
Le RGPH qui sera réalisé par l'Office
national des Statistiques (ONS) avec le
soutien du ministère de l'Intérieur, des
Collectivités locales et de l'Aménagement
du territoire, a été précédé, par des ses-
sions de formation de formateurs aux
techniques de collecte chargés de formées
et d'initier les agents recenseurs et con-
trôleurs aux techniques de remplissage
des questionnaires et différents autres
documents afférents.
Les préparatifs pour ce recensement ont
connu plusieurs étapes. Ainsi du 8 au 14
septembre en cours, des sessions de for-
mation pour former près de 8.000 forma-
teurs aux techniques de collecte ont été
organisées au niveau des wilayas, alors
que du 18 au 24 du même mois, il y a eu

l'organisation au niveau des communes,
des sessions de formation assurées par les
formateurs préalablement formés pour
initier les agents recenseurs et contrôleurs
aux techniques de remplissage des ques-
tionnaires et différents autres documents
afférents. Entamée en 2019, la phase pré-
paratoire du 6e RGPH a regroupé les
travaux préparatoires cartographiques,
consistant à découper le territoire de
chaque commune en zones dites districts
de recensement et la préparation de toutes
les cartes et listes de constructions pour
chaque agent recenseur au niveau des
1541 communes, de même que l'élabora-
tion du dossier technique comme la con-
fection des questionnaires et autres sup-
ports nécessaires pour la collecte et l'ex-
ploitation des données, la formation du
personnel d'exécution et autres travaux
connexes, à l'instar de la réalisation du
recensement pilote et l'impression des
questionnaires, ainsi que la campagne
d'information et de sensibilisation. Pour
rappel, le dernier recensement général de
la population et de l'habitat remonte à l'an-
née 2008, le nombre de la population en
Algérie était de 34,5 millions d'habitants.
L'organisation fonctionnelle du RGPH est
régie par des textes législatifs, dont la loi
numéro 86-09 du 29 juillet 1986 relative
au Recensement général de la population
et de l'habitat, ainsi que le décret exécutif
numéro 21-465 portant la mise en place de
l'organigramme général du sixième
Recensement de la population et de l'habi-
tat.

C. A.

Le ministère de la Communication a lancé
un appel à candidature pour le "Prix du
président de la République du Journaliste
Professionnel", dans sa 8e édition placée
cette année sous le thème "Soixantenaire
de l'indépendance: Défis d'hier. Défis
d'aujourd'hui," a indiqué le ministère dans
un communiqué.
Organisée à l'occasion de la Journée
nationale de la Presse, célébrée le 22 octo-
bre de chaque année, le concours con-
cerne 5 catégories, à savoir : la presse
écrite qui englobe l'article de fond, la cri-
tique, l'éditorial, le reportage ou l'enquête,
les médias télévisuels (reportages,
enquêtes d'investigation,  documentaires,

films documentaire et séquence en images
informatives et audiovisuelles).
Les  radios sont également concernées à
travers les informations et les reportages.
La 4e catégorie du Prix concerne la presse
électronique pour choisir la meilleure
œuvre d'information diffusée sur le net,
tandis que la 5e catégorie est dédiée à l'il-
lustration : photographies, dessins et cari-
catures de presse publiés par un organe de
presse national.
à propos des conditions de participation,
précise le ministère, "le postulant doit être
de nationalité algérienne et âgé d'au
moins 30 ans. Il doit également justifier
de l'exercice continu de la profession dans

un organe de presse depuis, au moins, 3
ans."
Le postulant ne doit pas être "membre du
jury" et n'est autorisé "à participer que
pour une seule catégorie et avec une seule
œuvre, à l'exception de la catégorie d'il-
lustration dont le nombre peut atteindre
dix exemplaires de photographies, dessins
ou caricatures de presse."
Les euvres présentées doivent faire l'objet
"de diffusion ou de publication durant la
période s'étendant d'octobre 2021 à octo-
bre 2022" et il est souligné que le candidat
peut présenter sa candidature à titre indi-
viduel ou collectif.
Les lauréats du Prix du journaliste profes-

sionnel dans ses différentes catégories "ne
sont pas autorisés à participer au con-
cours pour une durée de 3 années suivant
l'année de leur couronnement."
Le ministère rappelle que les dossiers de
participation seront adressés au président
du jury du Prix du président de la
République du journaliste professionnel
au ministère de la Communication, BP
474, Bir Mourad Rais, Alger, par voie
postale ou par dépôt au bureau d'ordre
général (B.O.G) du ministère.
“Le dernier délai pour la réception des
dossiers est fixé au 11 octobre 2022,”
selon la même source.

R. N.   
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Lancement aujourd’hui du 6e Recensement
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Le ministère de la Communication lance la 8e édition 



Prévue sur deux jours, cette
nouvelle rencontre
Gouvernement-walis
permettra de débattre de
plusieurs thèmes dont "le
nouveau cadre juridique pour
la promotion du climat des
investissements," "la réforme
financière et la fiscalité
locale", mais aussi celui du
"rôle du wali dans le
développement économique
local.”

PAR LAKHDARI BRAHIM

L e président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune, est arrivé
hier au Palais des Nations (Club des

Pins, Alger) où il présidera la cérémonie
d'ouverture des travaux de la rencontre
Gouvernement-walis, placée sous le
thème: "Promotion de l'économie natio-
nale et développement local."
Les travaux de la rencontre
Gouvernement-walis, placés sous le haut
patronage du président de la République,
M. Abdelmadjid Tebboune, s'ouvriront
samedi à Alger sous le slogan "Promotion
de l'économie nationale et développement
local.” Organisée par le ministère de

l'Intérieur, des Collectivités locales et de
l'Aménagement du territoire, la rencontre
débattra du "rôle du wali dans le dévelop-
pement économique local", du "nouveau
cadre juridique pour améliorer le climat
d'investissement", et de "la réforme finan-
cière et la fiscalité locale.”
L'évènement, qui se tiendra deux jours
durant au Palais des Nations (Club des
Pins), constitue une étape pour évaluer
l'action du Gouvernement et la mise en
œuvre d'une feuille de route pour le suivi
des résolutions prises lors de la précé-
dente rencontre, sanctionnées par 182
recommandations relatives à la relance de
l'investissement et à l'adaptation des pro-
grammes de développement locaux.
Cette rencontre périodique représente une

opportunité pour dresser le bilan de ce qui
a été réalisé et établir une évaluation
exhaustive du précédent exercice, tout en
remédiant aux lacunes et aux imperfec-
tions enregistrées et ce, afin d'atteindre les
objectifs assignés dans le sillage de l'ins-
tauration de nouvelles règles de gouver-
nance, comme l'avait ordonné déjà le
Président Tebboune. Elle intervient rap-
pelle-t-on, quelques jours après le rema-
niement du Gouvernement opéré par le
président de la République ainsi que le
large mouvement ayant touché 26 wilayas
et 3 circonscriptions administratives pour
insuffler un plus grand dynamisme et
davantage d'efficience à la gestion des
collectivités locales.

L. B.

PAR KAMAL HAMED

Avec la visite annoncée de la Première
ministre française en Algérie début octo-
bre les relations entre les deux pays vont
certainement connaitre un bond en avant
qualitatif. Elisabeth Borne se rendra en
Algérie les 9 et 10 octobre pour concréti-
ser avec son homologue algérien,
Aïmene Benabderrahmane, en comité
intergouvernemental, le “partenariat”
conclu entre les Présidents des deux pays
fin août, a en effet annoncé Matignon
samedi. Elle sera accompagnée d’une
importante délégation ministérielle.
Cette visite interviendra deux mois après
la visite d’Emmanuel Macron et la signa-
ture d’un “partenariat renouvelé” entre
les deux pays. “En ligne avec la
Déclaration conjointe d’Alger pour un
partenariat renouvelé entre l’Algérie et
la France,” adoptée à l’occasion de la
visite d’Emmanuel Macron fin août, “les
membres des gouvernements français et
algérien se réuniront pour réaffirmer
leur détermination à promouvoir l’amitié
entre la France et l’Algérie et approfon-
dir la coopération bilatérale dans les
domaines d’intérêt commun,” a indiqué
hier samedi la même source. Elisabeth
Borne, accompagnée de plusieurs mem-
bres du gouvernement français, co-prési-
dera, “avec son homologue algérien
Aïmene Benabderrahmane la cinquième
session du comité intergouvernemental
de haut niveau (CIHN),” a précisé
Matignon. “La jeunesse des deux pays”
sera au menu de ce comité intergouverne-
mental de haut niveau, “qui permettra

également d’avancer sur les questions
économiques et la transition écologique
,” indique encore Matignon. Rappelons
que le Président français, Emmanuel
Macron, a effectué les 25, 26 et 27 aout
derniers une visite en Algérie à l’invita-
tion  du président de la République,
Abdelmadjid Tebboune. Cette visite
ayant permis aux deux pays de transcen-
der la grave crise qui a secoué leurs rela-
tions diplomatiques.  Comme elle a sur-
tout  été l’occasion de la signature de la
“déclaration d’Alger pour un partenariat
renouvelle” ainsi que d’autres accords de
coopération dans de multiples domaines.
La déclaration d’Alger devrait ainsi etre ,
à l’avenir, le socle sur lequel se repose la
coopération bilatérale entre les deux
pays.  Le Présidents algérien et le
Président français avaient gravé dans le
marbre le 27 août, dans une déclaration
commune, la relance des liens bilatéraux,
au terme d’une visite de trois jours du
chef de l’état français en Algérie. Mais

elle doit maintenant s’accompagner de
gestes concrets. Le Président Tebboune
avait évoqué, lors de cette visite, la
relance de plusieurs comités intergouver-
nementaux dont le CIHN, le comité
mixte économique franco-algérien, le
comité de dialogue stratégique algéro-
français et “une intensification des visites
de haut niveau.” Il était prévu aussi d’
“intensifier la coopération à tous les
niveaux et les échanges commerciaux.”
Lors de cette visite, les deux dirigeants
avaient par ailleurs ouvert la voie à un
assouplissement du régime de visas
accordés à l’Algérie, en échange d’une
coopération accrue d’Alger dans la lutte
contre l’immigration illégale. Sur le sujet
sensible de la mémoire de la colonisation
et de la guerre de libération nationale,
une commission d’historiens algériens et
français doit également être installée
pour examiner “sans tabou” les archives
des deux pays.

K. H.
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RENCONTRE GOUVERNEMENT-WALIS

Abdelmadjid Tebboune
donne le coup d’envoi

ALGÉRIE–FRANCE

Elisabeth Borne en visite en Algérie 

Le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, a invité le prési-
dent de la République du Sénégal, Macky
Sall, à assister au Sommet arabe d’Alger
les 1er et novembre 2022, en tant qu’invité
d’honneur, en sa qualité de président en
exercice de l’Union africaine. C’est ce v
ndredi 23 septembre 2022, que le ministre
des Affaires étrangères Ramtane Lamamra
a remis une lettre d’invitation au Président

sénégalais en marge de leur participation
aux travaux de la 77e session de
l’Assemblée générale des Nations unies.
Le président Macky Sall a exprimé sa “
profonde gratitude et sa reconnaissance à
son frère, le président Abdelmadjid
Tebboune, pour sa généreuse invitation,
qui marque l’adhésion de l’Algérie à sa
profondeur stratégique africaine et son
ferme engagement à renforcer le partena-

riat arabo-africain.” Dans le même
contexte, le Président sénégalais a affirmé,
“son acceptation de l’invitation avec toute
la fierté et son souci de participer person-
nellement aux travaux du sommet et de
soutenir les efforts déployés par l’Algérie
pour construire des ponts de coopération
et de solidarité entre les pays arabes et
espaces africains.”

R. N.  

SOMMET ARABE 2022

Tebboune invite le Président du Sénégal et de l’UA

 SÉCURITÉ ET 
DÉVELOPPEMENT AU SAHEL
Lamamra se réunit
avec le Groupe
de haut niveau 

Le ministre des Affaires étrangères
et de la Communauté nationale à
l'étranger, Ramtane Lamamra s'est
réuni, vendredi à New York, avec le
Groupe de haut niveau sur la sécu-
rité et le développement au Sahel,
sous la présidence de l'ancien prési-
dent du Niger, Mahamadou
Issoufou, et ce dans le cadre de sa
participation aux travaux de la 77e

session de l'Assemblée générale de
l'ONU.
Les discussions avec le président et
les membres du Groupe ont porté
sur les défis politiques, sécuritaires
et de développement dans la région
sahélo-saharienne et les perspectives
d'y faire face.
M. Lamamra a informé ses invités
des efforts consentis par l'Algérie
pour rétablir la paix et la stabilité et
encourager le développement dans
cet espace qui représente son voisi-
nage direct.
Les initiatives lancées par l'Algérie
en vue de renforcer la coopération
régionale et activer les mécanismes
opérationnels entre les états de la
région ont également été au menu
des discussions entre Lamamra et
les membres du Groupe.
Les membres de ce Groupe, créé en
collaboration entre l'ONU, l'Union
africaine (UA) et la Communauté
économique des états de l'Afrique
de l'Ouest (CEDEAO), ont été ins-
tallés officiellement le 22 septem-
bre. Son mandat consiste à mener
une évaluation indépendante et à
formuler des recommandations
concrètes pour relever les défis aux-
quels font face les états de la région
sahélo-saharienne et mobiliser les
ressources nécessaires pour leur
assurer une réponse durable. Présidé
par l'ancien président du Niger,
Mahamadou Issoufou, le groupe est
composé de Donald Kaberuka,
ancien ministre des Finances du
Ruanda et ancien président de la
Banque africaine de développement
(BAD), de l'ambassadrice Leila
Zerrougui, ancienne représentante
du Secrétaire général de l'ONU et
cheffe de la mission onusienne pour
la stabilisation en République démo-
cratique du Congo (MONUSCO),
de Sohoyata Maiga, avocate et
ancienne présidente de la
Commission africaine des droits de
l'homme et des peuples, et de
Mohamed Ibn Chambas, ancien
représentant spécial du Secrétaire
général des Nations-Unies pour
l'Afrique de l'Ouest et le Sahel.

R. N.  

MIDI LIBRE
N° 4597 | Dimanche 25 septembre 202214

Une délégation de la
Confédération africaine de
football (CAF), composée de
21 membres dans divers
domaines opérationnels, a
entamé jeudi une visite
d'inspection en Algérie, pays
hôte du Championnat
d'Afrique des Nations CHAN-
2022 (reporté à 2023), réservé
aux joueurs locaux, prévu du
13 janvier au 4 février 2023, a
indiqué la Fédération
algérienne (FAF) vendredi sur
son site officiel.

L a délégation, conduite par
Samson Adamu, directeur des
compétitions à la CAF, a trouvé à

son accueil à l'aéroport international
Houari-Boumediene Ameur Mansoul,
conseiller du ministre de la Jeunesse
et des Sports, Rachid Oukali, prési-
dent du Comité d'organisation local du
CHAN (COL), et Yacine Benhamza,
vice-président du COL. “Elle est com-
posée de 21 membres représentant les
différents départements liés à l’orga-
nisation de cet important événement
(protocole, marketing, sécurité, tech-
nologies de la communication, logis-
tique, retransmission télévisée, sécu-
rité, santé, médias, et d’autres),"a pré-
cisé la FAF sur son site officiel.
La délégation dépêchée par l'instance
continentale "a visité dans l'après-

midi l’Opéra d’Alger, lieu retenu pour
la cérémonie du tirage au sort du
CHAN (samedi 1e octobre à 19h00,
ndlr). Ses membres ont fait le point
avec leurs homologues algériens sur
les préparatifs liés à ce rendez-vous
important qui devra lancer cet événe-
ment sportif qui, pour la première fois,
verra la participation de pas moins de
18 sélections africaines. à la fin de la
visite, une réunion d’évaluation a eu
lieu sur place au cours de laquelle
tous les points liés à la cérémonie ont
été abordés et discutés."
La délégation de la CAF, élargie aux
membres du COL, s'est envolée ven-
dredi pour Constantine afin d'y ren-
contrer les responsables de ce site et y
inspecter les infrastructures et installa-
tions (le stade Chahid-Hamlaoui, les

terrains d’entraînement, les hôtels )
retenues pour l'événement.
"Une partie de cette délégation se ren-
dra directement de l'aéroport
Mohamed-Boudiaf vers Annaba où les
responsables locaux présenteront les
avancées effectuées au niveau de ce
site qui avait connu un retard dans les
préparatifs," souligne la FAF.
Enfin, Samson Adamu et son équipe
rallieront samedi la ville d'Oran pour "
inspecter les infrastructures sur place,
avant de revenir à Alger dimanche où
elle visitera, sur deux journées, les
stades de Baraki et du 5-Juillet 1962
ainsi que les terrains d’entraînement
et les hôtels prévus pour le grand ren-
dez-vous africain de janvier pro-
chain," conclut la même source.

L'équipe nationale algérienne de foot-
ball A' et la sélection nigériane A ont
fait match nul (2-2, mi-temps (1-0) en
match amical disputé vendredi soir au
stade Chahid Hamlaoui de
Constantine à huis clos.
Les buts de la rencontre ont été ins-
crits par Aribi et Mahious pour

l'Algérie. Iwobi et Dessers ont marqué
pour le Nigéria.
La sélection algérienne A' composée
de joueurs locaux, sous la conduite du
sélectionneur Madjid Bougherra, dis-
putera un second match amical contre
l'équipe du Soudan A', le 29 septem-
bre au stade Miloud Hadefi d'Oran

(20h00). Ces deux rencontres ami-
cales entrent dans le cadre des prépa-
ratifs de l'équipe algérienne en prévi-
sion du Championnat d'Afrique des
nations CHAN-2022 (reporté à 2023,
ndlr) prévu du 13 janvier au 4 février
2023.

“Le tirage au sort de la 25e Coupe
d’Afrique des nations féminine seniors
de handball au Sénégal, initialement
prévu le 27 septembre 2022, aura
finalement lieu le 28 à Dakar
(Sénégal),” a indiqué la Confédération
africaine de handball (CAHB).
Ce tirage concerne 13 pays africains
dont l'Algérie, enregistrés pour ladite
compétition. 
Pour rappel, la précédente édition de
la CAN féminine s'est déroulée à

Yaoundé au Cameroun du 8 au 18 juin
2021. Le titre avait été remporté par
l'Angola pour la 14e fois de son his-
toire, en battant en finale le Cameroun
(pays hôte) sur le score de 25-15.   

Liste des pays inscrits

à la CAN 2022 : 

Sénégal (pays hôte), Angola,
Cameroun, Tunisie, Congo, Côte
d'Ivoire, Maroc, Cap Vert, RD Congo,
Madagascar, Guinée, Algérie, égypte.

Bentaleb « heureux »
de retrouver 

les Verts après plus 
de trois ans et demi

d’absence
Le meneur de jeu Nabil Bentaleb s'est dit
« très heureux » de retrouver la sélection
nationale après plus de trois ans et demi
d’abcence. Bentaleb  avait été convoqué
la semaine dernière pour les matches
amicaux.  « Franchement j’attendais la
liste du coach, comme à l’approche de
chaque rassemblement. C’était une très
bonne surprise d’être convoqué de nou-
veau. Je suis très heureux, » a affirmé,
mercredi, Bentaleb dans un entretien
accordé au site de la FAF.
Le milieu de terrain d’Angers, dit qu’il
fera tout son possible pour assurer sa
place dans le onze type des Verts. «
J’essaye de regagner ma place. Cette
convocation est comme une deuxième
renaissance pour moi. Mon objectif est
d’être là pour le prochain stage. Je me
donnerai à 100 % et le reste on verra,
c’est le Mektoub », estime-t-il « J’ai
passé presque trois ans et demi loin  de la
sélection à cause de mes problèmes en
club. Heureusement que ca va mieux
maintenant. Je pense que cette convoca-
tion est une suite un peu logique, j’ai tra-
vaillé dur et je commence à récolter les
fruits après une longue traversé du
désert. Hamdoullah tout commence à
rentrer dans l’ordre », enchaine –t-il.
évoquant l’atmosphère au sein de la
sélection, Bentaleb indique qu’  il ya tou-
jours une bonne ambiance. « On sent
cette volonté de reconstruire. On réali-
sera de très belles choses, on sait qu’on
a le potentiel pour le faire. Il faut juste
travailler et tirer la corde dans le même
sens », conclut-il.

MANCHESTER CITY
Mahrez prend une

importante décision
sur son avenir

Riyad Mahrez prend une décision impor-
tante sur son avenir. Il veut terminer sa
carrière à Manchester City, club avec
lequel il est sous contrat jusqu’en 2025.
Après un long suspense, Riyad Mahrez a
décidé de poursuivre l’aventure avec les
Citizens. En effet, il a prolongé son
contrat pour deux autres saisons le mois
de juillet dernier. Il est désormais lié avec
son club jusqu’en 2025.
Mais, visiblement, le capitaine de la
sélection nationale est décidé de poursui-
vre sa carrière à Man City. C’est à ce club
qu’il veuille raccrocher. « Je veux vrai-
ment terminer ma carrière à City. Je
pense que je peux encore jouer en haut
niveau le plus longtemps possible. Après,
on verra ce que le destin nous réserve, »
dira-t-il, dans une déclaration accordée
au site officiel de Manchester City.
L’international algérien ne sait pas
encore à quel âge il compte raccrocher. «
Je ne sais pas. J’y pense encore. J’aime
le football, ce sera donc difficile d’en
sortir, » a-t-il ajouté. A noter que le natif
de Sarcelles a été convoité par plusieurs
cadors européens lors du dernier mercato
estival. Mais il a opté pour la stabilité, en
prolongeant son contrat avec Manchester
City. Man City rend un bel hommage à
Riyad
Le site officiel de Manchester City a
rendu un bel hommage à Riyad Mahrez.
En effet, il a publié une vidéo de son pre-
mier but inscrit avec les Skyblues en
2018 qui coïncide avec le 22 septembre.
Le champion d’Angleterre lors de la sai-
son écoulée a fait l’éloge de son atta-
quant puisqu’il a écrit au dessus de la
vidéo comme chapeau : « Lorsque le
magicien Mahrez a inscrit son premier
but avec les champions d’Angleterre ».

SPORTS
FOOT/ CHAN-2022 

Une délégation de la CAF
entame une visite 

d'inspection en Algérie

Foot/ CHAN-2022 (Match amical) 
Algérie (A') - Nigéria (A) 2-2

COUPE D'AFRIQUE DES NATIONS FÉMININE DE HANDBALL 2022

Le tirage au sort décalé au 28 septembre à Dakar
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Le groupe parlementaire de
la Gauche au Parlement
européen a dénoncé
l'interdiction d'entrée de sa
délégation dans la ville de
Nador (Maroc) pour
enquêter sur la tragédie de
Melilla ayant causé la mort
de dizaines de migrants
africains, tués par la police
marocaine, qualifiant cette
décision de "scandale sans
précédent".

L e groupe parlementaire a souli-
gné qu'il continuera à utiliser
tous les moyens officiels pour

connaitre la vérité. Les autorités
marocaines avaient empêché, mardi,
une délégation de parlementaires
européens d'entrer dans la ville de
Nador pour enquêter sur la tragédie
ayant causé la mort de dizaines de
migrants d'origine africaine, brutale-
ment tués par la police marocaine
alors qu'ils tentaient d'entrer dans
l'enclave espagnole de Melilla depuis
le Maroc, le 24 juin dernier. "Des
membres du groupe de la Gauche au
Parlement européen se sont vus refu-
ser l'entrée aux territoires marocains,
au point de passage Nador-Mellilia,
dans le cadre de leur mission visant à
faire la lumière sur la mort des
demandeurs d'asile le 24 juin dernier,
près de Mellilia", indique un commu-
niqué sur le site web de ce groupe de
la Gauche, rapporté par des sites d'in-
formation au niveau international.
Les députés européens, ajoute le
communiqué, “ont commencé le 19
septembre courant leur mission dans

l'enclave espagnole de Mellilia, où ils
ont rencontré les autorités chargées
de l'asile, les ONG et toutes les per-
sonnes en relation avec l'incident du
24 juin dernier.” L'objectif général de
la mission consiste, selon la même
source, à "déterminer les responsabi-
lités des deux parties espagnole et
marocaine, ainsi que celle de l'Union
européenne, en rencontrant les resca-
pés, les témoins et les principaux
acteurs."
"Nous avons été empêchés d'entrer
dans les territoires marocains sans
aucune justification," a déclaré l'eu-
rodéputée Cornelia Ernst, ajoutant
que "c'est là un scandale sans précé-
dent. C'est inquiétant car nous ne
pouvons pas parler aux survivants de
la tragédie du 24 juin dernier qui
sont toujours bloqués au Maroc, ni
aux ONG".
Les parlementaires européens ont
exprimé leur mécontentement face à
cette interdiction, et indiqué qu'ils
poursuivront leur lutte pour mettre
fin à ce qu'ils ont qualifié de "viola-
tion flagrante de la vie humaine aux

frontières extérieures de l'UE," souli-
gnant à ce propos que "la demande
d'asile est un droit fondamental".

Une couverture pour 
les crimes du Makhzen 

Le parlementaire espagnol, Miguel
Urban Crespo a indiqué "si nous ne
sommes pas autorisés à entrer au
Maroc, c'est qu'ils ont des choses à
cacher sur ce qui s'est passé le 24
juin". "Plus de 23 demandeurs d'asile
ont étés tués et au moins 76 per-
sonnes blessées dans cet incident",
ont indiqué les parlementaires dans
leur communiqué.
La Gauche à l'UE rappelle qu'"après
près de trois mois de ce drame,
aucune enquête n'a été diligentée. Au
contraire les demandeurs d'asile ont
été traduits en justice pour cette
affaire." 33 demandeurs d'asiles ont
été condamnés en première instance à
une peine de 11 mois, alors que 14
autres ont écopé de 8 mois de prison
ferme et 13 autres de deux ans et 6
mois de prison ferme.

"La politique de migration de l'UE
doit reposer sur l'accueil et les droits
de l'homme ainsi que la garantie de
parcours sécurisés et légaux pour
que de tels incidents ne se reprodui-
sent pas," a souligné le communiqué
affirmant que "le Maroc est le
deuxième pays parmi les pays bénéfi-
ciaires des fonds de l'UE pour la
migration (346 millions euros)."
Le 24 juin au poste-frontier de
Melilla, au moins 37 migrants subsa-
hariens (23 seulement selon les chif-
fres officiels avancés par autorités
marocaines mais bien plus selon des
associations des droits de l'Homme)
ont été brutalement tués par la police
marocaine, qui tentait de les empê-
cher d'entrer dans l'enclave espa-
gnole.
De nombreuses vidéos et images ont
circulé sur les réseaux sociaux mon-
trant des dizaines de migrants au sol,
quasiment inertes. Certaines mon-
traient également les forces de sécu-
rité marocaines en train de tabasser
des migrants. Des séquences vidéo
prises par l'AMDH montraient un
agent de sécurité marocain frappant
au sol des hommes visiblement bles-
sés et un autre agent jetant un corps
inerte sur plusieurs personnes.
Selon des organisations de défense
des droits humains au Maroc et ail-
leurs, le nombre de victimes lors de la
répression sanglante d'environ 2000
migrants africains dépasse de loin les
23 morts annoncés par les autorités
marocaines.
De nombreux pays et organisations
internationales ont exigé l'ouverture
d'une enquête internationale indépen-
dante, afin de faire la lumière sur ce
qui s'est réellement passé et sanction-
ner les auteurs.

APS

Le nouvel arrêt rendu jeudi par la Cour
africaine des droits de l'Homme et des
peuples, sur la nécessité de trouver une
solution permanente à l’occupation
marocaine du Sahara occidental consti-
tue un précédent judiciaire très impor-
tant en Afrique annonçant les prémices
d'une dynamique juridique d'envergure
qui pourraient sous-tendre toute pour-
suite contre des pays africains qui ose-
raient attenter au droit inaliénable du
peuple sahraoui à l'autodétermination et
l'indépendance. Par cet arrêt d'une
importance capitale, la Cour africaine
s'inscrit en phase avec la Cour interna-
tionale de justice et la Cour de justice de
l'Union européenne, mais elle va plus
loin en soulignant dans des termes
exemplaires ce qu'a été le droit à l'auto-
détermination dans l'histoire des peu-
ples africains, pour mieux stigmatiser
l'occupation militaire du Sahara occi-
dental par le Maroc, estiment des parties
sahraouies. A ce propos, le ministre sah-
raoui de la Justice, Mohamed Mbarek a
souligné que "les portes du Droit se fer-
ment sur l'occupant: la cohérence et le
consensus judiciaire international

s'unissent pour dire que le Royaume du
Maroc, qui n'a jamais disposé de la
moindre souveraineté à l'égard du
Sahara occidental, occupe illégalement
ce territoire, en violation grave du droit
international. Il faut désormais mettre
fin à ce grave trouble à l'ordre public
international qu'est l'occupation mili-
taire marocaine et la colonisation du
territoire".
Faisant le lien avec les procédures en
cours devant la Cour de justice de
l'Union européenne, il a indiqué que
"les peuples n'ont d'avenir que dans le
respect du droit, et ce respect du droit
est le gage de la paix."         
"Le Royaume du Maroc doit rompre
avec le déni pour s'inscrire dans la réa-
lité, et permettre à l'ONU et l'UA de
décoloniser le territoire. Les états afri-
cains ont le devoir de fonder sur cet
arrêt de la Cour pour s'unir autour du
droit à l'autodétermination et à l'indé-
pendance, droit qui est au cœur de leur
histoire," a-t-il assuré.
Pour sa part, la Commission nationale
sahraouie des droits de l'Homme
(CONASADH) a salué l'arrêt rendu par

la Cour africaine et félicité le peuple
sahraoui pour "cette victoire judiciaire",
ainsi que tous ceux qui défendent les
peuples colonisés et les valeurs de
liberté et de dignité. La commission a
appelé, dans son communiqué, "l'UA et
le Conseil de sécurité de l'ONU à mettre
fin à l'intransigeance de l'Etat d'occu-
pation marocain, et à œuvrer pour la
décolonisation au Sahara Occidental,
en mettant en œuvre les résolutions per-
tinentes de la légalité internationale".
De son côté, le Gouvernement sahraoui
s'est félicité de l'arrêt de la plus haute
instance judiciaire africaine, qui a souli-
gné que la cause sahraouie est une ques-
tion africaine qui n'a pas encore été
décolonisée. Dans un communiqué du
ministère sahraoui de l'Information, le
Gouvernement sahraoui a souligné que
"le Maroc est un état d'occupation illé-
gale du Sahara occidental, et qu'il
incombe à tous les pays africains de
soutenir la République arabe sahraouie
démocratique (RASD) à recouvrer son
indépendance." Le ministère a en outre
affirmé "la nécessité pour les pays afri-
cains de s'unir autour du droit à l'auto-

détermination et à l'indépendance, et de
s'abstenir de tout ce qui pourrait entra-
ver l'exercice par le peuple sahraoui de
son droit inaliénable à l'autodétermina-
tion." Dans un arrêt du 22 septembre
2022, la Cour africaine des droits de
l'homme et des peuples a dénoncé l'oc-
cupation marocaine du Sahara occiden-
tal comme "une violation grave du droit
à l'autodétermination."
La Cour souligne que tous les états
membres de l'Union africaine (UA) "ont
la responsabilité, en vertu du droit
international, de trouver une solution
permanente à l'occupation et d'assurer
la jouissance du droit à l'autodétermi-
nation du peuple sahraoui et de ne rien
faire qui puisse reconnaître cette occu-
pation comme légale ou entraver la
jouissance de ce droit." C'est la pre-
mière fois que la Cour était saisie d'une
affaire traitant du droit à l'autodétermi-
nation et à l'indépendance, et la Cour a
donné toute son importance à ce prin-
cipe qui a été constitutif des états en
Afrique, s'inscrivant dans le vaste mou-
vement de décolonisation.

APS

LE MAROC EMPÊCHE DES PARLEMENTAIRES EUROPÉENS D'ENQUÊTER  SUR LA TRAGÉDIE DE MELILLA

Un "scandale sans précédent"

ARRÊT DE LA COUR AFRICAINE SUR LE SAHARA OCCIDENTAL

Un précédent judiciaire en Afrique
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La production algérienne de
céréales s’élève actuellement
à 41 millions de quintaux (4,1
millions de tonnes) pour la
campagne 2021/2022. La
collecte étant toujours en
cours, la production est
appelée à augmenter.

PAR RIAD EL HADI

C e chiffre a été donné dans le chapitre
consacré aux secteurs de
l’Agriculture et de la Pêche de la

Déclaration de politique générale du
Gouvernement qui sera présentée le 3
octobre prochain devant le Parlement.
“La filière des céréales a dégagé en bilan
de l’étape (collecte en cours) une produc-
tion de l’ordre de 41 millions de quintaux
contre 27,6 millions de quintaux en
2021,” est-il indiqué dans la Déclaration,
qui a donné le bilan de l’année allant de
septembre 2021 à août 2022 et rapportée
par l’agence APS.
“Le Gouvernement relève que les prévi-
sions de productions pour 2025 sont de
l’ordre de 55 millions quintaux et une

superficie de 3,75 millions ha,” est-il pré-
cisé. Actuellement, La superficie globale
réservée à la culture céréalière est estimée
à 2,9 millions.
“Pour rappel, en mai dernier, le ministre
de l’Agriculture et du Développement
rural, Mohamed Abdelhafid Henni,” a
indiqué qu’une production record des
céréales était prévue cette saison par rap-
port aux précédentes saisons.
Dans le but d’améliorer les niveaux de
collecte des céréales auprès des agricul-
teurs, le Gouvernement avait pris
plusieurs mesures contenues dans la Loi
des finances complémentaire pour 2022.
à cet effet, l’article 30 de la LFC 2022
fixe l’obligation pour les agriculteurs
céréaliculteurs (blé et orge) de livrer la
totalité de leurs récoltes aux coopératives
des céréales et des légumes secs (CCLS)
territorialement compétentes.
Dans le même but, l’état a également
décidé de relever le niveau des prix
d’achat des céréales par les CCLS à 6.000
DA/quintal de blé dur, 5.000 DA/quintal
pour le blé tendre et 3.500 DA/quintal
pour l’orge.
Il y a également le renforcement de la
flotte de camions dédiée au transport des
céréales, en particulier dans le Sud, et que
610 silos et points de stockage sont mobil-
isés, avec une capacité de stockage de
l’ordre de 44,5 millions de quintaux.
à noter que durant la campagne céréal-
ières 2021/2022 (de juin 2021 à fin mai
2022), l’Algérie a importé 10,6 millions
de tonnes de céréales, contre 13,1 millions
de tonnes durant la campagne 2020/2021.
Cette différence s’explique principale-
ment par la baisse de près de la moitié des
importations de maïs.

La production des exercices
est de 23,3 millions 

de quintaux
Le Gouvernement a indiqué, dans sa
Déclaration de politique générale, “que
plusieurs actions visant le renforcement
des bases d’une sécurité alimentaire
durable et la réduction des importations
alimentaires ont été concrétisées par le
Gouvernement dans ces secteurs.”
Il a ajouté que les actions lancées ont axé
sur le développement des filières
stratégiques, les céréales et les cultures
industrielles, en sus du renforcement des
dispositifs de régulation, la modernisation
des systèmes de veille sanitaire et phy-
tosanitaire et le renforcement du contrôle
de la qualité des produits agricoles.

Dans le volet de développement des cul-
tures stratégiques dans le Sud, un porte-
feuille foncier initial a été affecté, au titre
de la concession pour une superficie de
134 000 ha au profit de 140 investisseurs,
alors qu’un programme en cours de 97
000 ha est prévu au cours de 2022.
Il est également souligné que dans la fil-
ière tomate industrielle, la production des
exercices 2021-2022 est de l’ordre de 23,3
millions de quintaux contre 19,3 millions
de quintaux en 2020. “L’importation du
concentré de tomate a été totalement
résorbée, et des excédents de production
sont enregistrés pour une valeur de 104
milliards de dinars,” est-il précisé.
Concernant la filière animale, l’action
retenue par le Gouvernement porte sur un
objectif de production de viande rouge à
horizon 2025 de l’ordre de 6,5 millions
quintaux en développant les cultures four-
ragères et 6,8 millions quintaux de vian-
des blanches.
S’agissant de la mobilisation des
ressources en eau pour l’irrigation, le
Gouvernement vise la sécurisation céréal-
ière par l’irrigation d’appoint en intégrale
sur 500 000 ha et la généralisation des
systèmes d’irrigation économiseurs d’eau
sur 150 000 ha et ce à l’horizon 2025.
“Le secteur agricole participe à hauteur
de 14,7% au PIB avec une valeur de pro-
duction agricole prévisionnelle en 2022
de 4.500 milliards de dinars (contre 3.500
milliards de dinars en 2021, soit une aug-
mentation de 31%) et emploie 2,7 millions
de personnes, soit plus de 20% de la pop-
ulation active,” est-t-il mentionné dans le
document.

Un taux de croissance de 19%
Au titre de la pêche, la production halieu-
tique a enregistré une croissance globale,
entre 2020 et 2021, de 11,28%, passant de
87.622 tonnes à 97.508 tonnes. La pro-

duction prévue à la fin de l’année 2022 est
de 116.000 tonnes, soit un taux de crois-
sance de 19%.
Le ratio de consommation des produits
halieutiques en Algérie est ainsi passé de
2,74 kg/habitant en 2019 à 2,93 kg/habi-
tant en 2021. Il est attendu un ratio de 3,26
kg/habitant en 2022, soit une augmenta-
tion de la consommation du poisson de
+0,33 kg/habitant (+18%).
Dans le développement de la pêche au
grand large, le document relève le pêche
de la totalité du quota alloué à l’Algérie en
2022, soit 1.650 tonnes de thon rouge
vivant, dans le cadre de l’activité de la
pêche au grand large par 29 grands
navires battant pavillon algérien, soit une
participation additionnelle de 8 grands
navires de pêche par rapport à l’année
2021, dont 2 grands navires de pêche con-
struits au chantier naval du port de pêche
de Zemmouri (wilaya de Boumerdes).
L’activité a permis de réaliser un taux
d’exportation estimé à +155% par rapport
à l’année 2021 où les exportations avaient
atteint 8,42 millions USD.
Dans le volet de développement de l’ac-
tivité de construction et de réparation
navales et de la création d’une flotte de
pêche de grand large, 15 assiettes fon-
cières ont été attribuées, au niveau des
ports de pêche, au profit des entreprises de
construction et de réparation navales
réparties sur 12 wilayas, permettant la
création de 426 postes d’emplois.
Aussi, le total de la flottille construite et
réceptionnée représente 100 navires,
répartis sur 84 navires en 2021 et 16
navires durant le premier semestre 2022.
Le secteur enregistre également la créa-
tion de coopératives, PME, micro-entre-
prises, startups et d’emplois et l’améliora-
tion de la vie socioprofessionnelle de ses
travailleurs.

R. E.

Ce samedi 24 septembre 2022, un euro
s’échange contre 138,60 dinars à l’achat
et 138,67 dinars à la vente, à la Banque
d’Algérie. Sur le marché parallèle de
change, l’unité de cette même monnaie
s’échange toujours dans les environs de
209 dinars à l’achat et à 211 dinars à la
vente.
Alors que pour le dollar américain, sur le
marché officiel de change est dans les
cotations de ce jeudi à 140,42 dinars à
l’achat et 140,44 dinars à la vente. Et le
marché parallèle, il dépasse l’Euro et est

proposé par les cambistes à 212 dinars à
l’achat et 214 dinars à la vente.

Taux de change du Dollar
Canadien

et de la Livre Sterling
Concernant le taux de change de la livre
sterling, qui connaît une baisse ces
dernières semaines, un seul pound
s’échange contre 158,60 dinars à l’achat
et 158,65 dinars à la vente, à la Banque
d’Algérie. Sur le marché parallèle, l’unité

de cette monnaie reste encore plus chère,
s’échangeant contre 237 dinars à l’achat
et 240 dinars à la vente.
Enfin, pour ce qui est de la monnaie cana-
dienne, un dollar canadien est proposé ce
samedi 24 septembre 2022, dans les cota-
tions officielles, contre 104,23 dinars à
l’achat et 104,27 dinars à la vente. Alors
que sur le marché parallèle de change, le
dollar canadien s’échange durant cette
même journée contre 154 dinars à l’achat
et 156 dinars à la vente.

R. N.

LA COLLECTE EST TOUJOURS EN COURS

La production de céréales
a atteint 41 millions de quintaux

BANQUE ET MARCHÉ PARALLÈLE

Le dinar face aux devises 

WILAYAS D'EL OUED 
ET D'ILLIZI
Saisie

de quantités
importantes 
de cigarettes 

“Les services des douanes ont saisi
1.750 cartouches de cigarettes et 15.000
paquets de cigarettes, destinés à la con-
trebande, dans les wilayas d'El Oued et
d'Illizi,” a annoncé hier la Direction
générale des douanes.
"Dans le cadre de la mise en œuvre des
programmes conjoints de contrôle par
les opérationnels des brigades des
douanes, élaborés en coordination avec
les services de sécurité, les agents de la
brigade mobile relevant des services de
l'Inspection divisionnaire des Douanes
d'El-Oued, ont procédé, sur le territoire
de la Direction Régionale des Douanes
de Ouargla, ainsi que la brigade
régionale de lutte contre la contrebande
relevant des services de la Direction
Régionale des Douanes d'Illizi, à la
saisie, dans deux opérations distinctes
menées en coordination avec les élé-
ments de l'Armée Nationale Populaire,
de 1750 cartouches de cigarettes dis-
simulées dans un camion frigorifique, et
15 000 paquets de cigarettes cachés
dans une camionnette sous 400 kg de
feuille de henné," lit-on dans le commu-
niqué.
Selon la même source, "les deux opéra-
tions s'inscrivent dans le cadre de la
consécration des efforts soutenus des
agents des douanes algériennes mobil-
isés en vue de protéger l'économie
nationale et la santé et la sécurité du
citoyen et de lutter contre la contre-
bande sous toutes ses formes."

R. N.
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AGRICULTURE-SÉCURITÉ ALIMENTAIRE

Accroître les rendements de la filière céréalière 
La production agricole en
Algérie ocupe une place
importante dans le produit
intérieur brut en ce sens
qu'elle dépasse largement les
30%. 

PAR AMAR AOUIMER 

A ussi, l'un des objectifs essen-
tiels que doit suivre le pays
consiste  notamment à traviller

inlassablement pour assurer l'autosuf-
fisance et la sécurité alimentaire. Afin
de réduire drastiquement les importa-
tions de céréales, notamment le blé et

l'orge, la hausse de la productivité et
des rendements à l'hectare sont des
paramètres qu'il faut ptendre en consi-
dération pour développer une agricul-
ture moderne et mécanisée suivant les
normes. En l'espace d'une année, la
production céréalière a augmenté de
13 millions de quintaux, ce qui encou-
rage les activités des agriculteurs en
stimulant le taux de rentabilité pour
obtenir plus de performances agri-
coles.
Les ambitions des responsables en
charge de l'exploitation des superfi-
cies agricoles et de la production agri-
cole tablent sur la satisfaction des
besoins nationaux en matière céréa-

lière, mais également l'exportation.
Etant considéré comme un secteur
stratégique et névralgique pour l'éco-
nomie nationale, l'agriculture ren-
ferme des potentialités importantes et
des atouts considérables concernant la
politique de l'emploi pour la création
de milliers de postes de travail et la
geberation de richesses.
Le secteur de la pêche et des res-
sources halieutiques est aussi porteur
et mérite l'allocation de ressources
financières et de logistique adéquate,
car il participe activement à la poli-
tique de sécurité alimentaire du pays.
Avec un kilogramme de sardine à 200
DA ( aujourd'hui 700 DA et en hiver

plus de 1000 DA) par exemple, le
citoyen peut s'offrir des repas régu-
liers indispensables pour sa santé,
sachant que le poisson contient d'im-
portantes calories et vitamines. "100
grammes de cet aliment représentent
une valeur énergétique de 222 calories
ou kilocalories (ou 926 kilojoules)". 
En moyenne, les produits de la caté-
gorie produits à base de poissons
apportent une valeur énergétique équi-
valente à 199 kilocalories.
Donc, il devient impérieux de permet-
tre aux consommateurs locaux de
manger du poisson à satiété, notam-
ment pour ce qui de la sardine bleue.

A. A.

ÉCONOMIE

L'impératif de promouvoir le domaine
de la pêche de manière à réaliser l'inté-
gration et la complémentarité entre
l'Algérie et la Mauritanie a été souligné
lors de la réunion de la Commission
technique mixte algéro-mauritanienne
dans le domaine de la pêche.
Coprésidant avec le ministre maurita-
nien des Pêches et de l'Economie mari-
time, Mohamed Ould Abidine Ould
Mayif, les travaux de cette Commission,
le ministre de la Pêche et des
Productions halieutiques, Hicham
Sofiane Salaouatchi a affirmé que les
relations de coopération bilatérale sont
confortées par "une nouvelle dyna-
mique à la faveur de la visite effectuée
en décembre dernier à Alger, par le pré-
sident mauritanien Mohamed Ould
Cheikh El-Ghazaouani, ayant abouti à
la dynamisation de la coopération dans
divers domaines. Rappelant les accords

signés récemment à l'occasion des tra-
vaux de la 19e session de la Grande
Commission mixte de coopération
algéro-mauritanienne tenus début sep-
tembre à Nouakchott, M. Salaouatchi a
indiqué que le procès verbal de cette
session prévoit également  l'attribution à
l'Algérie de quotas annuels de pêche
dans les eaux territoriales maurita-
niennes. Les rencontres de la
Commission technique mixte algéro-
mauritanienne dans le domaine de la
pêche, tenues récemment à Nouakchott,
ont été marquées par "un débat
constructif et une concertation fruc-
tueuse ayant permis de franchir de
grands pas dans l'élaboration du projet
cadre de coopération multilatérale dans
le domaine de la pêche, de l'aquaculture
et du développement de la pêche hautu-
rière", a-t-il rappelé.
Dans le même sillage, il a ajouté que ce

nouveau cadre spécifie les méthodes et
techniques d'exploitation des quotas de
pêche accordés à l'Algérie et définit le
cadre de coopération afin de permettre
aux Mauritaniens de tirer profit des
potentialités, des produits et des exper-
tises dont  recèle l'Algérie dans le
domaine de la pêche, de la formation et
de la recherche scientifique en matière
d'aquaculture marine et continentale, de
construction et de réparation des navires
de pêche et de transformation des pro-
duits halieutiques, en sus de la coopéra-
tion dans le domaine de la surveillance
maritime. A ce propos, M. Salaouatchi a
relevé une réelle volonté chez son
homologue mauritanien de "promouvoir
le domaine de la pêche, de façon à
contribuer à la réalisation de l'intégra-
tion et de la complémentarité entre
l'Algérie et la Mauritanie". De son côté,
le ministre mauritanien des Pêches et de

l'Economie Maritime a tenu à  remercier
l'Algérie, avec laquelle son pays a pu
mettre à profit leur coopération notam-
ment dans le domaine de la formation,
en bénéficiant de l'expertise de nombre
d'instituts algériens.
S'agissant des objectifs de la
Commission, il a affirmé qu'ils s'inscri-
vent dans le cadre de la concrétisation
de la coopération sur la base des intérêts
communs des deux pays, notamment en
ce qui concerne les quotas de pêche
accordés à l'Algérie dans les eaux terri-
toriales mauritaniennes, la formation
maritime, la production, le sauvetage
maritime, la construction navale et la
pisciculture.
Le ministre mauritanien a relevé "la dis-
position de la partie algérienne à pro-
mouvoir cette coopération au mieux des
intérêts communs des deux pays".

R. E.

COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ALGÉRIE-MAURITANIE

Vers l'intégration et la complémentarité entre les deux pays

Plusieurs actions visant le ren-
forcement des bases d'une
sécurité alimentaire durable et
la réduction des importations
alimentaires ont été concréti-
sées par le Gouvernement dans
les secteurs de l'Agriculture et
de la Pêche, selon la
Déclaration de politique géné-
rale du Gouvernement, qui sera
présentée le 3 octobre prochain
devant le Parlement. Dans le
chapitre consacré à ces deux
secteurs, les actions lancées ont
axé sur le développement des
filières stratégiques, les
céréales et les cultures indus-
trielles, en sus du renforcement
des dispositifs de régulation, la
modernisation des systèmes de
veille sanitaire et phytosani-
taire et le renforcement du
contrôle de la qualité des pro-
duits agricoles, selon le docu-
ment qui donne le bilan de l'an-
née allant de septembre 2021 à
août 2022.
La filière des céréales a dégagé
en bilan de l'étape (collecte en
cours) une production de l'or-
dre de 41 millions de quintaux
contre 27,6 millions de quin-

taux en 2021. Le
Gouvernement relève que les
prévisions de productions pour
2025 sont de l'ordre de 55 mil-
lions qx et une superficie de
3,75 millions ha. Dans le volet
de développement des cultures
stratégiques dans le Sud, un
portefeuille foncier initial a été
affecté, au titre de la conces-
sion pour une superficie de 134
000 ha au profit de 140 inves-
tisseurs, alors qu'un pro-
gramme en cours de 97000 ha
est prévu au cours de 2022.
La Déclaration de politique
générale du Gouvernement
souligne également que dans la
filière tomate industrielle, la
production des exercices 2021-
2022 est de l'ordre de 23,3 mil-
lions de qx contre 19,3 millions
de qx en 2020. L'importation
du concentré de tomate a été
totalement résorbée, et des
excédents de production sont
enregistrés pour une valeur de
104 milliards DA, est-il pré-
cisé. Concernant la filière ani-
male, l'action retenue par le
Gouvernement porte sur un
objectif de production de

viande rouge à horizon 2025
de l'ordre de 6,5 millions qx en
développant les cultures fourra-
gères et 6,8 millions qx de
viandes blanches. S'agissant de
la mobilisation des ressources
en eau pour l'irrigation, le
Gouvernement vise la sécurisa-
tion céréalière par l'irrigation
d'appoint en intégrale sur 500
000 ha et la généralisation des
systèmes d'irrigation économi-
seurs d'eau sur 150 000 ha et ce
à l'horizon 2025.

Hausse de 31% de 
la production agricole

en 2022
Le secteur agricole participe à
hauteur de 14,7% au PIB avec
une valeur de production agri-
cole prévisionnelle en 2022 de
4.500 milliards DA (contre
3.500 milliards DA en 2021,
soit une augmentation de 31%)
et emploie 2,7 millions de per-
sonnes, soit plus de 20% de la
population active, est-t-il men-
tionné dans le document. Au
titre de la pêche, la production
halieutique a enregistré une

croissance globale, entre 2020
et 2021, de 11,28%, passant de
87.622 tonnes à 97.508 tonnes.
La production prévue à la fin
de l'année 2022 est de 116.000
tonnes, soit un taux de crois-
sance de 19%.
Le ratio de consommation des
produits halieutiques en
Algérie est ainsi passé de 2,74
kg/habitant en 2019 à 2,93
kg/habitant en 2021. Il est
attendu un ratio de 3,26
kg/habitant en 2022, soit une
augmentation de la consomma-
tion du poisson de +0,33
kg/habitant (+18%). Dans le
développement de la pêche au
grand large, le document relève
le pêche de la totalité du quota
alloué à l'Algérie en 2022, soit
1.650 tonnes de thon rouge
vivant, dans le cadre de l'acti-
vité de la pêche au grand large
par 29 grands navires battant
pavillon algérien, soit une par-
ticipation additionnelle de 8
grands navires de pêche par
rapport à l'année 2021, dont 2
grands navires de pêche
construits au chantier naval du
port de pêche de Zemmouri

(wilaya de Boumerdes).
L'activité a permis de réaliser
un taux d'exportation estimé à
+155% par rapport à l'année
2021 où les exportations
avaient atteint 8,42 millions
dollars.
Dans le volet de développe-
ment de l'activité de construc-
tion et de réparation navales et
de la création d'une flotte de
pêche de grand large, 15
assiettes foncières ont été attri-
buées, au niveau des ports de
pêche, au profit des entreprises
de construction et de réparation
navales réparties sur 12
wilayas, permettant la création
de 426 postes d'emplois. Aussi,
le total de la flottille construite
et réceptionnée représente 100
navires, répartis sur 84 navires
en 2021 et 16 navires durant le
premier semestre 2022. Le sec-
teur enregistre également la
création de coopératives, PME,
micro-entreprises, startups et
d'emplois et l'amélioration de
la vie socioprofessionnelle de
ses travailleurs.             

R. E.

Développer l'agriculture et la pêche 

Les prix continuent d’assaillir
les consommateurs. Le
marché qui connaît
actuellement une hausse
entre 30 et 40% des
principaux produits, n’arrive
pas à se stabiliser alors que
les pouvoirs publics ont
promis une baisse durant la
rentrée.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

S elon le baromètre des prix affiché
ces derniers jours, tous les produits
ont subi une hausse entre 30 et 40%

et ce, quelle que soit la nature des mar-
chandises commercialisées. Des fruits,
légumes, légumes secs, eaux minérales et
produits détergents…Tout est hors de prix
pour les ménages à faibles revenus. Les
denrées alimentaires continuent de subir
la hausse depuis le mois de juillet avec
une petite stabilité durant cette période de
septembre, avec l’arrivée de produits dés-
tockés tels que les raisins, pommes et
poires qui sont écoulés à moins de 200
DA le kilo. Et ce n’est pas le cas pour les
légumes dont la tomate cédée à 110 DA,
le poivron à 180 DA et la salade laitue à
près de 150 DA n’aident pas les consom-
mateurs dans leur quotidien. Qu’en est-il
des autres produits ? C’est pratiquement
le même constat pour les légumes secs
dont les produits phare qui sont les len-

tilles à 290 DA et les haricots à 240 DA.
Pire, le kilo de pois chiche est à 360 DA,
ce qui était considéré comme le féculent le
moins cher ces dernières années. Quant
aux eaux minérales, qui sont pourtant
régulées par les hautes instances commer-
ciales, n’hésitent pas à augmenter sans
préavis les coûts du fardeau qui passe à
plus de 210 DA pour la plupart des
marques. Si l’une des raisons qui explique
cette hausse vertigineuse réside dans le
fait que la plupart de ces produits cotés en
bourse, ont observé une remontée de leurs
cours depuis quelques mois, il n’en
demeure pas moins que l’impact sur le
marché algérien a été de 20% de plus que
l’année dernière. Après la fin de la pandé-
mie virale de Covid-19, les autres cours
ont également impactés des produits

divers à l’instar des cosmétiques et déter-
gents qui ont vu leurs tarifs au détail
exploser. L’autre couac enregistré est
l’augmentation faramineuse de tous les
produits électroniques et électroménagers.
Dans les shows room commerciaux, il est
constaté qu’un simple réfrigérateur sans
options coûte entre 70.000 à 80.000 DA.
La même chose pour les machines à laver
et les climatiseurs qui sont écoulés à des
tarifs plus chers (environ 25%) de leurs
valeurs habituelles. En attendant que les
prix puissent se stabiliser dans un proche
avenir, les pouvoirs publics sont appelés à
revoir tous les mécanismes de ces prix et
de sévir contre l’anarchie qui tente de
plomber l’équilibre des marchés.

F.A.

PAR : IDIR AMMOUR

Ce qu’on prédisait arriva ! Malédiction ?
Peut-être ? Mais la superstition n’a vrai-
ment pas sa place dans ce monde où le
savoir est maître mot.
Mais en attendant Godot, l’'école algé-
rienne n'en finit pas de manger son pain
noir. à peine entamée, la nouvelle année
scolaire 2022-2023 démarre comme les
précédentes: à commencer par le pro-
blème de la surcharge des classes, venu
s'ajouter à celui du manque d'enseignants.
En effet, les deux premiers jours de la ren-
trée scolaire n’ont pas été à la hauteur des
aspirations et attentes de la majorité des
parents d'élèves rencontrés, notamment en
ce qui concerne le nombre d’élèves par
classe, en dépit des efforts déployés par
les secteurs concernés et les assurances du
ministre de l’éducation nationale quant
aux dispositions prises pour assurer un
bon déroulement de l’année scolaire.
Pour rappel, le personnel enseignant a
exercé durant les deux dernières années
suivant un plan exceptionnel et un mode
d’enseignement par répartition de
groupes. 
Avec le retour à la normale à partir de
cette rentrée, les enseignants se retrouvent
avec des effectifs de 50 élèves et plus par
classe. “Les syndicats de l'éducation,”
rappelle t- on, ont déjà tiré la sonnette
d’alarme à propos de ce volet, qui engen-
dra sans doute selon eux, une anarchie,

qui ne dira pas son nom. La Commission
de l’éducation, de l’enseignement supé-
rieur, de la recherche scientifique et des
affaires religieuses de l’Assemblée popu-
laire nationale (APN), pour sa part, s’est
aussi inquiétée de ce problème qui ne veut
pas en finir. “D’ailleurs, elle a même tenu,
il y a une semaine, une réunion lors de
laquelle l’accent a été mis sur la nécessité
de traiter le problème de surcharge des
classes, suite à l’annulation du système de
groupes et le retour au système d’ensei-
gnement habituel,” a indiqué un commu-
niqué de la chambre basse du Parlement.
Pour ce, les membres de la commission
ont appelé à l’organisation d’une journée
d’étude pour traiter les lacunes du secteur
de l’éducation nationale et proposer des

solutions concrètes aux problèmes dont il
souffre.
Ils ont également mis l’accent sur la
nécessité d’organiser des visites d’infor-
mation, dans le cadre des missions des
députés pour le contrôle de l’action de
l’exécutif. 
Le ministre de l’éducation nationale,
Abdelhakim Belabed, a estimé pour sa
part que le problème de la surcharge des
classes serait sans gravité, soulignant que
très peu d’établissements souffrent de ce
problème. Il a promis, lors du coup d’en-
voi de la rentrée scolaire 2022/2023, qu’il
avait donné, depuis la wilaya de Djanet,
de régler ce problème le plus tôt possible.
Wait and see !

I. A.
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LES PRIX CONTINUENT À FLAMBER

Une hausse inquiétante 
pour les ménages

LA SURCHARGE DES CLASSES INQUIÈTE 

Belabed rassure et promet de régler le problème 

AVEC 140 TOURISTES À BORD

Le navire “The World” fait escale à Oran

VOLS FRANCE – ALGÉRIE
Offre exclusive chez

Tassili Airlines
C’est la rentrée sociale et scolaire,
mais certaines personnes choisissent
de cette période pour partir en
vacances et profiter des lieux touris-
tiques alors que le flux de visiteurs a
baissé. Les Algériens, eux aussi pro-
fitent de cette période creuse pour
chercher les meilleures offres et
prendre quelques jours de pause
avant la reprise.
La 21e édition du Salon International
du Tourisme et des Voyages est l’oc-
casion pour les compagnies
aériennes d’attirer les voyageurs
avec les meilleures offres possibles
et des promotions plus qu’attractives
dans le but de vendre plus de billets.
Pour rappel, ce salon “représente la
plus grande et la plus importante
manifestation touristique” mise en
place chaque année en Algérie.
C’est bien évidement sous les direc-
tives du Ministère Algérien du
Tourisme et de l’Artisanat que celui-
ci est organisé du 29 septembre au
02 octobre 2022, au Salon Algérien
des Foires et Expositions “SAFEX-
Pins Maritimes-Alger.”
à l’occasion de la 21e édition du
Salon International du Tourisme et
des Voyages que Tassili Airlines
révèle une “offre exclusive.” C’est
par le biais d’un communiqué dif-
fusé sur ses réseaux sociaux que la
compagnie aérienne fait part de cette
offre promotionnelle.
Elle propose donc quatre offres dif-
férentes. Les trois premières sont
des aller-retour vers la France
depuis Alger, alors que la dernière
concerne la ville de Constantine.
Les quatre “offres exclusives” pro-
posées par Tassili Airlines sont les
suivantes :

• Alger – Paris – Alger : à partir de
31 323 DA
• Alger – Strasbourd – Alger : à par-
tir de 31 398 DA
•Alger – Nantes – Alger : à partir de
32 366 DA
• Constantine – Strasbourg –
Constantine : à partir de 31 358 DA

Dans le même communiqué, la com-
pagnie précise qu’elle sera présente
au Salon International du Tourisme
et des Voyages durant toute la durée
de celui-ci soit du 29 au 02 octobre
2022 et ajoute que ces offres sont en
vente directe au niveau de son stand,
installé au pavillon central SAFEX.

R. N.

Le navire touristique “The World” a fait
escale hier samedi au port d’Oran avec
140 touristes à bord, rapporte la direction
du tourisme et de l’artisanat de la wilaya
d’Oran sur sa page Facebook.
“Dans une troisième opération, le navire
touristique The world est arrivé au port
d’Oran dans la matinée du samedi 24
septembre 2022. Il compte 140 touristes,
dont la majorité sont américains,” selon
la même source.
Pour rappel, le 12 septembre dernier, le

navire touristique “Silver Cloud” a fait
escale lundi au port d’Oran avec quelque
224 touristes américains à bord.
Les touristes ont visité à l’occasion de
cette escale plusieurs sites touristiques,
historiques et culturels, des circuits orga-
nisés dans le cadre de la promotion des
offres proposée par la capitale de l’ouest.
Une seconde vague de plus de 200 tou-
ristes étrangers, majoritairement
Américains, est arrivée, mercredi der-
nier, au Port d’Alger, pour visiter nombre

de sites culturels et touristiques de la
capitale et de Tipaza, avant de poursui-
vre, en fin de journée, sa traversée vers
Oran.
Embarqués à bord du navire de croisière
américain “Silver Cloud”, ces touristes
se trouvent en Algérie dans le cadre
d’une traversée maritime devant les
mener aux principaux ports d’Afrique du
nord et constituant, pour la plupart d’en-
tre eux, une expérience inédite.

R. N.  



La campagne électorale pour
les élections communales
partielles du 15 octobre
prochain a débuté jeudi à Tizi-
Ouzou et Béjaïa, concernées
par l’élection des
représentants du peuple à
travers six communes pour les
deux wilayas.

A Tizi-Ouzou qui est concernée
par l’élection des Assemblées
populaires des communes d’Ait

Mahmoud et d’Ait Boumahdi, la cam-
pagne sera ouverte par les indépen-
dants qui ont programmé deux meet-
ing dans l’après-midi. Sont en com-
pétition dans cette wilaya, deux partis
politiques, le Front des forces social-
istes (FFS) et le Rassemblement
national démocratique (RND) et 4
listes indépendantes (Tiguejda,
Tasqamouts N’Oussirem, Imnayen
N’Elkheir et Tagmats).
“C’est le village Ait El Hadj dans la
commune d’Ait Mahmoud qui
accueillera les deux premiers meeting
de ce début de campagne électorale,
en recevant tour à tour, dans l’après-
midi, au niveau de sa place publique,
les candidats de la liste Tiguejda puis
ceux de la liste Tasqamouts
Noussirem,” a indiqué à l’APS le
délégué local de l'Autorité nationale
indépendante des élections (ANIE),
Kana Rachid.
“Les passages à la Radio et la télévi-
sion commenceront également aujour-
d'hui. La radio locale de Tizi-Ouzou a
programmé pour ce jour inaugural de
la campagne, le passage des représen-
tants de l’ensemble des six listes en
lice, à raison de 12 passages/jour,
répartis sur 4 tranches et 3 minutes
par liste,” a-t-on appris auprès de cet
établissement. à Tizi-Ouzou, 34

meeting sont au menu de cette cam-
pagne qui se poursuivra jusqu'au 11
octobre prochain. à Béjaïa, 12 listes
électorales entreront ce jeudi en
course pour tenter d'obtenir les voix
des électeurs des communes d’Akbou,
Toudja, Feraoun et M’cisna qui
comptent globalement un corps élec-
toral établi à 46.779 électeurs, selon le
responsable local de l'ANIE, Mouloud
Bougrida. Pour faire face à toute
urgence, une commission de coordi-
nation opérationnelle a été installée et
dans laquelle siègent quasiment tous
les responsables de l’exécutif de
wilaya et des acteurs impliqués dans
l’opération électorale, avait souligné
le délégué local de l'ANIE, dans une
déclaration à l'APS. Le président de
l'Autorité nationale indépendante des
élections (ANIE), Mohamed Charfi,
avait affirmé, dans une récente con-
férence de presse à Alger, “la mobili-
sation de tous les moyens nécessaires
à la réussite de ces élections locales
partielles.” M. Charfi avait souligné
"la mobilisation de l'ensemble des
membres des délégations de wilayas
et de communes relevant de l'autorité,
en prévision de cette échéance élec-
torale." “45 espaces (stades, salles et
complexes sportifs) ont été mobilisés à
l'effet d'abriter les meeting et les ren-

contres de proximité, et 82 autres ont
été réservés à l'affichage lié à la cam-
pagne à travers les communes con-
cernées,” avait-il indiqué.
Les communes de Feraoun, M'cisna,
Akbou et Toudja à Béjaïa, et celles
d'Aït Mahmoud et Aït Boumahdi à
Tizi-Ouzou, sont concernées par les
élections locales partielles.

Le FLN et le FFS animent des
meetings à Béjaïa

Le parti du Front de libération
nationale(FLN) et le Front des forces
socialistes (FFS) ont donné concrète-
ment, jeudi, le coup d’envoi de la
campagne électorale à Béjaïa pour les
élections communales partielles
prévues le 15 octobre prochain, en
organisant des meetings populaires
respectivement à Toudja et M’cisna.
"Cette sortie, à coup sûr va briser les
hésitations habituelles qui carac-
térisent l’entame des campagnes élec-
torales, poussant ainsi les autres listes
en lice dans la wilaya, elles sont treize
au total, à se jeter dans le bain," a
estimé la délégation de wilaya de l’au-
torité nationale indépendante chargée
des élections. “La campagne est mar-
quée notamment par des rencontres de
proximité dans les villages où les can-
didats sont à l’œuvre pour mobiliser

et semer la bonne parole, en allant
directement à la rencontre des
électeurs,” a-t-on constaté.
"C’est une tactique, d’abord pour se
faire connaitre, ensuite pour préparer
l’organisation de meetings porteurs
dans les chefs-lieux de communes", a
souligné un candidat de la commune
d’Akbou, convaincu que cette tactique
est "partagée par la majorité des can-
didats."
Ce début de campagne s’est amorcé
par l'apparition des premières listes
affichées sur les sites et tableaux
réservés à cet effet, alors que 47 sites
ont été aménagés pour accueillir les
rassemblements populaires. Les com-
munes concernées par les élections
partielles du 15 octobre, sont Akbou,
Toudja, Feraoun et M’cisna, toutes
situées à l’ouest de la wilaya au cœur
de la vallée de la Soummam. Elles
comptent 47.000 électeurs dont près
de la moitié, concentrée dans la seule
région d’Akbou, 2ème grande commune
de la wilaya.

APS

Le ministre de l'Education nationale,
Abdelhakim Belaabed a affirmé jeudi
à Béchar que l'Etat veille au renforce-
ment de la relation "école-commune"
en adoptant le principe de la gestion de
proximité des 21.000 écoles primaires
que compte le pays. "L’Etat fera tout
pour consolider cette relation par des
mesures concrètes à l'effet de garantir
une meilleure gestion des établisse-
ments scolaires", a indiqué M.
Belaabed. "La réalisation et la gestion
d'établissements d'enseignement pri-
maire par la commune en tant que col-
lectivité de base du pays, devrait être à
l’avenir davantage renforcer pour le
développement du secteur de
l’Education qui lui appartient d’assur-
er les aspects touchants à la pédagogie,
l’enseignement et l’encadrement
lesquels relèvent de la "compétence
exclusive" du ministère de l'Education

nationale", a-t-il déclaré à la presse
lors de l'inauguration, en compagnie
des autorités locales d’une nouvelle
école primaire à la nouvelle zone
urbaine "Zone Bleue" au sud de
Béchar. Une enveloppe financière de
plus de 76 millions de DA a été
dégagée au titre du plan communal de
développement (PCD), pour la réalisa-
tion et l’équipement de cette infra-
structure scolaire, disposant d’une
capacité d’accueil de 150 places péda-
gogiques, mise à la disposition des
élèves pour la nouvelle rentrée sco-
laire (2022-2023),ont fait savoir des
responsables de la commune de
Béchar. Le membre du Gouvernement
a aussi procédé à l’inauguration d’un
nouvel établissement de l’enseigne-
ment moyen de 200 places péda-
gogiques, doté de 21 classes, 6 labora-
toires,4 ateliers ainsi qu’un stade, une

salle de restauration scolaire, en plus
de 5 logements d’astreintes pour le
personnel chargé de sa gestion. Une
infrastructure similaire a été égale-
ment inaugurée officiellement par le
membre du Gouvernement à l’issue de
sa visite de travail à Béchar en com-
pagnie des autorités locales. Cet étab-
lissement de 200 places pédagogiques
dont la réalisation et l’équipement ont
nécessité une enveloppe financière de
plus de 200 millions de DA, comprend
21 salles de cours, une salle des con-
férences, en plus de 7 salles polyva-
lentes, 2 laboratoires, 2 ateliers en plus
d’un stade doté du gazon synthétique
pour le développement et la promotion
de la pratique sportive en milieu sco-
laire, selon les détails fournis par les
responsables locaux du secteur de
l’Education.

APS

MIDI LIBRE
N° 4597 | Dimanche 25 septembre 2022 11

ELECTIONS COMMUNALES PARTIELLES

Début de la campagne à Tizi-Ouzou et Béjaïa

BÉCHAR

l'Etat veille à la consolidation de la relation
"école-commune"

TRAFIC DES PSYCHOTROPES
 À OUARGLA

Démantèlement
d'un réseau 

criminel spécialisé
“Les éléments du Groupement territo-
rial de la Gendarmerie nationale de
Ouargla ont démantelé un réseau
criminel constitué de huit individus
spécialisé dans le trafic des psy-
chotropes et saisi 89.385 comprimés,”
a indiqué jeudi un communiqué des
services de la Gendarmerie nationale.
"Dans le cadre de la lutte contre la
criminalité organisée, sous toutes ses
formes, sur le territoire de compétence
du Groupement territorial de la
Gendarmerie nationale à Ouargla, les
éléments du Groupement ont déman-
telé, suite à des informations qui leur
sont parvenues, un réseau criminel
composé de huit individus, âgés entre
18 et 46 ans, spécialisé dans le trafic
des psychotropes", a précisé le com-
muniqué. "L'opération a permis de
saisir 89.385 comprimés psychotropes
(Prégabaline 300 ml) et 344.500 DA,
ainsi qu'un semi remorque et un
véhicule touristique utilisé dans le
trafic." “Les mis en cause ont été
déférés devant les juridictions compé-
tentes pour trafic de stupéfiants, con-
stituant une menace pour l'économie
nationale et la santé publique, trafic
de contrebande de marchandises
étrangères à bord d'un véhicule et
infraction aux dispositions relatives à
l'import-export des produits pharma-
ceutiques à usage de la médecine
humaine." Le Commandement de la
Gendarmerie nationale rappelle aux
citoyens le numéro vert 1055 mis à
leur disposition pour tout signalement
ou appel de secours ou d'urgence, et la
page facebook TARIKI pour s'in-
former en temps réel de l'état des
routes, outre le site de pré-plainte
(www.ppgn.mdn.dz ).

APS
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« DOROUSCOM »

Une plateforme numérique de
soutien scolaire lancée chez AT

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Djezzy et les Scouts Musulmans 
algériens distribuent des packs 

scolaires à Souk Ahras et Médéa

Algérie Télécom a annoncé la commercialisation, depuis le 19 septembre 2022,
d’abonnements à la plateforme de soutien en ligne « Dorouscom », proposant des cours et

exercices de plusieurs matières et destinée aux trois cycles primaire, moyen et
secondaire.

Deep Nostalgia :
animer les photos
de vos ancêtres !
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Des lunettes de
soleil qui vous

disent quand aller
à... l’ombre

Des lunettes connéctées à mi-chemin entre gadget
et produit de santé. Une startup, chapeautée par
l'entreprise coréenne Innocean Worldwide, a en
effet lancé une campagne de crowdfunding sur
Kickstarter afin de commercialiser une paire de
lunettes connectées d'un nouveau genre. Capable
de mesurer le niveau de rayons ultraviolets qu'elle
reçoit, ces lunettes règlent automatiquement leur
degré de protection en changeant la couleur de
leurs verres (plus ou moins fumés). C'est égale-
ment très utile en voiture lorsqu'on entre dans un
tunnel... Le must c’est que la monture est équipée
d'un haut-parleur qui vous prévient quand le soleil
est trop puissant selon quatre niveaux d'alerte dif-
férents allant de - Votre exposition au soleil est
élevée - à - Elle est extrême, cherchez de l'ombre
-. Des mesures qu'il est également possible de
consulter via une application sur votre smart-
phone.  

Le Vatican dévoile
un chapelet…

connecté
Tous les moyens sont bons pour attirer de jeunes
fidèles : le Vatican a ainsi dévoilé un chapelet
connecté. Celui-ci est composé d’une dizaine de
perles et d'une croix intégrant un système électro-
nique permettant de se connecter à l'application
Click to Pray eRosary. Ladite application, comme
de juste distille des informations sur la religion de
même que des prières. Ce chapelet, pas comme les
autres, est cédé pour la modique somme de 99
euros. Ledit gadget est également doté de capteurs
de mouvements car il s'active par... un signe de
croix.
N’en déplaise au Vatican il n’est pas sûr qu’il y
aura bousculade pour l’acquisition de ce chapelet
collecté puisqu’avec un simple smartphone, jeune
ou moins jeune, penvent accéder à toutes les
prières voulues de même qu’à n’importe quelle
informations cultuelle, cela sans s’encombrer de
gadgets inutiles.

Après avoir aidé les internautes à retrouver leurs
origines, MyHeritage veut faire revivre nos
ancêtres. Le site de généalogie vient de publier
un nouvel outil, baptisé Deep Nostaliga, qui per-
met d'animer les photographies, y compris sur
de très vieilles images. 
Le nom de l'outil est une référence au deep lear-
ning, ou l’apprentissage profond, utilisé par l'in-
telligence artificielle. Il s'agit du même principe
que pour les deepfakes, qui animent une photo
en transcrivant les gestes et expressions d'un
acteur. Dans le cas présent, MyHeritage a créé
plusieurs vidéos pilotes contenant les mouve-
ments de la tête et du visage à appliquer sur les
photos. Deep Nostalgia sélectionne la vidéo
pilote en fonction de l'orientation du visage, afin
qu'elle soit la plus proche possible de celle de la
photo. L'IA nécessite toutefois des images de
bonne qualité. Le site passe donc d'abord les
images par son outil Sublimateur Photo afin de
corriger les photos floues ou basse résolution. 

Bonne nouvelle pour les utilisateurs d’Instagram ! Le réseau social est en train
d’essayer une fonctionnalité de sous-titrage automatique. Bien entendu, les sous-
titres automatiques sont loin d’être nouveaux. La plupart des plateformes
sociales ont déjà implémenté cette fonctionnalité. Sur YouTube et Facebook, les
utilisateurs peuvent choisir des sous-titres générés automatiquement pour les
vidéos. Il est donc tout à fait logique que le Numéro un des réseaux sociaux
finisse par étendre cette fonctionnalité à Instagram pour les stories. D’ailleurs,
les tweets peuvent désormais être partagés sur Instagram. vous pouvez désormais
sous-titrer automatiquement des vidéos dans des stories avec une gamme de
styles différents.Il suffit d’enregistrer une story vidéo. Ensuite, il faut ouvrir la
liste des stickers et sélectionner sous-titres qui désigne le sous-titrage codé.

Alibaba et son emblématique P.-dg Jack Ma font couler
beaucoup d’encre depuis le lancement d’un concept d’hôtel
encore inédit jusqu’à présent. Le géant chinois du e-com-
merce avait promis un établissement entièrement automa-
tisé, caractérisé par une absence de personnel humain, rem-
placé par des robots. Selon Alibaba, ce type d’hôtel où
même l’argent liquide n’a pas sa place représente le futur de
l’hôtellerie. Dans un article publié le 3 octobre 2019, la
chaîne CNBC a fait un compte rendu entre la réalité du ter-
rain et les promesses faites par Alibaba (voir en fin d’arti-
cle). Baptisé FlyZoo, l’hôtel est établi à Hangzhou, au sud
de Shanghai. À l’entrée, l’absence de réception et d’accueil
est frappant. À noter, la présence de bornes permettant aux
clients de s’identifier via une application smartphone
dédiée. Toutefois, ceci concerne seulement les locaux car

les clients étrangers devront procéder à un enregistrement
de leurs papiers d’identité. Le plus frappant semble être le
déverrouillage des chambres à l’aide d’un dispositif de
reconnaissance faciale. 

Le projet de taxis volants de Volcopter avance à bonne
allure. Après avoir dévoilé la version finale de son appa-
reil muni de 18 rotors électriques dont elle espère pou-
voir débuter l'exploitation commerciale dans les deux à
cinq ans qui viennent, l'entreprise vient de présenter un
prototype de terminal qui servira à gérer le trafic des pas-
sagers. Baptisé VoloPort, il a été conçu sur une base
modulaire afin de pouvoir s'adapter aux différents
emplacements urbains où il pourrait prendre place : toits
d'immeubles, de gares ou de parking. Les images nous
montrent un salon d'attente similaire à celui que l'on
trouve dans les aéroports juste à côté duquel attend un
VoloCity, nom donné par Volocopter à son taxi aérien.
Le VoloPort pourra accueillir un large éventail de taxis
aériens électriques, au service des voyageurs d'affaires,
des touristes et de tous ceux qui en ont assez de rester
bloqués, assis dans la circulation.

Deep Nostalgia : animer les photos
de vos ancêtres !

Alibaba crée un hôtel futuriste 
où tout est géré automatiquement ! 

Instagram ajoute des sous-titres 
automatiques aux stories

Volocopter présente un terminal 
pour ses taxis volants 
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Brandt Algérie équipe
l’hôpital de Sétif 

d'un générateur d’oxygène
Brandt Algérie, constructeur leader d’appareils électroniques et
électroménagers a fait don d'un générateur d’oxygène à l’hôpi-
tal de Ain Azal à Sétif. Cet équipement médical de haute impor-
tance jouera un rôle essentiel pour desservir des milliers de
patients de la région des hauts plateaux. Le Directeur Général
de Brandt Algérie a souligné : “L'engagement sociétal irrigue
toute notre entreprise et nous continuerons à œuvrer pour sou-
tenir les structures hospitalières avec les moyens nécessaires.
Nous réitérons notre engagement avec ce don pour fortifier
l’écosystème de l’oxygène médical dans la région sétifienne et
autres régions.” L’hôpital de Ain Azal a reçu le générateur de
production d’oxygène le jeudi 15 septembre, en présence de
l’équipe médicale à leur tête le directeur général du centre hos-
pitalier et le staff de Brandt Algérie. En raison des difficultés
rencontrées d’acheminer l’oxygène aux centres de traitement,
ce don constitue en lui-même une bouffée d’oxygène à la popu-
lation locale pour venir en aide aux patients souffrants de mala-
dies respiratoires. L’équipement médical est doté d’un généra-
teur d’électricité ainsi que de bouteilles d’oxygène, de chariots
à bouteilles, d’éléments de sécurité essentiels et de fournitures
médicales consommables pour fournir de l’oxygène aux
patients. Non seulement le générateur augmentera la capacité
de l’hôpital à recevoir des patients référés par d’autres centres
de santé, mais il permettra également d’établir des réseaux
locaux de distribution d’oxygène.
Cette action de Brandt Algérie rentre dans le cadre d’une entre-
prise citoyenne & engagée, qui démontre à chaque fois à travers
ses activités caritatives, son dévouement pour améliorer les
conditions de vie des algériens.

YouTube et Meta veulent
élargir la lutte contre
l’extrémisme en ligne

Les grandes entreprises technologiques se sont engagées jeudi
15 septembre à prendre de nouvelles mesures pour lutter contre
l’extrémisme en ligne en supprimant davantage de contenus
violents et en promouvant l’éducation aux médias auprès des
jeunes utilisateurs, dans le cadre d’un sommet à la Maison
Blanche.
Des plates-formes comme Youtube, filiale d’Alphabet, et
Facebook, filiale de Meta Platforms, sont sous le feu des cri-
tiques depuis des années, pour avoir permis aux discours hai-
neux, aux fausses informations et à la rhétorique violente de
prospérer sur leurs services. Plus tôt dans la journée de jeudi,
Joe Biden a appelé les Américains à combattre le racisme et
l’extrémisme lors d’un sommet à la Maison Blanche. YouTube
a déclaré qu’il allait étendre ses politiques en matière d’extré-
misme afin de supprimer les contenus glorifiant des actes vio-
lents. Le site de streaming vidéo interdit déjà l’incitation à la
violence, mais des vidéos promouvant des miliciens impliqués
dans l’assaut du Capitole américain le 6 janvier, montrent les
failles de ses politiques existantes.
Dans un rapport publié en mai, le centre d’information Tech
Transparency Project dit avoir trouvé 435 vidéos pro-milice sur
YouTube, dont 85 postées depuis l’attaque du 6 janvier.
Certaines de ces vidéos donnaient des conseils de formation,
notamment sur la manière de mener des embuscades de type
guérilla. Jack Malon, porte-parole de YouTube, n’a pas voulu
dire si la plateforme allait modifier son approche face à ce type
de contenu dans le cadre de la nouvelle politique, mais a déclaré
que la mise à jour lui permettait d’étendre son application de la
loi. YouTube a également déclaré qu’il lancerait une campagne
d’éducation aux médias pour apprendre aux jeunes à repérer les
tactiques de manipulation utilisées pour diffuser des informa-
tions erronées. Microsoft a de son côté indiqué qu’il mettrait
une version de base plus abordable de ses outils à la disposition
des écoles et des petites organisations afin de les aider à préve-
nir la violence.
Meta a annoncé qu’il allait s’associer à des chercheurs du
Center on Terrorism, Extremism and Counterterrorism du
Middlebury Institute of International Studies.

« DOROUSCOM »

Une plateforme numérique 
de soutien scolaire lancée

Algérie Télécom a annoncé la
commercialisation, depuis le 19
septembre 2022, d’abonnements à
la plateforme de soutien en ligne «
Dorouscom », proposant des
cours et exercices de plusieurs
matières et destinée aux trois
cycles primaire, moyen et
secondaire.

L’ espace « Dorouscom », accessible à
tout moment via le site web
www.dorouscom.com, propose un

contenu scientifique « riche et complet » de
cours et exercices de plusieurs matières
conformes au programme de l’éducation
nationale, dispensés par des enseignants
expérimentés des trois cycles. Algérie
Télécom indique, dans ce sens, que « des for-
mules d’abonnements adaptées sont propo-
sées aux tarifs suivants : abonnement men-
suel : 500 DA (une matière au choix), abon-

nement trimestriel : 1200 DA (une matière
au choix), abonnement annuel : 3200 DA
(une matière au choix), abonnement cours
intensif : 2000 DA (la matière) ». « à travers
cette plateforme digitale de soutien pédago-
gique, disponible à compter du 19 septembre

2022 au niveau de toutes les agences com-
merciales, Algérie Télécom confirme son
engagement citoyen et sa volonté d’offrir des
services innovants à toute la famille et
accompagnant ainsi nos enfants vers le suc-
cès et la réussite scolaire ».

La carte « Edahabia » pour le paiement des
manuels scolaires à distance

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Djezzy et les Scouts Musulmans
algériens distribuent des packs
scolaires à Souk Ahras et Médéa
Djezzy et les Scouts musulmans
algériens (SMA) ont entamé ce
mercredi l’opération de distribution
des packs scolaires en faveur des
écoliers dans les wilayas de
Médéa et de Souk Ahras avant de
s’étendre sur l’ensemble du
territoire national dans les jours à
venir.

A Souk Ahras, la cérémonie a eu lieu à
l’école Manar El Tayeb dans la com-
mune de Hnancha en présence du

Wali, Mr Lounes Bouzegza, des cadres des
collectivités locales, de Adel Nessakh,
adjoint du commandant-général des SMA
ainsi que de Mr Karim Taibi représentant de
Djezzy. Dévastée par les incendies du mois
d’aout dernier, l’école Manar El Tayeb a été
rouverte à l’occasion de la rentrée scolaire
par le wali qui a salué l’initiative de Djezzy
en faveur des écoliers. à Médéa, c’est à
l’école Abou Hamed El Ghazali de la com-
mune Rebaia que la cérémonie de distribu-

tion s’est déroulée en présence de Mr
Ramdani représentant des SMA, des autori-
tés locales et de Mme Fahima Hamidi
Responsable des Affaires Extérieures de
Djezzy. Lancée le 14 septembre dernier, la
campagne Walk for School s’est achevée ce
mercredi 21 septembre en permettant de
contribuer à l’achat de 12000 packs sco-
laires (cartables et fournitures) au profit des

écoliers. La distribution des packs scolaire
sur l’ensemble du territoire national est
effectuée en partenariat avec les Scouts
Musulmans Algériens.   Baptisée « khatwa
sghira, ferha kbira », cette campagne s’ins-
crit dans le cadre de la stratégie sociétale de
l’entreprise dont l’objectif est de participer à
l’effort de solidarité nationale et de contri-
buer au bien-être dans la société.

Google visé par deux
plaintes sur la publicité
Google, filiale d’Alphabet,
risque jusqu’à 25 milliards
d’euros de dommages et inté-
rêts pour ses pratiques en
matière de publicité dans le
cadre de deux plaintes qui
devraient être déposées au
Royaume-Uni et aux Pays-Bas
par un cabinet d’avocats repré-
sentant des éditeurs de presse.
« Il est temps que Google
assume ses responsabilités et
répare les dommages qu’il a
causés à cet important secteur.
C’est la raison pour laquelle
nous annonçons aujourd’hui
ces actions dans deux juridic-
tions pour obtenir une com-
pensation pour les éditeurs
présents dans l’Union euro-
péenne (UE) et le Royaume-
Uni », a déclaré dans un com-
muniqué Damien Geradin du
cabinet d’avocats Geradin
Partners. Google a critiqué
cette initiative, assurant tra-
vailler de manière constructive
avec les éditeurs de presse en
Europe. « Cette action en jus-
tice est spéculative et opportu-
niste. Lorsque nous recevrons

la plainte, nous la combat-
trons vigoureusement », a
déclaré un porte-parole du
moteur de recherche sur inter-
net. La plainte prévue auprès
de la Competition Appeal
Tribunal (Tribunal d’appel de
la concurrence) au Royaume-
Uni vise une indemnité pour
tous les éditeurs de sites inter-
net diffusant des bannières
publicitaires, y compris la
presse traditionnelle.
Aux Pays-Bas, la plainte pré-
vue concerne uniquement les
éditeurs ayant été affectés par
les pratiques de Google.
L’autorité française de la
concurrence a infligé à Google
l’an dernier une amende de
220 millions d’euros, tandis
que l’autorité compétente en la
matière au Royaume-Uni ainsi
que la Commission euro-
péenne ont de leur côté ouvert
des enquêtes pour déterminer
si la division Adtech de
Google lui permet de bénéfi-
cier d’un avantage injuste sur
ses concurrents et les annon-
ceurs.

REALME

Fiche technique du téléphone 
d'entrée de gamme C30

Realme a officiellement présenté aujourd'hui un puissant smart-
phone d'entrée de gamme, le realme C30 avec un design à rayures
verticales chatoyant qui attire l'attention au premier regard.
Comme toujours, realme continue d'adhérer au concept de la
marque DARE TO LEAP, qui consiste à proposer des smart-
phones d'entrée de gamme sans précédent aux jeunes du monde
entier.

La meilleure performance du segment grâce à l'Unisoc T612
et l'UFS 2.2

Équipé du puissant processeur Unisoc T612, le realme C30
obtient un score de 224 233 sur les benchmarks AnTuTu. De plus,
le C30 est équipé du système de stockage ultra-rapide UFS 2.2 qui
permet de lire et d'écrire les données deux fois plus vite qu'avec la
carte eMMC 5.1. La plupart des entrées de gamme n'utilisent que
l'UFS 2.2 sur leurs modèles de moyenne à haute gamme, alors que
le realme C30 l'utilise dans cette gamme de prix.

Le design le plus élégant pour l'entrée de gamme
Conçu pour être le smartphone d'entrée de gamme le plus élégant
de 2022, le realme C30 est doté d'un design à rayures verticales
aussi fin que 8,5 mm, combinant plaisir visuel et prise en main
confortable. Il s'agit donc du téléphone le plus fin du segment, et
le design à texture dynamique lui donne un aspect futuriste et
branché pour afficher votre personnalité. Le smartphone est éga-
lement proposé avec trois options de couleurs passionnantes :
Lake Blue, Bamboo Green et Denim Black.

Longue veille avec une méga batterie
En ce qui concerne la batterie, le realme C30 reprend les avan-
tages de la batterie 5000mAh de la série C, de sorte qu'il peut tenir
35 jours en veille.

“Les parents d’élèves
adhérents aux diffé-
rents espaces virtuels
inclus dans le système
numérique du secteur
de l’éducation natio-
nale auront la possibi-
lité de s’acquitter du
paiement des manuels
scolaires à distance en

utilisant la carte
Edahabia” d’Algérie
Poste, a indiqué samedi
un communiqué du
ministère. “à partir de
mercredi 21 septembre
coincidant avec le pre-
mier jour de la rentrée
scolaire 2022-2023, les
parents d’élèves auront

la possibilité d’effec-
tuer le paiement des
manuels scolaires via
la carte Edahabia
d’Algérie Poste ou par
mandat de paiement
sans avoir besoin de se
déplacer vers les
bureaux de poste, tout
en évitant l’utilisation

de l’argent liquide,” lit-
on dans le communi-
qué. à cette occasion,
le ministère de l’Éduca-
tion invite les parents
d’élèves non encore
inscrits dans cet espace
à s’inscrire dans les
plus brefs délais via le
lien http://awlya.educa-

tion.gov.dz pour béné-
ficier de la prestation
suscitée et diverses
autres prestations à dis-
tance proposées par le
système numérique du
secteur de l’Éducation,
a conclu la même
source.

Différentes thématiques ont été
traitées lors de la visioconfé-
rence animée ce mardi 20 sep-
tembre par le vice-président en
charge des relations publiques
pour la région méditerranéenne
et Afrique du Nord de Huawei,
Adnane Ben Halima.
Évoquant, d’emblée, le pro-
gramme international d’accom-
pagnement de startups baptisé
“Programme Spark,” lancé par
Huawei en 2022, il a affirmé
qu’il est en cours de déploie-
ment en dans la région de
l’Afrique du Nord. “C’est un
programme qui vise à vise à
aider les startups à se dévelop-
per en leur apportant un sup-
port technique,” a-t-il déclaré,

affirmant que l’objectif est éga-
lement de les faire participer à
des événements internationaux
afin de leur donner plus de visi-
bilité. Adnane Ben Halima a
précisé aussi que ce programme
offre des ressources Cloud gra-
tuites, une formation technique
et un soutien spécialisé aux
start-up éligibles, tout en per-
mettant de profiter des opportu-
nités commerciales de l’écosys-
tème Huawei Cloud. “Ce pro-
gramme permet en outre aux
startups algériennes d’aller
vers les marchés internationaux
avec un accompagnement dans
les salons et foires mondiales
ainsi qu’une promesse de VC’s
à l’international. Il sera une

occasion aux startups
Algériennes briller à l’interna-
tional,” a-t-il détaillé.
Il a indiqué concernant la 5G et
la cybersécurité, qu’il n’existe
actuellement qu’un seul réseau
de la 5G en Afrique du Sud et
les autres lancés à travers le
continent africain ne sont que
des réseaux expérimentaux.
Il a précisé, par ailleurs, que “
l’année 2023 s’annonce très
riche en matière de lancement
de la 5G. Concernant la rela-
tion entre la 5G et la cyber
sécurité, M. Ben Halima a rap-
pelé que Huawei accorde une
très grande importance à la
sécurité des données des utili-
sateurs.” D’ailleurs, il dira que

la 5G n’est qu’une continuité de
la 2, 3 et la 4G. Certes la 5G
sera plus rapide 10 fois plus
rapide que la 4G mais Huawei
veillera toujours à assurer la
sécurité des utilisateurs. Pour le
conférencier, Huawei a installé
1500 réseaux à travers le monde
et plus de 3 milliards personnes
utilisent les infrastructures de
Huawei. Ainsi, aucune faillite
n’a été enregistrée par Huawei.
Il a affirmé que Huawei est
conforme et respecte toutes les
lois et toutes les normes inter-
nationales, faisant savoir que
des laboratoires ont été mis en
place afin de tester la confor-
mité des équipements de
Huawei.

CYBERSÉCURITÉ

“Huawei respecte toutes les lois et 
réglementations internationales”
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Djezzy et les Scouts Musulmans 
algériens distribuent des packs 

scolaires à Souk Ahras et Médéa

Algérie Télécom a annoncé la commercialisation, depuis le 19 septembre 2022,
d’abonnements à la plateforme de soutien en ligne « Dorouscom », proposant des cours et

exercices de plusieurs matières et destinée aux trois cycles primaire, moyen et
secondaire.

Deep Nostalgia :
animer les photos
de vos ancêtres !
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Des lunettes de
soleil qui vous

disent quand aller
à... l’ombre

Des lunettes connéctées à mi-chemin entre gadget
et produit de santé. Une startup, chapeautée par
l'entreprise coréenne Innocean Worldwide, a en
effet lancé une campagne de crowdfunding sur
Kickstarter afin de commercialiser une paire de
lunettes connectées d'un nouveau genre. Capable
de mesurer le niveau de rayons ultraviolets qu'elle
reçoit, ces lunettes règlent automatiquement leur
degré de protection en changeant la couleur de
leurs verres (plus ou moins fumés). C'est égale-
ment très utile en voiture lorsqu'on entre dans un
tunnel... Le must c’est que la monture est équipée
d'un haut-parleur qui vous prévient quand le soleil
est trop puissant selon quatre niveaux d'alerte dif-
férents allant de - Votre exposition au soleil est
élevée - à - Elle est extrême, cherchez de l'ombre
-. Des mesures qu'il est également possible de
consulter via une application sur votre smart-
phone.  

Le Vatican dévoile
un chapelet…

connecté
Tous les moyens sont bons pour attirer de jeunes
fidèles : le Vatican a ainsi dévoilé un chapelet
connecté. Celui-ci est composé d’une dizaine de
perles et d'une croix intégrant un système électro-
nique permettant de se connecter à l'application
Click to Pray eRosary. Ladite application, comme
de juste distille des informations sur la religion de
même que des prières. Ce chapelet, pas comme les
autres, est cédé pour la modique somme de 99
euros. Ledit gadget est également doté de capteurs
de mouvements car il s'active par... un signe de
croix.
N’en déplaise au Vatican il n’est pas sûr qu’il y
aura bousculade pour l’acquisition de ce chapelet
collecté puisqu’avec un simple smartphone, jeune
ou moins jeune, penvent accéder à toutes les
prières voulues de même qu’à n’importe quelle
informations cultuelle, cela sans s’encombrer de
gadgets inutiles.

Après avoir aidé les internautes à retrouver leurs
origines, MyHeritage veut faire revivre nos
ancêtres. Le site de généalogie vient de publier
un nouvel outil, baptisé Deep Nostaliga, qui per-
met d'animer les photographies, y compris sur
de très vieilles images. 
Le nom de l'outil est une référence au deep lear-
ning, ou l’apprentissage profond, utilisé par l'in-
telligence artificielle. Il s'agit du même principe
que pour les deepfakes, qui animent une photo
en transcrivant les gestes et expressions d'un
acteur. Dans le cas présent, MyHeritage a créé
plusieurs vidéos pilotes contenant les mouve-
ments de la tête et du visage à appliquer sur les
photos. Deep Nostalgia sélectionne la vidéo
pilote en fonction de l'orientation du visage, afin
qu'elle soit la plus proche possible de celle de la
photo. L'IA nécessite toutefois des images de
bonne qualité. Le site passe donc d'abord les
images par son outil Sublimateur Photo afin de
corriger les photos floues ou basse résolution. 

Bonne nouvelle pour les utilisateurs d’Instagram ! Le réseau social est en train
d’essayer une fonctionnalité de sous-titrage automatique. Bien entendu, les sous-
titres automatiques sont loin d’être nouveaux. La plupart des plateformes
sociales ont déjà implémenté cette fonctionnalité. Sur YouTube et Facebook, les
utilisateurs peuvent choisir des sous-titres générés automatiquement pour les
vidéos. Il est donc tout à fait logique que le Numéro un des réseaux sociaux
finisse par étendre cette fonctionnalité à Instagram pour les stories. D’ailleurs,
les tweets peuvent désormais être partagés sur Instagram. vous pouvez désormais
sous-titrer automatiquement des vidéos dans des stories avec une gamme de
styles différents.Il suffit d’enregistrer une story vidéo. Ensuite, il faut ouvrir la
liste des stickers et sélectionner sous-titres qui désigne le sous-titrage codé.

Alibaba et son emblématique P.-dg Jack Ma font couler
beaucoup d’encre depuis le lancement d’un concept d’hôtel
encore inédit jusqu’à présent. Le géant chinois du e-com-
merce avait promis un établissement entièrement automa-
tisé, caractérisé par une absence de personnel humain, rem-
placé par des robots. Selon Alibaba, ce type d’hôtel où
même l’argent liquide n’a pas sa place représente le futur de
l’hôtellerie. Dans un article publié le 3 octobre 2019, la
chaîne CNBC a fait un compte rendu entre la réalité du ter-
rain et les promesses faites par Alibaba (voir en fin d’arti-
cle). Baptisé FlyZoo, l’hôtel est établi à Hangzhou, au sud
de Shanghai. À l’entrée, l’absence de réception et d’accueil
est frappant. À noter, la présence de bornes permettant aux
clients de s’identifier via une application smartphone
dédiée. Toutefois, ceci concerne seulement les locaux car

les clients étrangers devront procéder à un enregistrement
de leurs papiers d’identité. Le plus frappant semble être le
déverrouillage des chambres à l’aide d’un dispositif de
reconnaissance faciale. 

Le projet de taxis volants de Volcopter avance à bonne
allure. Après avoir dévoilé la version finale de son appa-
reil muni de 18 rotors électriques dont elle espère pou-
voir débuter l'exploitation commerciale dans les deux à
cinq ans qui viennent, l'entreprise vient de présenter un
prototype de terminal qui servira à gérer le trafic des pas-
sagers. Baptisé VoloPort, il a été conçu sur une base
modulaire afin de pouvoir s'adapter aux différents
emplacements urbains où il pourrait prendre place : toits
d'immeubles, de gares ou de parking. Les images nous
montrent un salon d'attente similaire à celui que l'on
trouve dans les aéroports juste à côté duquel attend un
VoloCity, nom donné par Volocopter à son taxi aérien.
Le VoloPort pourra accueillir un large éventail de taxis
aériens électriques, au service des voyageurs d'affaires,
des touristes et de tous ceux qui en ont assez de rester
bloqués, assis dans la circulation.

Deep Nostalgia : animer les photos
de vos ancêtres !

Alibaba crée un hôtel futuriste 
où tout est géré automatiquement ! 

Instagram ajoute des sous-titres 
automatiques aux stories

Volocopter présente un terminal 
pour ses taxis volants 



La campagne électorale pour
les élections communales
partielles du 15 octobre
prochain a débuté jeudi à Tizi-
Ouzou et Béjaïa, concernées
par l’élection des
représentants du peuple à
travers six communes pour les
deux wilayas.

A Tizi-Ouzou qui est concernée
par l’élection des Assemblées
populaires des communes d’Ait

Mahmoud et d’Ait Boumahdi, la cam-
pagne sera ouverte par les indépen-
dants qui ont programmé deux meet-
ing dans l’après-midi. Sont en com-
pétition dans cette wilaya, deux partis
politiques, le Front des forces social-
istes (FFS) et le Rassemblement
national démocratique (RND) et 4
listes indépendantes (Tiguejda,
Tasqamouts N’Oussirem, Imnayen
N’Elkheir et Tagmats).
“C’est le village Ait El Hadj dans la
commune d’Ait Mahmoud qui
accueillera les deux premiers meeting
de ce début de campagne électorale,
en recevant tour à tour, dans l’après-
midi, au niveau de sa place publique,
les candidats de la liste Tiguejda puis
ceux de la liste Tasqamouts
Noussirem,” a indiqué à l’APS le
délégué local de l'Autorité nationale
indépendante des élections (ANIE),
Kana Rachid.
“Les passages à la Radio et la télévi-
sion commenceront également aujour-
d'hui. La radio locale de Tizi-Ouzou a
programmé pour ce jour inaugural de
la campagne, le passage des représen-
tants de l’ensemble des six listes en
lice, à raison de 12 passages/jour,
répartis sur 4 tranches et 3 minutes
par liste,” a-t-on appris auprès de cet
établissement. à Tizi-Ouzou, 34

meeting sont au menu de cette cam-
pagne qui se poursuivra jusqu'au 11
octobre prochain. à Béjaïa, 12 listes
électorales entreront ce jeudi en
course pour tenter d'obtenir les voix
des électeurs des communes d’Akbou,
Toudja, Feraoun et M’cisna qui
comptent globalement un corps élec-
toral établi à 46.779 électeurs, selon le
responsable local de l'ANIE, Mouloud
Bougrida. Pour faire face à toute
urgence, une commission de coordi-
nation opérationnelle a été installée et
dans laquelle siègent quasiment tous
les responsables de l’exécutif de
wilaya et des acteurs impliqués dans
l’opération électorale, avait souligné
le délégué local de l'ANIE, dans une
déclaration à l'APS. Le président de
l'Autorité nationale indépendante des
élections (ANIE), Mohamed Charfi,
avait affirmé, dans une récente con-
férence de presse à Alger, “la mobili-
sation de tous les moyens nécessaires
à la réussite de ces élections locales
partielles.” M. Charfi avait souligné
"la mobilisation de l'ensemble des
membres des délégations de wilayas
et de communes relevant de l'autorité,
en prévision de cette échéance élec-
torale." “45 espaces (stades, salles et
complexes sportifs) ont été mobilisés à
l'effet d'abriter les meeting et les ren-

contres de proximité, et 82 autres ont
été réservés à l'affichage lié à la cam-
pagne à travers les communes con-
cernées,” avait-il indiqué.
Les communes de Feraoun, M'cisna,
Akbou et Toudja à Béjaïa, et celles
d'Aït Mahmoud et Aït Boumahdi à
Tizi-Ouzou, sont concernées par les
élections locales partielles.

Le FLN et le FFS animent des
meetings à Béjaïa

Le parti du Front de libération
nationale(FLN) et le Front des forces
socialistes (FFS) ont donné concrète-
ment, jeudi, le coup d’envoi de la
campagne électorale à Béjaïa pour les
élections communales partielles
prévues le 15 octobre prochain, en
organisant des meetings populaires
respectivement à Toudja et M’cisna.
"Cette sortie, à coup sûr va briser les
hésitations habituelles qui carac-
térisent l’entame des campagnes élec-
torales, poussant ainsi les autres listes
en lice dans la wilaya, elles sont treize
au total, à se jeter dans le bain," a
estimé la délégation de wilaya de l’au-
torité nationale indépendante chargée
des élections. “La campagne est mar-
quée notamment par des rencontres de
proximité dans les villages où les can-
didats sont à l’œuvre pour mobiliser

et semer la bonne parole, en allant
directement à la rencontre des
électeurs,” a-t-on constaté.
"C’est une tactique, d’abord pour se
faire connaitre, ensuite pour préparer
l’organisation de meetings porteurs
dans les chefs-lieux de communes", a
souligné un candidat de la commune
d’Akbou, convaincu que cette tactique
est "partagée par la majorité des can-
didats."
Ce début de campagne s’est amorcé
par l'apparition des premières listes
affichées sur les sites et tableaux
réservés à cet effet, alors que 47 sites
ont été aménagés pour accueillir les
rassemblements populaires. Les com-
munes concernées par les élections
partielles du 15 octobre, sont Akbou,
Toudja, Feraoun et M’cisna, toutes
situées à l’ouest de la wilaya au cœur
de la vallée de la Soummam. Elles
comptent 47.000 électeurs dont près
de la moitié, concentrée dans la seule
région d’Akbou, 2ème grande commune
de la wilaya.

APS

Le ministre de l'Education nationale,
Abdelhakim Belaabed a affirmé jeudi
à Béchar que l'Etat veille au renforce-
ment de la relation "école-commune"
en adoptant le principe de la gestion de
proximité des 21.000 écoles primaires
que compte le pays. "L’Etat fera tout
pour consolider cette relation par des
mesures concrètes à l'effet de garantir
une meilleure gestion des établisse-
ments scolaires", a indiqué M.
Belaabed. "La réalisation et la gestion
d'établissements d'enseignement pri-
maire par la commune en tant que col-
lectivité de base du pays, devrait être à
l’avenir davantage renforcer pour le
développement du secteur de
l’Education qui lui appartient d’assur-
er les aspects touchants à la pédagogie,
l’enseignement et l’encadrement
lesquels relèvent de la "compétence
exclusive" du ministère de l'Education

nationale", a-t-il déclaré à la presse
lors de l'inauguration, en compagnie
des autorités locales d’une nouvelle
école primaire à la nouvelle zone
urbaine "Zone Bleue" au sud de
Béchar. Une enveloppe financière de
plus de 76 millions de DA a été
dégagée au titre du plan communal de
développement (PCD), pour la réalisa-
tion et l’équipement de cette infra-
structure scolaire, disposant d’une
capacité d’accueil de 150 places péda-
gogiques, mise à la disposition des
élèves pour la nouvelle rentrée sco-
laire (2022-2023),ont fait savoir des
responsables de la commune de
Béchar. Le membre du Gouvernement
a aussi procédé à l’inauguration d’un
nouvel établissement de l’enseigne-
ment moyen de 200 places péda-
gogiques, doté de 21 classes, 6 labora-
toires,4 ateliers ainsi qu’un stade, une

salle de restauration scolaire, en plus
de 5 logements d’astreintes pour le
personnel chargé de sa gestion. Une
infrastructure similaire a été égale-
ment inaugurée officiellement par le
membre du Gouvernement à l’issue de
sa visite de travail à Béchar en com-
pagnie des autorités locales. Cet étab-
lissement de 200 places pédagogiques
dont la réalisation et l’équipement ont
nécessité une enveloppe financière de
plus de 200 millions de DA, comprend
21 salles de cours, une salle des con-
férences, en plus de 7 salles polyva-
lentes, 2 laboratoires, 2 ateliers en plus
d’un stade doté du gazon synthétique
pour le développement et la promotion
de la pratique sportive en milieu sco-
laire, selon les détails fournis par les
responsables locaux du secteur de
l’Education.

APS
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Début de la campagne à Tizi-Ouzou et Béjaïa

BÉCHAR

l'Etat veille à la consolidation de la relation
"école-commune"

TRAFIC DES PSYCHOTROPES
 À OUARGLA

Démantèlement
d'un réseau 

criminel spécialisé
“Les éléments du Groupement territo-
rial de la Gendarmerie nationale de
Ouargla ont démantelé un réseau
criminel constitué de huit individus
spécialisé dans le trafic des psy-
chotropes et saisi 89.385 comprimés,”
a indiqué jeudi un communiqué des
services de la Gendarmerie nationale.
"Dans le cadre de la lutte contre la
criminalité organisée, sous toutes ses
formes, sur le territoire de compétence
du Groupement territorial de la
Gendarmerie nationale à Ouargla, les
éléments du Groupement ont déman-
telé, suite à des informations qui leur
sont parvenues, un réseau criminel
composé de huit individus, âgés entre
18 et 46 ans, spécialisé dans le trafic
des psychotropes", a précisé le com-
muniqué. "L'opération a permis de
saisir 89.385 comprimés psychotropes
(Prégabaline 300 ml) et 344.500 DA,
ainsi qu'un semi remorque et un
véhicule touristique utilisé dans le
trafic." “Les mis en cause ont été
déférés devant les juridictions compé-
tentes pour trafic de stupéfiants, con-
stituant une menace pour l'économie
nationale et la santé publique, trafic
de contrebande de marchandises
étrangères à bord d'un véhicule et
infraction aux dispositions relatives à
l'import-export des produits pharma-
ceutiques à usage de la médecine
humaine." Le Commandement de la
Gendarmerie nationale rappelle aux
citoyens le numéro vert 1055 mis à
leur disposition pour tout signalement
ou appel de secours ou d'urgence, et la
page facebook TARIKI pour s'in-
former en temps réel de l'état des
routes, outre le site de pré-plainte
(www.ppgn.mdn.dz ).

APS
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AGRICULTURE-SÉCURITÉ ALIMENTAIRE

Accroître les rendements de la filière céréalière 
La production agricole en
Algérie ocupe une place
importante dans le produit
intérieur brut en ce sens
qu'elle dépasse largement les
30%. 

PAR AMAR AOUIMER 

A ussi, l'un des objectifs essen-
tiels que doit suivre le pays
consiste  notamment à traviller

inlassablement pour assurer l'autosuf-
fisance et la sécurité alimentaire. Afin
de réduire drastiquement les importa-
tions de céréales, notamment le blé et

l'orge, la hausse de la productivité et
des rendements à l'hectare sont des
paramètres qu'il faut ptendre en consi-
dération pour développer une agricul-
ture moderne et mécanisée suivant les
normes. En l'espace d'une année, la
production céréalière a augmenté de
13 millions de quintaux, ce qui encou-
rage les activités des agriculteurs en
stimulant le taux de rentabilité pour
obtenir plus de performances agri-
coles.
Les ambitions des responsables en
charge de l'exploitation des superfi-
cies agricoles et de la production agri-
cole tablent sur la satisfaction des
besoins nationaux en matière céréa-

lière, mais également l'exportation.
Etant considéré comme un secteur
stratégique et névralgique pour l'éco-
nomie nationale, l'agriculture ren-
ferme des potentialités importantes et
des atouts considérables concernant la
politique de l'emploi pour la création
de milliers de postes de travail et la
geberation de richesses.
Le secteur de la pêche et des res-
sources halieutiques est aussi porteur
et mérite l'allocation de ressources
financières et de logistique adéquate,
car il participe activement à la poli-
tique de sécurité alimentaire du pays.
Avec un kilogramme de sardine à 200
DA ( aujourd'hui 700 DA et en hiver

plus de 1000 DA) par exemple, le
citoyen peut s'offrir des repas régu-
liers indispensables pour sa santé,
sachant que le poisson contient d'im-
portantes calories et vitamines. "100
grammes de cet aliment représentent
une valeur énergétique de 222 calories
ou kilocalories (ou 926 kilojoules)". 
En moyenne, les produits de la caté-
gorie produits à base de poissons
apportent une valeur énergétique équi-
valente à 199 kilocalories.
Donc, il devient impérieux de permet-
tre aux consommateurs locaux de
manger du poisson à satiété, notam-
ment pour ce qui de la sardine bleue.

A. A.

ÉCONOMIE

L'impératif de promouvoir le domaine
de la pêche de manière à réaliser l'inté-
gration et la complémentarité entre
l'Algérie et la Mauritanie a été souligné
lors de la réunion de la Commission
technique mixte algéro-mauritanienne
dans le domaine de la pêche.
Coprésidant avec le ministre maurita-
nien des Pêches et de l'Economie mari-
time, Mohamed Ould Abidine Ould
Mayif, les travaux de cette Commission,
le ministre de la Pêche et des
Productions halieutiques, Hicham
Sofiane Salaouatchi a affirmé que les
relations de coopération bilatérale sont
confortées par "une nouvelle dyna-
mique à la faveur de la visite effectuée
en décembre dernier à Alger, par le pré-
sident mauritanien Mohamed Ould
Cheikh El-Ghazaouani, ayant abouti à
la dynamisation de la coopération dans
divers domaines. Rappelant les accords

signés récemment à l'occasion des tra-
vaux de la 19e session de la Grande
Commission mixte de coopération
algéro-mauritanienne tenus début sep-
tembre à Nouakchott, M. Salaouatchi a
indiqué que le procès verbal de cette
session prévoit également  l'attribution à
l'Algérie de quotas annuels de pêche
dans les eaux territoriales maurita-
niennes. Les rencontres de la
Commission technique mixte algéro-
mauritanienne dans le domaine de la
pêche, tenues récemment à Nouakchott,
ont été marquées par "un débat
constructif et une concertation fruc-
tueuse ayant permis de franchir de
grands pas dans l'élaboration du projet
cadre de coopération multilatérale dans
le domaine de la pêche, de l'aquaculture
et du développement de la pêche hautu-
rière", a-t-il rappelé.
Dans le même sillage, il a ajouté que ce

nouveau cadre spécifie les méthodes et
techniques d'exploitation des quotas de
pêche accordés à l'Algérie et définit le
cadre de coopération afin de permettre
aux Mauritaniens de tirer profit des
potentialités, des produits et des exper-
tises dont  recèle l'Algérie dans le
domaine de la pêche, de la formation et
de la recherche scientifique en matière
d'aquaculture marine et continentale, de
construction et de réparation des navires
de pêche et de transformation des pro-
duits halieutiques, en sus de la coopéra-
tion dans le domaine de la surveillance
maritime. A ce propos, M. Salaouatchi a
relevé une réelle volonté chez son
homologue mauritanien de "promouvoir
le domaine de la pêche, de façon à
contribuer à la réalisation de l'intégra-
tion et de la complémentarité entre
l'Algérie et la Mauritanie". De son côté,
le ministre mauritanien des Pêches et de

l'Economie Maritime a tenu à  remercier
l'Algérie, avec laquelle son pays a pu
mettre à profit leur coopération notam-
ment dans le domaine de la formation,
en bénéficiant de l'expertise de nombre
d'instituts algériens.
S'agissant des objectifs de la
Commission, il a affirmé qu'ils s'inscri-
vent dans le cadre de la concrétisation
de la coopération sur la base des intérêts
communs des deux pays, notamment en
ce qui concerne les quotas de pêche
accordés à l'Algérie dans les eaux terri-
toriales mauritaniennes, la formation
maritime, la production, le sauvetage
maritime, la construction navale et la
pisciculture.
Le ministre mauritanien a relevé "la dis-
position de la partie algérienne à pro-
mouvoir cette coopération au mieux des
intérêts communs des deux pays".

R. E.

COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ALGÉRIE-MAURITANIE

Vers l'intégration et la complémentarité entre les deux pays

Plusieurs actions visant le ren-
forcement des bases d'une
sécurité alimentaire durable et
la réduction des importations
alimentaires ont été concréti-
sées par le Gouvernement dans
les secteurs de l'Agriculture et
de la Pêche, selon la
Déclaration de politique géné-
rale du Gouvernement, qui sera
présentée le 3 octobre prochain
devant le Parlement. Dans le
chapitre consacré à ces deux
secteurs, les actions lancées ont
axé sur le développement des
filières stratégiques, les
céréales et les cultures indus-
trielles, en sus du renforcement
des dispositifs de régulation, la
modernisation des systèmes de
veille sanitaire et phytosani-
taire et le renforcement du
contrôle de la qualité des pro-
duits agricoles, selon le docu-
ment qui donne le bilan de l'an-
née allant de septembre 2021 à
août 2022.
La filière des céréales a dégagé
en bilan de l'étape (collecte en
cours) une production de l'or-
dre de 41 millions de quintaux
contre 27,6 millions de quin-

taux en 2021. Le
Gouvernement relève que les
prévisions de productions pour
2025 sont de l'ordre de 55 mil-
lions qx et une superficie de
3,75 millions ha. Dans le volet
de développement des cultures
stratégiques dans le Sud, un
portefeuille foncier initial a été
affecté, au titre de la conces-
sion pour une superficie de 134
000 ha au profit de 140 inves-
tisseurs, alors qu'un pro-
gramme en cours de 97000 ha
est prévu au cours de 2022.
La Déclaration de politique
générale du Gouvernement
souligne également que dans la
filière tomate industrielle, la
production des exercices 2021-
2022 est de l'ordre de 23,3 mil-
lions de qx contre 19,3 millions
de qx en 2020. L'importation
du concentré de tomate a été
totalement résorbée, et des
excédents de production sont
enregistrés pour une valeur de
104 milliards DA, est-il pré-
cisé. Concernant la filière ani-
male, l'action retenue par le
Gouvernement porte sur un
objectif de production de

viande rouge à horizon 2025
de l'ordre de 6,5 millions qx en
développant les cultures fourra-
gères et 6,8 millions qx de
viandes blanches. S'agissant de
la mobilisation des ressources
en eau pour l'irrigation, le
Gouvernement vise la sécurisa-
tion céréalière par l'irrigation
d'appoint en intégrale sur 500
000 ha et la généralisation des
systèmes d'irrigation économi-
seurs d'eau sur 150 000 ha et ce
à l'horizon 2025.

Hausse de 31% de 
la production agricole

en 2022
Le secteur agricole participe à
hauteur de 14,7% au PIB avec
une valeur de production agri-
cole prévisionnelle en 2022 de
4.500 milliards DA (contre
3.500 milliards DA en 2021,
soit une augmentation de 31%)
et emploie 2,7 millions de per-
sonnes, soit plus de 20% de la
population active, est-t-il men-
tionné dans le document. Au
titre de la pêche, la production
halieutique a enregistré une

croissance globale, entre 2020
et 2021, de 11,28%, passant de
87.622 tonnes à 97.508 tonnes.
La production prévue à la fin
de l'année 2022 est de 116.000
tonnes, soit un taux de crois-
sance de 19%.
Le ratio de consommation des
produits halieutiques en
Algérie est ainsi passé de 2,74
kg/habitant en 2019 à 2,93
kg/habitant en 2021. Il est
attendu un ratio de 3,26
kg/habitant en 2022, soit une
augmentation de la consomma-
tion du poisson de +0,33
kg/habitant (+18%). Dans le
développement de la pêche au
grand large, le document relève
le pêche de la totalité du quota
alloué à l'Algérie en 2022, soit
1.650 tonnes de thon rouge
vivant, dans le cadre de l'acti-
vité de la pêche au grand large
par 29 grands navires battant
pavillon algérien, soit une par-
ticipation additionnelle de 8
grands navires de pêche par
rapport à l'année 2021, dont 2
grands navires de pêche
construits au chantier naval du
port de pêche de Zemmouri

(wilaya de Boumerdes).
L'activité a permis de réaliser
un taux d'exportation estimé à
+155% par rapport à l'année
2021 où les exportations
avaient atteint 8,42 millions
dollars.
Dans le volet de développe-
ment de l'activité de construc-
tion et de réparation navales et
de la création d'une flotte de
pêche de grand large, 15
assiettes foncières ont été attri-
buées, au niveau des ports de
pêche, au profit des entreprises
de construction et de réparation
navales réparties sur 12
wilayas, permettant la création
de 426 postes d'emplois. Aussi,
le total de la flottille construite
et réceptionnée représente 100
navires, répartis sur 84 navires
en 2021 et 16 navires durant le
premier semestre 2022. Le sec-
teur enregistre également la
création de coopératives, PME,
micro-entreprises, startups et
d'emplois et l'amélioration de
la vie socioprofessionnelle de
ses travailleurs.             

R. E.

Développer l'agriculture et la pêche 

Les prix continuent d’assaillir
les consommateurs. Le
marché qui connaît
actuellement une hausse
entre 30 et 40% des
principaux produits, n’arrive
pas à se stabiliser alors que
les pouvoirs publics ont
promis une baisse durant la
rentrée.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

S elon le baromètre des prix affiché
ces derniers jours, tous les produits
ont subi une hausse entre 30 et 40%

et ce, quelle que soit la nature des mar-
chandises commercialisées. Des fruits,
légumes, légumes secs, eaux minérales et
produits détergents…Tout est hors de prix
pour les ménages à faibles revenus. Les
denrées alimentaires continuent de subir
la hausse depuis le mois de juillet avec
une petite stabilité durant cette période de
septembre, avec l’arrivée de produits dés-
tockés tels que les raisins, pommes et
poires qui sont écoulés à moins de 200
DA le kilo. Et ce n’est pas le cas pour les
légumes dont la tomate cédée à 110 DA,
le poivron à 180 DA et la salade laitue à
près de 150 DA n’aident pas les consom-
mateurs dans leur quotidien. Qu’en est-il
des autres produits ? C’est pratiquement
le même constat pour les légumes secs
dont les produits phare qui sont les len-

tilles à 290 DA et les haricots à 240 DA.
Pire, le kilo de pois chiche est à 360 DA,
ce qui était considéré comme le féculent le
moins cher ces dernières années. Quant
aux eaux minérales, qui sont pourtant
régulées par les hautes instances commer-
ciales, n’hésitent pas à augmenter sans
préavis les coûts du fardeau qui passe à
plus de 210 DA pour la plupart des
marques. Si l’une des raisons qui explique
cette hausse vertigineuse réside dans le
fait que la plupart de ces produits cotés en
bourse, ont observé une remontée de leurs
cours depuis quelques mois, il n’en
demeure pas moins que l’impact sur le
marché algérien a été de 20% de plus que
l’année dernière. Après la fin de la pandé-
mie virale de Covid-19, les autres cours
ont également impactés des produits

divers à l’instar des cosmétiques et déter-
gents qui ont vu leurs tarifs au détail
exploser. L’autre couac enregistré est
l’augmentation faramineuse de tous les
produits électroniques et électroménagers.
Dans les shows room commerciaux, il est
constaté qu’un simple réfrigérateur sans
options coûte entre 70.000 à 80.000 DA.
La même chose pour les machines à laver
et les climatiseurs qui sont écoulés à des
tarifs plus chers (environ 25%) de leurs
valeurs habituelles. En attendant que les
prix puissent se stabiliser dans un proche
avenir, les pouvoirs publics sont appelés à
revoir tous les mécanismes de ces prix et
de sévir contre l’anarchie qui tente de
plomber l’équilibre des marchés.

F.A.

PAR : IDIR AMMOUR

Ce qu’on prédisait arriva ! Malédiction ?
Peut-être ? Mais la superstition n’a vrai-
ment pas sa place dans ce monde où le
savoir est maître mot.
Mais en attendant Godot, l’'école algé-
rienne n'en finit pas de manger son pain
noir. à peine entamée, la nouvelle année
scolaire 2022-2023 démarre comme les
précédentes: à commencer par le pro-
blème de la surcharge des classes, venu
s'ajouter à celui du manque d'enseignants.
En effet, les deux premiers jours de la ren-
trée scolaire n’ont pas été à la hauteur des
aspirations et attentes de la majorité des
parents d'élèves rencontrés, notamment en
ce qui concerne le nombre d’élèves par
classe, en dépit des efforts déployés par
les secteurs concernés et les assurances du
ministre de l’éducation nationale quant
aux dispositions prises pour assurer un
bon déroulement de l’année scolaire.
Pour rappel, le personnel enseignant a
exercé durant les deux dernières années
suivant un plan exceptionnel et un mode
d’enseignement par répartition de
groupes. 
Avec le retour à la normale à partir de
cette rentrée, les enseignants se retrouvent
avec des effectifs de 50 élèves et plus par
classe. “Les syndicats de l'éducation,”
rappelle t- on, ont déjà tiré la sonnette
d’alarme à propos de ce volet, qui engen-
dra sans doute selon eux, une anarchie,

qui ne dira pas son nom. La Commission
de l’éducation, de l’enseignement supé-
rieur, de la recherche scientifique et des
affaires religieuses de l’Assemblée popu-
laire nationale (APN), pour sa part, s’est
aussi inquiétée de ce problème qui ne veut
pas en finir. “D’ailleurs, elle a même tenu,
il y a une semaine, une réunion lors de
laquelle l’accent a été mis sur la nécessité
de traiter le problème de surcharge des
classes, suite à l’annulation du système de
groupes et le retour au système d’ensei-
gnement habituel,” a indiqué un commu-
niqué de la chambre basse du Parlement.
Pour ce, les membres de la commission
ont appelé à l’organisation d’une journée
d’étude pour traiter les lacunes du secteur
de l’éducation nationale et proposer des

solutions concrètes aux problèmes dont il
souffre.
Ils ont également mis l’accent sur la
nécessité d’organiser des visites d’infor-
mation, dans le cadre des missions des
députés pour le contrôle de l’action de
l’exécutif. 
Le ministre de l’éducation nationale,
Abdelhakim Belabed, a estimé pour sa
part que le problème de la surcharge des
classes serait sans gravité, soulignant que
très peu d’établissements souffrent de ce
problème. Il a promis, lors du coup d’en-
voi de la rentrée scolaire 2022/2023, qu’il
avait donné, depuis la wilaya de Djanet,
de régler ce problème le plus tôt possible.
Wait and see !

I. A.
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LES PRIX CONTINUENT À FLAMBER

Une hausse inquiétante 
pour les ménages

LA SURCHARGE DES CLASSES INQUIÈTE 

Belabed rassure et promet de régler le problème 

AVEC 140 TOURISTES À BORD

Le navire “The World” fait escale à Oran

VOLS FRANCE – ALGÉRIE
Offre exclusive chez

Tassili Airlines
C’est la rentrée sociale et scolaire,
mais certaines personnes choisissent
de cette période pour partir en
vacances et profiter des lieux touris-
tiques alors que le flux de visiteurs a
baissé. Les Algériens, eux aussi pro-
fitent de cette période creuse pour
chercher les meilleures offres et
prendre quelques jours de pause
avant la reprise.
La 21e édition du Salon International
du Tourisme et des Voyages est l’oc-
casion pour les compagnies
aériennes d’attirer les voyageurs
avec les meilleures offres possibles
et des promotions plus qu’attractives
dans le but de vendre plus de billets.
Pour rappel, ce salon “représente la
plus grande et la plus importante
manifestation touristique” mise en
place chaque année en Algérie.
C’est bien évidement sous les direc-
tives du Ministère Algérien du
Tourisme et de l’Artisanat que celui-
ci est organisé du 29 septembre au
02 octobre 2022, au Salon Algérien
des Foires et Expositions “SAFEX-
Pins Maritimes-Alger.”
à l’occasion de la 21e édition du
Salon International du Tourisme et
des Voyages que Tassili Airlines
révèle une “offre exclusive.” C’est
par le biais d’un communiqué dif-
fusé sur ses réseaux sociaux que la
compagnie aérienne fait part de cette
offre promotionnelle.
Elle propose donc quatre offres dif-
férentes. Les trois premières sont
des aller-retour vers la France
depuis Alger, alors que la dernière
concerne la ville de Constantine.
Les quatre “offres exclusives” pro-
posées par Tassili Airlines sont les
suivantes :

• Alger – Paris – Alger : à partir de
31 323 DA
• Alger – Strasbourd – Alger : à par-
tir de 31 398 DA
•Alger – Nantes – Alger : à partir de
32 366 DA
• Constantine – Strasbourg –
Constantine : à partir de 31 358 DA

Dans le même communiqué, la com-
pagnie précise qu’elle sera présente
au Salon International du Tourisme
et des Voyages durant toute la durée
de celui-ci soit du 29 au 02 octobre
2022 et ajoute que ces offres sont en
vente directe au niveau de son stand,
installé au pavillon central SAFEX.

R. N.

Le navire touristique “The World” a fait
escale hier samedi au port d’Oran avec
140 touristes à bord, rapporte la direction
du tourisme et de l’artisanat de la wilaya
d’Oran sur sa page Facebook.
“Dans une troisième opération, le navire
touristique The world est arrivé au port
d’Oran dans la matinée du samedi 24
septembre 2022. Il compte 140 touristes,
dont la majorité sont américains,” selon
la même source.
Pour rappel, le 12 septembre dernier, le

navire touristique “Silver Cloud” a fait
escale lundi au port d’Oran avec quelque
224 touristes américains à bord.
Les touristes ont visité à l’occasion de
cette escale plusieurs sites touristiques,
historiques et culturels, des circuits orga-
nisés dans le cadre de la promotion des
offres proposée par la capitale de l’ouest.
Une seconde vague de plus de 200 tou-
ristes étrangers, majoritairement
Américains, est arrivée, mercredi der-
nier, au Port d’Alger, pour visiter nombre

de sites culturels et touristiques de la
capitale et de Tipaza, avant de poursui-
vre, en fin de journée, sa traversée vers
Oran.
Embarqués à bord du navire de croisière
américain “Silver Cloud”, ces touristes
se trouvent en Algérie dans le cadre
d’une traversée maritime devant les
mener aux principaux ports d’Afrique du
nord et constituant, pour la plupart d’en-
tre eux, une expérience inédite.

R. N.  
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Le groupe parlementaire de
la Gauche au Parlement
européen a dénoncé
l'interdiction d'entrée de sa
délégation dans la ville de
Nador (Maroc) pour
enquêter sur la tragédie de
Melilla ayant causé la mort
de dizaines de migrants
africains, tués par la police
marocaine, qualifiant cette
décision de "scandale sans
précédent".

L e groupe parlementaire a souli-
gné qu'il continuera à utiliser
tous les moyens officiels pour

connaitre la vérité. Les autorités
marocaines avaient empêché, mardi,
une délégation de parlementaires
européens d'entrer dans la ville de
Nador pour enquêter sur la tragédie
ayant causé la mort de dizaines de
migrants d'origine africaine, brutale-
ment tués par la police marocaine
alors qu'ils tentaient d'entrer dans
l'enclave espagnole de Melilla depuis
le Maroc, le 24 juin dernier. "Des
membres du groupe de la Gauche au
Parlement européen se sont vus refu-
ser l'entrée aux territoires marocains,
au point de passage Nador-Mellilia,
dans le cadre de leur mission visant à
faire la lumière sur la mort des
demandeurs d'asile le 24 juin dernier,
près de Mellilia", indique un commu-
niqué sur le site web de ce groupe de
la Gauche, rapporté par des sites d'in-
formation au niveau international.
Les députés européens, ajoute le
communiqué, “ont commencé le 19
septembre courant leur mission dans

l'enclave espagnole de Mellilia, où ils
ont rencontré les autorités chargées
de l'asile, les ONG et toutes les per-
sonnes en relation avec l'incident du
24 juin dernier.” L'objectif général de
la mission consiste, selon la même
source, à "déterminer les responsabi-
lités des deux parties espagnole et
marocaine, ainsi que celle de l'Union
européenne, en rencontrant les resca-
pés, les témoins et les principaux
acteurs."
"Nous avons été empêchés d'entrer
dans les territoires marocains sans
aucune justification," a déclaré l'eu-
rodéputée Cornelia Ernst, ajoutant
que "c'est là un scandale sans précé-
dent. C'est inquiétant car nous ne
pouvons pas parler aux survivants de
la tragédie du 24 juin dernier qui
sont toujours bloqués au Maroc, ni
aux ONG".
Les parlementaires européens ont
exprimé leur mécontentement face à
cette interdiction, et indiqué qu'ils
poursuivront leur lutte pour mettre
fin à ce qu'ils ont qualifié de "viola-
tion flagrante de la vie humaine aux

frontières extérieures de l'UE," souli-
gnant à ce propos que "la demande
d'asile est un droit fondamental".

Une couverture pour 
les crimes du Makhzen 

Le parlementaire espagnol, Miguel
Urban Crespo a indiqué "si nous ne
sommes pas autorisés à entrer au
Maroc, c'est qu'ils ont des choses à
cacher sur ce qui s'est passé le 24
juin". "Plus de 23 demandeurs d'asile
ont étés tués et au moins 76 per-
sonnes blessées dans cet incident",
ont indiqué les parlementaires dans
leur communiqué.
La Gauche à l'UE rappelle qu'"après
près de trois mois de ce drame,
aucune enquête n'a été diligentée. Au
contraire les demandeurs d'asile ont
été traduits en justice pour cette
affaire." 33 demandeurs d'asiles ont
été condamnés en première instance à
une peine de 11 mois, alors que 14
autres ont écopé de 8 mois de prison
ferme et 13 autres de deux ans et 6
mois de prison ferme.

"La politique de migration de l'UE
doit reposer sur l'accueil et les droits
de l'homme ainsi que la garantie de
parcours sécurisés et légaux pour
que de tels incidents ne se reprodui-
sent pas," a souligné le communiqué
affirmant que "le Maroc est le
deuxième pays parmi les pays bénéfi-
ciaires des fonds de l'UE pour la
migration (346 millions euros)."
Le 24 juin au poste-frontier de
Melilla, au moins 37 migrants subsa-
hariens (23 seulement selon les chif-
fres officiels avancés par autorités
marocaines mais bien plus selon des
associations des droits de l'Homme)
ont été brutalement tués par la police
marocaine, qui tentait de les empê-
cher d'entrer dans l'enclave espa-
gnole.
De nombreuses vidéos et images ont
circulé sur les réseaux sociaux mon-
trant des dizaines de migrants au sol,
quasiment inertes. Certaines mon-
traient également les forces de sécu-
rité marocaines en train de tabasser
des migrants. Des séquences vidéo
prises par l'AMDH montraient un
agent de sécurité marocain frappant
au sol des hommes visiblement bles-
sés et un autre agent jetant un corps
inerte sur plusieurs personnes.
Selon des organisations de défense
des droits humains au Maroc et ail-
leurs, le nombre de victimes lors de la
répression sanglante d'environ 2000
migrants africains dépasse de loin les
23 morts annoncés par les autorités
marocaines.
De nombreux pays et organisations
internationales ont exigé l'ouverture
d'une enquête internationale indépen-
dante, afin de faire la lumière sur ce
qui s'est réellement passé et sanction-
ner les auteurs.

APS

Le nouvel arrêt rendu jeudi par la Cour
africaine des droits de l'Homme et des
peuples, sur la nécessité de trouver une
solution permanente à l’occupation
marocaine du Sahara occidental consti-
tue un précédent judiciaire très impor-
tant en Afrique annonçant les prémices
d'une dynamique juridique d'envergure
qui pourraient sous-tendre toute pour-
suite contre des pays africains qui ose-
raient attenter au droit inaliénable du
peuple sahraoui à l'autodétermination et
l'indépendance. Par cet arrêt d'une
importance capitale, la Cour africaine
s'inscrit en phase avec la Cour interna-
tionale de justice et la Cour de justice de
l'Union européenne, mais elle va plus
loin en soulignant dans des termes
exemplaires ce qu'a été le droit à l'auto-
détermination dans l'histoire des peu-
ples africains, pour mieux stigmatiser
l'occupation militaire du Sahara occi-
dental par le Maroc, estiment des parties
sahraouies. A ce propos, le ministre sah-
raoui de la Justice, Mohamed Mbarek a
souligné que "les portes du Droit se fer-
ment sur l'occupant: la cohérence et le
consensus judiciaire international

s'unissent pour dire que le Royaume du
Maroc, qui n'a jamais disposé de la
moindre souveraineté à l'égard du
Sahara occidental, occupe illégalement
ce territoire, en violation grave du droit
international. Il faut désormais mettre
fin à ce grave trouble à l'ordre public
international qu'est l'occupation mili-
taire marocaine et la colonisation du
territoire".
Faisant le lien avec les procédures en
cours devant la Cour de justice de
l'Union européenne, il a indiqué que
"les peuples n'ont d'avenir que dans le
respect du droit, et ce respect du droit
est le gage de la paix."         
"Le Royaume du Maroc doit rompre
avec le déni pour s'inscrire dans la réa-
lité, et permettre à l'ONU et l'UA de
décoloniser le territoire. Les états afri-
cains ont le devoir de fonder sur cet
arrêt de la Cour pour s'unir autour du
droit à l'autodétermination et à l'indé-
pendance, droit qui est au cœur de leur
histoire," a-t-il assuré.
Pour sa part, la Commission nationale
sahraouie des droits de l'Homme
(CONASADH) a salué l'arrêt rendu par

la Cour africaine et félicité le peuple
sahraoui pour "cette victoire judiciaire",
ainsi que tous ceux qui défendent les
peuples colonisés et les valeurs de
liberté et de dignité. La commission a
appelé, dans son communiqué, "l'UA et
le Conseil de sécurité de l'ONU à mettre
fin à l'intransigeance de l'Etat d'occu-
pation marocain, et à œuvrer pour la
décolonisation au Sahara Occidental,
en mettant en œuvre les résolutions per-
tinentes de la légalité internationale".
De son côté, le Gouvernement sahraoui
s'est félicité de l'arrêt de la plus haute
instance judiciaire africaine, qui a souli-
gné que la cause sahraouie est une ques-
tion africaine qui n'a pas encore été
décolonisée. Dans un communiqué du
ministère sahraoui de l'Information, le
Gouvernement sahraoui a souligné que
"le Maroc est un état d'occupation illé-
gale du Sahara occidental, et qu'il
incombe à tous les pays africains de
soutenir la République arabe sahraouie
démocratique (RASD) à recouvrer son
indépendance." Le ministère a en outre
affirmé "la nécessité pour les pays afri-
cains de s'unir autour du droit à l'auto-

détermination et à l'indépendance, et de
s'abstenir de tout ce qui pourrait entra-
ver l'exercice par le peuple sahraoui de
son droit inaliénable à l'autodétermina-
tion." Dans un arrêt du 22 septembre
2022, la Cour africaine des droits de
l'homme et des peuples a dénoncé l'oc-
cupation marocaine du Sahara occiden-
tal comme "une violation grave du droit
à l'autodétermination."
La Cour souligne que tous les états
membres de l'Union africaine (UA) "ont
la responsabilité, en vertu du droit
international, de trouver une solution
permanente à l'occupation et d'assurer
la jouissance du droit à l'autodétermi-
nation du peuple sahraoui et de ne rien
faire qui puisse reconnaître cette occu-
pation comme légale ou entraver la
jouissance de ce droit." C'est la pre-
mière fois que la Cour était saisie d'une
affaire traitant du droit à l'autodétermi-
nation et à l'indépendance, et la Cour a
donné toute son importance à ce prin-
cipe qui a été constitutif des états en
Afrique, s'inscrivant dans le vaste mou-
vement de décolonisation.

APS

LE MAROC EMPÊCHE DES PARLEMENTAIRES EUROPÉENS D'ENQUÊTER  SUR LA TRAGÉDIE DE MELILLA

Un "scandale sans précédent"

ARRÊT DE LA COUR AFRICAINE SUR LE SAHARA OCCIDENTAL

Un précédent judiciaire en Afrique

MIDI LIBRE
N° 4597 | Dimanche 25 septembre 20224 EVENEMENT

La production algérienne de
céréales s’élève actuellement
à 41 millions de quintaux (4,1
millions de tonnes) pour la
campagne 2021/2022. La
collecte étant toujours en
cours, la production est
appelée à augmenter.

PAR RIAD EL HADI

C e chiffre a été donné dans le chapitre
consacré aux secteurs de
l’Agriculture et de la Pêche de la

Déclaration de politique générale du
Gouvernement qui sera présentée le 3
octobre prochain devant le Parlement.
“La filière des céréales a dégagé en bilan
de l’étape (collecte en cours) une produc-
tion de l’ordre de 41 millions de quintaux
contre 27,6 millions de quintaux en
2021,” est-il indiqué dans la Déclaration,
qui a donné le bilan de l’année allant de
septembre 2021 à août 2022 et rapportée
par l’agence APS.
“Le Gouvernement relève que les prévi-
sions de productions pour 2025 sont de
l’ordre de 55 millions quintaux et une

superficie de 3,75 millions ha,” est-il pré-
cisé. Actuellement, La superficie globale
réservée à la culture céréalière est estimée
à 2,9 millions.
“Pour rappel, en mai dernier, le ministre
de l’Agriculture et du Développement
rural, Mohamed Abdelhafid Henni,” a
indiqué qu’une production record des
céréales était prévue cette saison par rap-
port aux précédentes saisons.
Dans le but d’améliorer les niveaux de
collecte des céréales auprès des agricul-
teurs, le Gouvernement avait pris
plusieurs mesures contenues dans la Loi
des finances complémentaire pour 2022.
à cet effet, l’article 30 de la LFC 2022
fixe l’obligation pour les agriculteurs
céréaliculteurs (blé et orge) de livrer la
totalité de leurs récoltes aux coopératives
des céréales et des légumes secs (CCLS)
territorialement compétentes.
Dans le même but, l’état a également
décidé de relever le niveau des prix
d’achat des céréales par les CCLS à 6.000
DA/quintal de blé dur, 5.000 DA/quintal
pour le blé tendre et 3.500 DA/quintal
pour l’orge.
Il y a également le renforcement de la
flotte de camions dédiée au transport des
céréales, en particulier dans le Sud, et que
610 silos et points de stockage sont mobil-
isés, avec une capacité de stockage de
l’ordre de 44,5 millions de quintaux.
à noter que durant la campagne céréal-
ières 2021/2022 (de juin 2021 à fin mai
2022), l’Algérie a importé 10,6 millions
de tonnes de céréales, contre 13,1 millions
de tonnes durant la campagne 2020/2021.
Cette différence s’explique principale-
ment par la baisse de près de la moitié des
importations de maïs.

La production des exercices
est de 23,3 millions 

de quintaux
Le Gouvernement a indiqué, dans sa
Déclaration de politique générale, “que
plusieurs actions visant le renforcement
des bases d’une sécurité alimentaire
durable et la réduction des importations
alimentaires ont été concrétisées par le
Gouvernement dans ces secteurs.”
Il a ajouté que les actions lancées ont axé
sur le développement des filières
stratégiques, les céréales et les cultures
industrielles, en sus du renforcement des
dispositifs de régulation, la modernisation
des systèmes de veille sanitaire et phy-
tosanitaire et le renforcement du contrôle
de la qualité des produits agricoles.

Dans le volet de développement des cul-
tures stratégiques dans le Sud, un porte-
feuille foncier initial a été affecté, au titre
de la concession pour une superficie de
134 000 ha au profit de 140 investisseurs,
alors qu’un programme en cours de 97
000 ha est prévu au cours de 2022.
Il est également souligné que dans la fil-
ière tomate industrielle, la production des
exercices 2021-2022 est de l’ordre de 23,3
millions de quintaux contre 19,3 millions
de quintaux en 2020. “L’importation du
concentré de tomate a été totalement
résorbée, et des excédents de production
sont enregistrés pour une valeur de 104
milliards de dinars,” est-il précisé.
Concernant la filière animale, l’action
retenue par le Gouvernement porte sur un
objectif de production de viande rouge à
horizon 2025 de l’ordre de 6,5 millions
quintaux en développant les cultures four-
ragères et 6,8 millions quintaux de vian-
des blanches.
S’agissant de la mobilisation des
ressources en eau pour l’irrigation, le
Gouvernement vise la sécurisation céréal-
ière par l’irrigation d’appoint en intégrale
sur 500 000 ha et la généralisation des
systèmes d’irrigation économiseurs d’eau
sur 150 000 ha et ce à l’horizon 2025.
“Le secteur agricole participe à hauteur
de 14,7% au PIB avec une valeur de pro-
duction agricole prévisionnelle en 2022
de 4.500 milliards de dinars (contre 3.500
milliards de dinars en 2021, soit une aug-
mentation de 31%) et emploie 2,7 millions
de personnes, soit plus de 20% de la pop-
ulation active,” est-t-il mentionné dans le
document.

Un taux de croissance de 19%
Au titre de la pêche, la production halieu-
tique a enregistré une croissance globale,
entre 2020 et 2021, de 11,28%, passant de
87.622 tonnes à 97.508 tonnes. La pro-

duction prévue à la fin de l’année 2022 est
de 116.000 tonnes, soit un taux de crois-
sance de 19%.
Le ratio de consommation des produits
halieutiques en Algérie est ainsi passé de
2,74 kg/habitant en 2019 à 2,93 kg/habi-
tant en 2021. Il est attendu un ratio de 3,26
kg/habitant en 2022, soit une augmenta-
tion de la consommation du poisson de
+0,33 kg/habitant (+18%).
Dans le développement de la pêche au
grand large, le document relève le pêche
de la totalité du quota alloué à l’Algérie en
2022, soit 1.650 tonnes de thon rouge
vivant, dans le cadre de l’activité de la
pêche au grand large par 29 grands
navires battant pavillon algérien, soit une
participation additionnelle de 8 grands
navires de pêche par rapport à l’année
2021, dont 2 grands navires de pêche con-
struits au chantier naval du port de pêche
de Zemmouri (wilaya de Boumerdes).
L’activité a permis de réaliser un taux
d’exportation estimé à +155% par rapport
à l’année 2021 où les exportations avaient
atteint 8,42 millions USD.
Dans le volet de développement de l’ac-
tivité de construction et de réparation
navales et de la création d’une flotte de
pêche de grand large, 15 assiettes fon-
cières ont été attribuées, au niveau des
ports de pêche, au profit des entreprises de
construction et de réparation navales
réparties sur 12 wilayas, permettant la
création de 426 postes d’emplois.
Aussi, le total de la flottille construite et
réceptionnée représente 100 navires,
répartis sur 84 navires en 2021 et 16
navires durant le premier semestre 2022.
Le secteur enregistre également la créa-
tion de coopératives, PME, micro-entre-
prises, startups et d’emplois et l’améliora-
tion de la vie socioprofessionnelle de ses
travailleurs.

R. E.

Ce samedi 24 septembre 2022, un euro
s’échange contre 138,60 dinars à l’achat
et 138,67 dinars à la vente, à la Banque
d’Algérie. Sur le marché parallèle de
change, l’unité de cette même monnaie
s’échange toujours dans les environs de
209 dinars à l’achat et à 211 dinars à la
vente.
Alors que pour le dollar américain, sur le
marché officiel de change est dans les
cotations de ce jeudi à 140,42 dinars à
l’achat et 140,44 dinars à la vente. Et le
marché parallèle, il dépasse l’Euro et est

proposé par les cambistes à 212 dinars à
l’achat et 214 dinars à la vente.

Taux de change du Dollar
Canadien

et de la Livre Sterling
Concernant le taux de change de la livre
sterling, qui connaît une baisse ces
dernières semaines, un seul pound
s’échange contre 158,60 dinars à l’achat
et 158,65 dinars à la vente, à la Banque
d’Algérie. Sur le marché parallèle, l’unité

de cette monnaie reste encore plus chère,
s’échangeant contre 237 dinars à l’achat
et 240 dinars à la vente.
Enfin, pour ce qui est de la monnaie cana-
dienne, un dollar canadien est proposé ce
samedi 24 septembre 2022, dans les cota-
tions officielles, contre 104,23 dinars à
l’achat et 104,27 dinars à la vente. Alors
que sur le marché parallèle de change, le
dollar canadien s’échange durant cette
même journée contre 154 dinars à l’achat
et 156 dinars à la vente.

R. N.

LA COLLECTE EST TOUJOURS EN COURS

La production de céréales
a atteint 41 millions de quintaux

BANQUE ET MARCHÉ PARALLÈLE

Le dinar face aux devises 

WILAYAS D'EL OUED 
ET D'ILLIZI
Saisie

de quantités
importantes 
de cigarettes 

“Les services des douanes ont saisi
1.750 cartouches de cigarettes et 15.000
paquets de cigarettes, destinés à la con-
trebande, dans les wilayas d'El Oued et
d'Illizi,” a annoncé hier la Direction
générale des douanes.
"Dans le cadre de la mise en œuvre des
programmes conjoints de contrôle par
les opérationnels des brigades des
douanes, élaborés en coordination avec
les services de sécurité, les agents de la
brigade mobile relevant des services de
l'Inspection divisionnaire des Douanes
d'El-Oued, ont procédé, sur le territoire
de la Direction Régionale des Douanes
de Ouargla, ainsi que la brigade
régionale de lutte contre la contrebande
relevant des services de la Direction
Régionale des Douanes d'Illizi, à la
saisie, dans deux opérations distinctes
menées en coordination avec les élé-
ments de l'Armée Nationale Populaire,
de 1750 cartouches de cigarettes dis-
simulées dans un camion frigorifique, et
15 000 paquets de cigarettes cachés
dans une camionnette sous 400 kg de
feuille de henné," lit-on dans le commu-
niqué.
Selon la même source, "les deux opéra-
tions s'inscrivent dans le cadre de la
consécration des efforts soutenus des
agents des douanes algériennes mobil-
isés en vue de protéger l'économie
nationale et la santé et la sécurité du
citoyen et de lutter contre la contre-
bande sous toutes ses formes."

R. N.



Prévue sur deux jours, cette
nouvelle rencontre
Gouvernement-walis
permettra de débattre de
plusieurs thèmes dont "le
nouveau cadre juridique pour
la promotion du climat des
investissements," "la réforme
financière et la fiscalité
locale", mais aussi celui du
"rôle du wali dans le
développement économique
local.”

PAR LAKHDARI BRAHIM

L e président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune, est arrivé
hier au Palais des Nations (Club des

Pins, Alger) où il présidera la cérémonie
d'ouverture des travaux de la rencontre
Gouvernement-walis, placée sous le
thème: "Promotion de l'économie natio-
nale et développement local."
Les travaux de la rencontre
Gouvernement-walis, placés sous le haut
patronage du président de la République,
M. Abdelmadjid Tebboune, s'ouvriront
samedi à Alger sous le slogan "Promotion
de l'économie nationale et développement
local.” Organisée par le ministère de

l'Intérieur, des Collectivités locales et de
l'Aménagement du territoire, la rencontre
débattra du "rôle du wali dans le dévelop-
pement économique local", du "nouveau
cadre juridique pour améliorer le climat
d'investissement", et de "la réforme finan-
cière et la fiscalité locale.”
L'évènement, qui se tiendra deux jours
durant au Palais des Nations (Club des
Pins), constitue une étape pour évaluer
l'action du Gouvernement et la mise en
œuvre d'une feuille de route pour le suivi
des résolutions prises lors de la précé-
dente rencontre, sanctionnées par 182
recommandations relatives à la relance de
l'investissement et à l'adaptation des pro-
grammes de développement locaux.
Cette rencontre périodique représente une

opportunité pour dresser le bilan de ce qui
a été réalisé et établir une évaluation
exhaustive du précédent exercice, tout en
remédiant aux lacunes et aux imperfec-
tions enregistrées et ce, afin d'atteindre les
objectifs assignés dans le sillage de l'ins-
tauration de nouvelles règles de gouver-
nance, comme l'avait ordonné déjà le
Président Tebboune. Elle intervient rap-
pelle-t-on, quelques jours après le rema-
niement du Gouvernement opéré par le
président de la République ainsi que le
large mouvement ayant touché 26 wilayas
et 3 circonscriptions administratives pour
insuffler un plus grand dynamisme et
davantage d'efficience à la gestion des
collectivités locales.

L. B.

PAR KAMAL HAMED

Avec la visite annoncée de la Première
ministre française en Algérie début octo-
bre les relations entre les deux pays vont
certainement connaitre un bond en avant
qualitatif. Elisabeth Borne se rendra en
Algérie les 9 et 10 octobre pour concréti-
ser avec son homologue algérien,
Aïmene Benabderrahmane, en comité
intergouvernemental, le “partenariat”
conclu entre les Présidents des deux pays
fin août, a en effet annoncé Matignon
samedi. Elle sera accompagnée d’une
importante délégation ministérielle.
Cette visite interviendra deux mois après
la visite d’Emmanuel Macron et la signa-
ture d’un “partenariat renouvelé” entre
les deux pays. “En ligne avec la
Déclaration conjointe d’Alger pour un
partenariat renouvelé entre l’Algérie et
la France,” adoptée à l’occasion de la
visite d’Emmanuel Macron fin août, “les
membres des gouvernements français et
algérien se réuniront pour réaffirmer
leur détermination à promouvoir l’amitié
entre la France et l’Algérie et approfon-
dir la coopération bilatérale dans les
domaines d’intérêt commun,” a indiqué
hier samedi la même source. Elisabeth
Borne, accompagnée de plusieurs mem-
bres du gouvernement français, co-prési-
dera, “avec son homologue algérien
Aïmene Benabderrahmane la cinquième
session du comité intergouvernemental
de haut niveau (CIHN),” a précisé
Matignon. “La jeunesse des deux pays”
sera au menu de ce comité intergouverne-
mental de haut niveau, “qui permettra

également d’avancer sur les questions
économiques et la transition écologique
,” indique encore Matignon. Rappelons
que le Président français, Emmanuel
Macron, a effectué les 25, 26 et 27 aout
derniers une visite en Algérie à l’invita-
tion  du président de la République,
Abdelmadjid Tebboune. Cette visite
ayant permis aux deux pays de transcen-
der la grave crise qui a secoué leurs rela-
tions diplomatiques.  Comme elle a sur-
tout  été l’occasion de la signature de la
“déclaration d’Alger pour un partenariat
renouvelle” ainsi que d’autres accords de
coopération dans de multiples domaines.
La déclaration d’Alger devrait ainsi etre ,
à l’avenir, le socle sur lequel se repose la
coopération bilatérale entre les deux
pays.  Le Présidents algérien et le
Président français avaient gravé dans le
marbre le 27 août, dans une déclaration
commune, la relance des liens bilatéraux,
au terme d’une visite de trois jours du
chef de l’état français en Algérie. Mais

elle doit maintenant s’accompagner de
gestes concrets. Le Président Tebboune
avait évoqué, lors de cette visite, la
relance de plusieurs comités intergouver-
nementaux dont le CIHN, le comité
mixte économique franco-algérien, le
comité de dialogue stratégique algéro-
français et “une intensification des visites
de haut niveau.” Il était prévu aussi d’
“intensifier la coopération à tous les
niveaux et les échanges commerciaux.”
Lors de cette visite, les deux dirigeants
avaient par ailleurs ouvert la voie à un
assouplissement du régime de visas
accordés à l’Algérie, en échange d’une
coopération accrue d’Alger dans la lutte
contre l’immigration illégale. Sur le sujet
sensible de la mémoire de la colonisation
et de la guerre de libération nationale,
une commission d’historiens algériens et
français doit également être installée
pour examiner “sans tabou” les archives
des deux pays.

K. H.
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RENCONTRE GOUVERNEMENT-WALIS

Abdelmadjid Tebboune
donne le coup d’envoi

ALGÉRIE–FRANCE

Elisabeth Borne en visite en Algérie 

Le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, a invité le prési-
dent de la République du Sénégal, Macky
Sall, à assister au Sommet arabe d’Alger
les 1er et novembre 2022, en tant qu’invité
d’honneur, en sa qualité de président en
exercice de l’Union africaine. C’est ce v
ndredi 23 septembre 2022, que le ministre
des Affaires étrangères Ramtane Lamamra
a remis une lettre d’invitation au Président

sénégalais en marge de leur participation
aux travaux de la 77e session de
l’Assemblée générale des Nations unies.
Le président Macky Sall a exprimé sa “
profonde gratitude et sa reconnaissance à
son frère, le président Abdelmadjid
Tebboune, pour sa généreuse invitation,
qui marque l’adhésion de l’Algérie à sa
profondeur stratégique africaine et son
ferme engagement à renforcer le partena-

riat arabo-africain.” Dans le même
contexte, le Président sénégalais a affirmé,
“son acceptation de l’invitation avec toute
la fierté et son souci de participer person-
nellement aux travaux du sommet et de
soutenir les efforts déployés par l’Algérie
pour construire des ponts de coopération
et de solidarité entre les pays arabes et
espaces africains.”

R. N.  

SOMMET ARABE 2022

Tebboune invite le Président du Sénégal et de l’UA

 SÉCURITÉ ET 
DÉVELOPPEMENT AU SAHEL
Lamamra se réunit
avec le Groupe
de haut niveau 

Le ministre des Affaires étrangères
et de la Communauté nationale à
l'étranger, Ramtane Lamamra s'est
réuni, vendredi à New York, avec le
Groupe de haut niveau sur la sécu-
rité et le développement au Sahel,
sous la présidence de l'ancien prési-
dent du Niger, Mahamadou
Issoufou, et ce dans le cadre de sa
participation aux travaux de la 77e

session de l'Assemblée générale de
l'ONU.
Les discussions avec le président et
les membres du Groupe ont porté
sur les défis politiques, sécuritaires
et de développement dans la région
sahélo-saharienne et les perspectives
d'y faire face.
M. Lamamra a informé ses invités
des efforts consentis par l'Algérie
pour rétablir la paix et la stabilité et
encourager le développement dans
cet espace qui représente son voisi-
nage direct.
Les initiatives lancées par l'Algérie
en vue de renforcer la coopération
régionale et activer les mécanismes
opérationnels entre les états de la
région ont également été au menu
des discussions entre Lamamra et
les membres du Groupe.
Les membres de ce Groupe, créé en
collaboration entre l'ONU, l'Union
africaine (UA) et la Communauté
économique des états de l'Afrique
de l'Ouest (CEDEAO), ont été ins-
tallés officiellement le 22 septem-
bre. Son mandat consiste à mener
une évaluation indépendante et à
formuler des recommandations
concrètes pour relever les défis aux-
quels font face les états de la région
sahélo-saharienne et mobiliser les
ressources nécessaires pour leur
assurer une réponse durable. Présidé
par l'ancien président du Niger,
Mahamadou Issoufou, le groupe est
composé de Donald Kaberuka,
ancien ministre des Finances du
Ruanda et ancien président de la
Banque africaine de développement
(BAD), de l'ambassadrice Leila
Zerrougui, ancienne représentante
du Secrétaire général de l'ONU et
cheffe de la mission onusienne pour
la stabilisation en République démo-
cratique du Congo (MONUSCO),
de Sohoyata Maiga, avocate et
ancienne présidente de la
Commission africaine des droits de
l'homme et des peuples, et de
Mohamed Ibn Chambas, ancien
représentant spécial du Secrétaire
général des Nations-Unies pour
l'Afrique de l'Ouest et le Sahel.

R. N.  
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Une délégation de la
Confédération africaine de
football (CAF), composée de
21 membres dans divers
domaines opérationnels, a
entamé jeudi une visite
d'inspection en Algérie, pays
hôte du Championnat
d'Afrique des Nations CHAN-
2022 (reporté à 2023), réservé
aux joueurs locaux, prévu du
13 janvier au 4 février 2023, a
indiqué la Fédération
algérienne (FAF) vendredi sur
son site officiel.

L a délégation, conduite par
Samson Adamu, directeur des
compétitions à la CAF, a trouvé à

son accueil à l'aéroport international
Houari-Boumediene Ameur Mansoul,
conseiller du ministre de la Jeunesse
et des Sports, Rachid Oukali, prési-
dent du Comité d'organisation local du
CHAN (COL), et Yacine Benhamza,
vice-président du COL. “Elle est com-
posée de 21 membres représentant les
différents départements liés à l’orga-
nisation de cet important événement
(protocole, marketing, sécurité, tech-
nologies de la communication, logis-
tique, retransmission télévisée, sécu-
rité, santé, médias, et d’autres),"a pré-
cisé la FAF sur son site officiel.
La délégation dépêchée par l'instance
continentale "a visité dans l'après-

midi l’Opéra d’Alger, lieu retenu pour
la cérémonie du tirage au sort du
CHAN (samedi 1e octobre à 19h00,
ndlr). Ses membres ont fait le point
avec leurs homologues algériens sur
les préparatifs liés à ce rendez-vous
important qui devra lancer cet événe-
ment sportif qui, pour la première fois,
verra la participation de pas moins de
18 sélections africaines. à la fin de la
visite, une réunion d’évaluation a eu
lieu sur place au cours de laquelle
tous les points liés à la cérémonie ont
été abordés et discutés."
La délégation de la CAF, élargie aux
membres du COL, s'est envolée ven-
dredi pour Constantine afin d'y ren-
contrer les responsables de ce site et y
inspecter les infrastructures et installa-
tions (le stade Chahid-Hamlaoui, les

terrains d’entraînement, les hôtels )
retenues pour l'événement.
"Une partie de cette délégation se ren-
dra directement de l'aéroport
Mohamed-Boudiaf vers Annaba où les
responsables locaux présenteront les
avancées effectuées au niveau de ce
site qui avait connu un retard dans les
préparatifs," souligne la FAF.
Enfin, Samson Adamu et son équipe
rallieront samedi la ville d'Oran pour "
inspecter les infrastructures sur place,
avant de revenir à Alger dimanche où
elle visitera, sur deux journées, les
stades de Baraki et du 5-Juillet 1962
ainsi que les terrains d’entraînement
et les hôtels prévus pour le grand ren-
dez-vous africain de janvier pro-
chain," conclut la même source.

L'équipe nationale algérienne de foot-
ball A' et la sélection nigériane A ont
fait match nul (2-2, mi-temps (1-0) en
match amical disputé vendredi soir au
stade Chahid Hamlaoui de
Constantine à huis clos.
Les buts de la rencontre ont été ins-
crits par Aribi et Mahious pour

l'Algérie. Iwobi et Dessers ont marqué
pour le Nigéria.
La sélection algérienne A' composée
de joueurs locaux, sous la conduite du
sélectionneur Madjid Bougherra, dis-
putera un second match amical contre
l'équipe du Soudan A', le 29 septem-
bre au stade Miloud Hadefi d'Oran

(20h00). Ces deux rencontres ami-
cales entrent dans le cadre des prépa-
ratifs de l'équipe algérienne en prévi-
sion du Championnat d'Afrique des
nations CHAN-2022 (reporté à 2023,
ndlr) prévu du 13 janvier au 4 février
2023.

“Le tirage au sort de la 25e Coupe
d’Afrique des nations féminine seniors
de handball au Sénégal, initialement
prévu le 27 septembre 2022, aura
finalement lieu le 28 à Dakar
(Sénégal),” a indiqué la Confédération
africaine de handball (CAHB).
Ce tirage concerne 13 pays africains
dont l'Algérie, enregistrés pour ladite
compétition. 
Pour rappel, la précédente édition de
la CAN féminine s'est déroulée à

Yaoundé au Cameroun du 8 au 18 juin
2021. Le titre avait été remporté par
l'Angola pour la 14e fois de son his-
toire, en battant en finale le Cameroun
(pays hôte) sur le score de 25-15.   

Liste des pays inscrits

à la CAN 2022 : 

Sénégal (pays hôte), Angola,
Cameroun, Tunisie, Congo, Côte
d'Ivoire, Maroc, Cap Vert, RD Congo,
Madagascar, Guinée, Algérie, égypte.

Bentaleb « heureux »
de retrouver 

les Verts après plus 
de trois ans et demi

d’absence
Le meneur de jeu Nabil Bentaleb s'est dit
« très heureux » de retrouver la sélection
nationale après plus de trois ans et demi
d’abcence. Bentaleb  avait été convoqué
la semaine dernière pour les matches
amicaux.  « Franchement j’attendais la
liste du coach, comme à l’approche de
chaque rassemblement. C’était une très
bonne surprise d’être convoqué de nou-
veau. Je suis très heureux, » a affirmé,
mercredi, Bentaleb dans un entretien
accordé au site de la FAF.
Le milieu de terrain d’Angers, dit qu’il
fera tout son possible pour assurer sa
place dans le onze type des Verts. «
J’essaye de regagner ma place. Cette
convocation est comme une deuxième
renaissance pour moi. Mon objectif est
d’être là pour le prochain stage. Je me
donnerai à 100 % et le reste on verra,
c’est le Mektoub », estime-t-il « J’ai
passé presque trois ans et demi loin  de la
sélection à cause de mes problèmes en
club. Heureusement que ca va mieux
maintenant. Je pense que cette convoca-
tion est une suite un peu logique, j’ai tra-
vaillé dur et je commence à récolter les
fruits après une longue traversé du
désert. Hamdoullah tout commence à
rentrer dans l’ordre », enchaine –t-il.
évoquant l’atmosphère au sein de la
sélection, Bentaleb indique qu’  il ya tou-
jours une bonne ambiance. « On sent
cette volonté de reconstruire. On réali-
sera de très belles choses, on sait qu’on
a le potentiel pour le faire. Il faut juste
travailler et tirer la corde dans le même
sens », conclut-il.

MANCHESTER CITY
Mahrez prend une

importante décision
sur son avenir

Riyad Mahrez prend une décision impor-
tante sur son avenir. Il veut terminer sa
carrière à Manchester City, club avec
lequel il est sous contrat jusqu’en 2025.
Après un long suspense, Riyad Mahrez a
décidé de poursuivre l’aventure avec les
Citizens. En effet, il a prolongé son
contrat pour deux autres saisons le mois
de juillet dernier. Il est désormais lié avec
son club jusqu’en 2025.
Mais, visiblement, le capitaine de la
sélection nationale est décidé de poursui-
vre sa carrière à Man City. C’est à ce club
qu’il veuille raccrocher. « Je veux vrai-
ment terminer ma carrière à City. Je
pense que je peux encore jouer en haut
niveau le plus longtemps possible. Après,
on verra ce que le destin nous réserve, »
dira-t-il, dans une déclaration accordée
au site officiel de Manchester City.
L’international algérien ne sait pas
encore à quel âge il compte raccrocher. «
Je ne sais pas. J’y pense encore. J’aime
le football, ce sera donc difficile d’en
sortir, » a-t-il ajouté. A noter que le natif
de Sarcelles a été convoité par plusieurs
cadors européens lors du dernier mercato
estival. Mais il a opté pour la stabilité, en
prolongeant son contrat avec Manchester
City. Man City rend un bel hommage à
Riyad
Le site officiel de Manchester City a
rendu un bel hommage à Riyad Mahrez.
En effet, il a publié une vidéo de son pre-
mier but inscrit avec les Skyblues en
2018 qui coïncide avec le 22 septembre.
Le champion d’Angleterre lors de la sai-
son écoulée a fait l’éloge de son atta-
quant puisqu’il a écrit au dessus de la
vidéo comme chapeau : « Lorsque le
magicien Mahrez a inscrit son premier
but avec les champions d’Angleterre ».

SPORTS
FOOT/ CHAN-2022 

Une délégation de la CAF
entame une visite 

d'inspection en Algérie

Foot/ CHAN-2022 (Match amical) 
Algérie (A') - Nigéria (A) 2-2

COUPE D'AFRIQUE DES NATIONS FÉMININE DE HANDBALL 2022

Le tirage au sort décalé au 28 septembre à Dakar
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LOL (LAUGHING OUT LOUD)

À 16 ans, Lola fréquente un lycée huppé de la
capitale, vit chez sa mère, connaît les joies et
les affres de l’adolescence. En cette rentrée,
c’est plutôt « galère » avec Arthur, son futur
ex-petit copain, et avec Anne, sa maman, en
plein brouillard sentimental ! 

21h00
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QUAI DES ORFÈVRES

Jenny Lamour, une jeune chanteuse tenaillée par une
ambition dévorante, accepte le rendez-vous galant que
Brignon, un homme d'affaires véreux, lui a fixé sous cou-
vert de favoriser sa carrière au cinéma. Jaloux, son mari
Maurice va lui aussi visiter le malotru, avec la ferme
intention de l'éliminer, non sans s'être assuré de posséder
un solide alibi. Mais lorsqu'il arrive chez Brignon, il ne
trouve qu'un cadavre. Déconcerté par cette macabre
découverte, il s'enfuit. L'inspecteur Antoine est chargé de
l'enquête. Il fait ainsi ses premiers pas dans un milieu
inconnu, chargé de la troublante sensualité du music-hall
et de maints désirs inassouvis...

21h00

LA CHUTE

Recrutée en 1942, Traudl Junge, une séduisante
munichoise d'une vingtaine d'années, devient la
secrétaire privée du Führer. Trois ans plus tard, dans
Berlin dévasté par l'offensive finale de l'Armée
rouge, Hitler, son état-major et une poignée de
dignitaires nazis sont claquemurés dans le bunker de
la chancellerie. Le IIIe Reich vit son crépuscule : la
chute n'est plus qu'une question de jours. Pourtant,
Hitler envoie encore à la mort des milliers de civils,
vieillards et gamins. 

21h00

ATELIER CYRANO

Un plateau vide, un piano, des épées de bois et
ces vers gourmands et espiègles. La première
pièce "culte" de l'histoire théâtrale est revisi-
tée autour du trio formée par Cyrano, Roxane
et Christian en ne conservant que les scènes
d'émotion et de pétillance. A leurs côtés, une
troupe de jeunes comédiens qui jouent les
seconds rôles avec enthousiasme, un pianiste
qui apporte poésie et légèreté et une petite fille
qui court d'une scène à l'autre.

21h00

CAPITAL

Résumé
Ruée sur le blé : enquête sur la folie des prix
Banette, Baguépi, Festive : qui gagnera la guerre
des baguettes ?
Quand ma boulangerie se prend pour un fast-food !

21h00

DANEMARK / FRANCE

Au Parken Stadium de Copenhague, les Danois
comptent bien prendre le dessus sur les Bleus de
Didier Deschamps lors de cette 6e journée. Au
match aller, le 3 juin dernier, les Français s'étaient
inclinés 1-2 contre l'équipe scandinave, avec un but
de Karim Benzema contre un doublé du Danois
Andreas Cornelius. Les Bleus vont-ils réagir au
Danemark pour prendre 3 points ? Même si l'équipe
de France n'attend rien de particulier dans cette ren-
contre de Ligue des Nations, nul doute que Didier
Deschamps va essayer de motiver ses troupes pour
aller chercher une victoire.

21h00

SAGE FEMME

Béatrice, une femme exubérante et libre
d'esprit, appelle Claire, la fille de l'un de
ses anciens amants. Claire, son exact
opposé en terme de caractère, en veut à
Béatrice, qui a fait beaucoup de mal à son
père, décédé peu après qu'elle l'eut quitté.
Sage-femme appréciée et très impliquée
dans la maternité où elle travaille, Claire
se demande ce que veut Béatrice, qui n'a
pas donné signe de vie depuis trente ans.
Bizarrement, elle ne cherche pas à fuir
celle qui ne cesse de faire des commen-
taires désobligeants sur ses choix vesti-
mentaires. En fait, Claire voudrait des
réponses à ses questions...

21h00

LES ENQUÊTES 
DE VERA

Le corps d'une femme, Lisa Millworth, est décou-
vert, échoué sur les rives du fleuve. Les premiers
témoignages dressent le portrait d'une collègue très
appréciée, d'une amie loyale, d'une mère et d'une
épouse aimante. Mais, en menant son enquête, Vera
découvre plusieurs zones d'ombre dans la vie de la
victime. Son ex-compagnon violent, et père biolo-
gique de sa fille, est de retour et entretient une rela-
tion avec sa meilleure amie. Le patron de Lisa a été
accusé de harcèlement sexuel par une ancienne
employée. Et enfin, son mari avait beaucoup de mal
à accepter la place grandissante que prenait son ex
dans sa vie...

21h00

LA SELECTION
DE MIDI LIBRE

MIDI LIBRE
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Le 6e Recensement général de
la population et de l'habitat
(RGPH), qui débute dimanche
à travers l'ensemble du
territoire national, est un outil
qui servira de base qui
fournira des données et des
indicateurs sociaux et
économiques d'aide à la
décision, avec l'objectif
d'assurer une couverture
optimale des besoins
croissants de la population et
d'améliorer la qualité du
service public.

PAR CHAHINE ASTOUATI

C e recensement qui s'étalera du 25
septembre au 9 octobre 2022 et dont
les résultats seront rendus publics

trois mois après la fin de l'opération, revêt
un caractère stratégique dans la mesure où
les données qu'il fournira refléteront
fidèlement le degré d'application sur le
terrain des réformes engagées par l'état à
tous les niveaux au cours de ces dernières
années, notamment dans le cadre de la
mise en œuvre des engagements interna-
tionaux, à l'instar des Objectifs de
développement durable à l'horizon 2030.
Dans le même contexte, l'exploitation des
données de ce recensement permettra aux
Pouvoirs publics d'élaborer et d'ajuster de
manière plus efficace les politiques de
développement et d'agir de manière ciblée
pour un meilleur rééquilibrage au niveau
régional à même de reprendre en charge,
entre autres, les zones d'ombre et
déshéritées.
L'exploitation des données du recense-
ment, telles que des informations d'ordre
social, démographique et économique,
permettra de formuler de manière plus
efficace les politiques publiques, de les
suivre et de les évaluer aux niveaux
national et local.
Sur le terrain, le personnel engagé pour la
réalisation de cette opération procèdera à
la collecte de renseignements à caractère
social, démographique et économique de
chaque membre de famille, les informa-
tions sur le mariage, la mobilité, la migra-

tion, l'éducation, l'enseignement, ainsi que
des renseignements sur les principaux
services publics et l'utilisation des nou-
velles technologies de l'information et de
la communication.
Il s'agit également du recensement des
personnes aux besoins spécifiques et les
sans-abri ainsi que l'identification des
constructions, des habitations et autres, de
même que la réalisation du contrôle de
qualité au plus haut degré pour recenser et
appliquer les normes internationales con-
tribuant efficacement à l'évaluation et à
l'examen rigoureux des résultats.
“Pour la réussite de ce recensement qui
devrait renvoyer une image positive de
l'Algérie, notamment en termes de classe-
ment et de classification internationaux,
les autorités ont mobilisé les moyens
humains et financiers nécessaires, avec la
formation de plus de 2.467 formateurs, en
plus de la mobilisation de plus de 61.000
agents, dont 51.000 chargés de recense-
ment, 8.032 agents-contrôleurs et 2000
agents de réserve,” comme l'a affirmé le
ministre de la Numérisation et des statis-
tiques, Hocine Cherhabil.

5 milliards de dinars, dont 
1 milliard pour l'achat de

tablettes

Dans le même sillage, le 6e RGPH verra
l'utilisation, pour la première fois depuis
l'indépendance, des nouvelles
Technologies de l'information et de la
communication (TIC) à travers le recours

à plus de 57.000 tablettes intelligentes
équipées de cartes SIM de 4e génération,
ce qui a nécessité la mobilisation d'une
enveloppe financière de l'ordre de 5 mil-
liards de dinars, dont un milliard pour
l'achat des tablettes.
"Ces technologies de pointe permettront
de faciliter l'opération de collecte des
informations du recensement et d'ex-
ploiter les données avec la réduction des
coûts et des délais de collecte et de traite-
ment de ces informations, et ce en exécu-
tion des instructions du président de la
République, M. Abdelmadjid Tebboune, et
conformément aux recommandations de
l'ONU (session 2020) relatives au
recensement de la population et l'habitat,
visant à utiliser les TIC à grande échelle
dans les opérations de recensement",
selon M. Cherhabil.
Le RGPH qui sera réalisé par l'Office
national des Statistiques (ONS) avec le
soutien du ministère de l'Intérieur, des
Collectivités locales et de l'Aménagement
du territoire, a été précédé, par des ses-
sions de formation de formateurs aux
techniques de collecte chargés de formées
et d'initier les agents recenseurs et con-
trôleurs aux techniques de remplissage
des questionnaires et différents autres
documents afférents.
Les préparatifs pour ce recensement ont
connu plusieurs étapes. Ainsi du 8 au 14
septembre en cours, des sessions de for-
mation pour former près de 8.000 forma-
teurs aux techniques de collecte ont été
organisées au niveau des wilayas, alors
que du 18 au 24 du même mois, il y a eu

l'organisation au niveau des communes,
des sessions de formation assurées par les
formateurs préalablement formés pour
initier les agents recenseurs et contrôleurs
aux techniques de remplissage des ques-
tionnaires et différents autres documents
afférents. Entamée en 2019, la phase pré-
paratoire du 6e RGPH a regroupé les
travaux préparatoires cartographiques,
consistant à découper le territoire de
chaque commune en zones dites districts
de recensement et la préparation de toutes
les cartes et listes de constructions pour
chaque agent recenseur au niveau des
1541 communes, de même que l'élabora-
tion du dossier technique comme la con-
fection des questionnaires et autres sup-
ports nécessaires pour la collecte et l'ex-
ploitation des données, la formation du
personnel d'exécution et autres travaux
connexes, à l'instar de la réalisation du
recensement pilote et l'impression des
questionnaires, ainsi que la campagne
d'information et de sensibilisation. Pour
rappel, le dernier recensement général de
la population et de l'habitat remonte à l'an-
née 2008, le nombre de la population en
Algérie était de 34,5 millions d'habitants.
L'organisation fonctionnelle du RGPH est
régie par des textes législatifs, dont la loi
numéro 86-09 du 29 juillet 1986 relative
au Recensement général de la population
et de l'habitat, ainsi que le décret exécutif
numéro 21-465 portant la mise en place de
l'organigramme général du sixième
Recensement de la population et de l'habi-
tat.

C. A.

Le ministère de la Communication a lancé
un appel à candidature pour le "Prix du
président de la République du Journaliste
Professionnel", dans sa 8e édition placée
cette année sous le thème "Soixantenaire
de l'indépendance: Défis d'hier. Défis
d'aujourd'hui," a indiqué le ministère dans
un communiqué.
Organisée à l'occasion de la Journée
nationale de la Presse, célébrée le 22 octo-
bre de chaque année, le concours con-
cerne 5 catégories, à savoir : la presse
écrite qui englobe l'article de fond, la cri-
tique, l'éditorial, le reportage ou l'enquête,
les médias télévisuels (reportages,
enquêtes d'investigation,  documentaires,

films documentaire et séquence en images
informatives et audiovisuelles).
Les  radios sont également concernées à
travers les informations et les reportages.
La 4e catégorie du Prix concerne la presse
électronique pour choisir la meilleure
œuvre d'information diffusée sur le net,
tandis que la 5e catégorie est dédiée à l'il-
lustration : photographies, dessins et cari-
catures de presse publiés par un organe de
presse national.
à propos des conditions de participation,
précise le ministère, "le postulant doit être
de nationalité algérienne et âgé d'au
moins 30 ans. Il doit également justifier
de l'exercice continu de la profession dans

un organe de presse depuis, au moins, 3
ans."
Le postulant ne doit pas être "membre du
jury" et n'est autorisé "à participer que
pour une seule catégorie et avec une seule
œuvre, à l'exception de la catégorie d'il-
lustration dont le nombre peut atteindre
dix exemplaires de photographies, dessins
ou caricatures de presse."
Les euvres présentées doivent faire l'objet
"de diffusion ou de publication durant la
période s'étendant d'octobre 2021 à octo-
bre 2022" et il est souligné que le candidat
peut présenter sa candidature à titre indi-
viduel ou collectif.
Les lauréats du Prix du journaliste profes-

sionnel dans ses différentes catégories "ne
sont pas autorisés à participer au con-
cours pour une durée de 3 années suivant
l'année de leur couronnement."
Le ministère rappelle que les dossiers de
participation seront adressés au président
du jury du Prix du président de la
République du journaliste professionnel
au ministère de la Communication, BP
474, Bir Mourad Rais, Alger, par voie
postale ou par dépôt au bureau d'ordre
général (B.O.G) du ministère.
“Le dernier délai pour la réception des
dossiers est fixé au 11 octobre 2022,”
selon la même source.

R. N.   

DÉMOGRAPHIE

Lancement aujourd’hui du 6e Recensement
général de la population et de l'habitat

PRIX DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU JOURNALISTE PROFESSIONNEL 

Le ministère de la Communication lance la 8e édition 



L a soirée de la sélection algérienne de
football, qui affrontait l’équipe de la
Guinée pour le premier match amical

de la fenêtre internationale de la saison, a
été sauvée par un but qui, faisait défaut aux
hommes du sélectionneur algérien, Djamel
Belmadi, pendant 79 minutes.
L’équipe d’Algérie a, encore une fois,
comptait sur les services de son buteur his-
torique, Islam Slimani. Le 41e but de l’at-
taquant du Stade Brestois a été l’unique but
du match amical contre la Guinée malgré le
maigre temps de jeu dont Slimani a bénéfi-
cié. Ainsi, l’équipe algérienne s’est offert sa
victoire depuis la disillusion de Tchaker.
Lors de la conférence de presse d’après
match, le sélectionneur national, Djamel
Belmadi, est revenu sur les performances de
son équipe.
En effet, Belmadi a dévoilé les satisfactions
du jour contre la Guinée. Pour commencer,
Belmadi a encensé le portier, Mustapha
Zeghba, “Zeghba est resté concentré durant
tout le match malgré le peu de fois où il a
été sollicité.” dit-il avant d’ajouter, “Zeghba
a gagné des points et il pourrait être recon-
duit dans les cages de l’équipe d’Algérie
pour les matchs à venir.” indique-t-il.
Dans le secteur défensif, Belmadi a signalé
la bonne prestation du défenseur, Mohamed
Tougai, “Tougai fait partie des satisfactions
d’aujourd’hui.” explique-t-il. De retour en
sélection algérienne, le milieu de terrain de
l’équipe du SCO d’Angers, Nabil Bentaleb,
a rassuré pour sa première avec l’équipe de
Belmadi.
Dans ce sens, la performance de Bentaleb
n’est pas passée inaperçue aux yeux du
coach algérien, “Bentaleb a évolué dans son
poste préférentiel. Certes, il a été utilisé
plus haut dans le terrain en Allemagne,
mais il a toujours aimé ce porte reculé qui
est la sentinelle. Belle présentation pour ce
match pour Bentaleb.” dit Djamel Belmadi
lors de la conférence de presse d’après
match à Oran.
Malgré les prestations de l’attaquant
algérien, Islam Slimani, la ligne d’attaque

de l’équipe d’Algérie semble de plus en
plus en difficulté.

L’attaque algérienne,
un grand hic ?

Se livrant sur les performances de son tri-
dent offensif, le sélectionneur national,
Djamel Belmadi, a refusé de tirer la son-
nette d’alarme quant aux prestations des 3
attaquants titulaires contre l’équipe de la
Guinée, “on a joué contre un adversaire
solide, l’efficacité a manqué à nos
attaquants et le dernier geste n’était pas
non plus à la hauteur. Néanmoins, il faut se
rappeler que Delort, Ounas et Brahimi ont
joué leur premier match ensemble. C’est
l’une des raisons du manque des automa-
tismes et de la relation technique entre ces
joueurs.” explique-t-il à la presse algéri-
enne. Questionné sur la performance indi-
viduelle d’Andy Delort après son retour en
sélection, Belmadi a répondu, “Delort avait
une certaine nervosité. Cela a impacté sa
prestation. En outre, il n’a pas été bien

servi des fois. C’est le risque à prendre
lorsqu’on teste des nouvelles choses en
équipe nationale.” ajoute-t-il.
En effet, le cadre amical de la rencontre a
permis au sélectionneur Belmadi de mettre
en place un 11 type qui a été remanié. Ce
remaniement avait pour but de donner
davantage de temps de jeu aux joueurs qui
n’ont pas eu l’habitude de participer con-
séquemment aux rencontres de l’équipe
d’Algérie.
Le manque d’harmonie et le peu de circuit
de jeu entre les Fennecs n’a pas été une sur-
prise pour Djamel Belmadi. Vers la fin de
l’amical contre la Guinée, les cadres de
l’équipe d’Algérie ont porté leur coéquipier.
C’est ce que Belmadi a fait remarquer, “
avec l’entrée en jeu des cadres, Belaïli,
Mahrez et Slimani, on a repris le contrôle
du match.” explique-t-il avant de saluer la
performance de Slimani, “la finition de
Slimani a été chirurgicale, il confirme son
statut de buteur historique de l’équipe
d’Algérie.” conclut-il.
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OCCUPATION SIONISTE DES
TERRITOIRES PALESTINIENS
Le SG de l'ONU appelé 

à y mettre fin 
Le Président palestinien Mahmoud Abbas
a appelé vendredi le Secrétaire général de
l'ONU à travailler sans relâche à l'élabora-
tion d'un plan international pour mettre un
terme à l'occupation sioniste des territoires
palestiniens afin de parvenir à la paix.
S'exprimant devant la 77e Assemblée
générale de l'ONU, le Président palestinien
a indiqué que “l'entité sioniste a sapé les
accords d'Oslo, signés en 1993 avec
l'Organisation de libération de la
Palestine (OLP), appelant le Secrétaire
général de l'ONU à travailler sans relâche
à l'élaboration d'un plan international
pour mettre un terme à l'occupation des
territoires palestiniens afin de parvenir à
la paix, la sécurité et la stabilité dans la
région, conformément aux résolutions des
Nations unies et à l'Initiative de paix arabe
de 2002.”
"L'état de Palestine espère la paix.
Concluons cette paix pour vivre dans la
sécurité, la stabilité et la prospérité au
profit de notre génération et de tous les
peuples de la région,” a lancé Mahmoud
Abbas. L'occupant sioniste "a détruit et
détruit encore, de façon préméditée et
délibérée, la solution à deux états," a
accusé M. Abbas. "Cela prouve sans
équivoque que (l'occupant sioniste) ne
croit pas en la paix, mais veut imposer un
statu quo par la force et l'agression."
"Par conséquent, nous n'avons plus de
partenaire avec qui nous pouvons discuter.
(L'entité sioniste) est en train de mettre fin
à la relation contractuelle avec nous," a-t-
il poursuivi, en indiquant que la Palestine
refusait d'être la seule partie respectant les
accords d'Oslo. Pour lui, ceux-ci ne sont
plus valides en raison des violations de
l'occupant sioniste.
"Donc, il est de notre droit, ou plutôt de
notre obligation, de chercher d'autres
moyens de recouvrer nos droits et de par-
venir à une paix basée sur la justice, y
compris par l'application des résolutions
qui ont été adoptées par notre leadership,
notamment notre Parlement," a ajouté M.
Abbas. Selon le dirigeant palestinien, l'oc-
cupant sioniste est engagé dans une cam-
pagne de confiscation des terres et donne à
son armée "l'entière liberté" de tuer ou d'u-
tiliser une force excessive contre les
Palestiniens. Il est clair que ce "régime d'a-
partheid", qui "ignore les résolutions
ayant une légitimité internationale, a
décidé de ne plus être notre partenaire
dans le processus de paix," a-t-il répété.
Au cours de son discours, M. Abbas a
également déclaré que l'occupant a "com-
mis plus de 50 massacres de 1948 à aujour-
d'hui," demandant à l'ONU de protéger la
population palestinienne.
Par ailleurs, le Président palestinien a cri-
tiqué les gouvernements américain et bri-
tannique pour avoir apporté un "soutien
inconditionnel" à l'occupant sioniste et lui
avoir permis de "poursuivre sa politique
hostile envers les Palestiniens."
Les Sionistes "n'auraient pas été en
mesure de faire ce qu'ils font sans cette
protection. Si les gens ne veulent pas le
dire parce que ce n'est pas politiquement
correct, je le ferai,” a-t-il déclaré.
"Les états-Unis et plusieurs états
européens disent soutenir la solution à
deux états, mais jusque-là, ils ne recon-
naissent que (l'Entité sioniste) (...) Il y a un
autre état : la Palestine. Il existe et il est
nécessaire de le reconnaître pour que les
choses avancent. Pour que la paix soit
atteinte," a-t-il martelé.

Belmadi a annoncé que son futur contrat
sera signé prochainement. C’est ce qui
donne à Belmadi des idées de jeu nouveau
à tester pour la période à venir, “le peu de
temps que les dates FIFA nous offre n’est
pas pour jouer en faveur de tout sélection-
neur national. Les idées de jeu ne man-
quent pas, et c’est la raison principale de
ma future prolongation de contrat, car je
sens que j’ai toujours l’envie et la force de
donner avec cette équipe nationale.” dit-il
avant d’ajouter, “les séances d’entraîne-
ment d’une sélection sont différentes de
celles des clubs. Avec le temps restreint
dont nous bénéficions, nous sommes oblig-
és à jouer selon le type d’adversaire. Notre

plan de jeu pourrait être différent lors des
prochaines échéances.” explique-t-il.
Des échéances, Belmadi s’est fixé une
pour la période actuelle : la coupe
d’Afrique des nations. Lors de la même
conférence de presse, le sélectionneur
algérien, Djamel Belmadi, a dit “il faut
d’abord penser à la qualification pour la
phase finale de la CAN. L’humilité s’im-
pose, car nous ne sommes pas encore qual-
ifiés. Parler de la coupe du monde 2026 est
très hâtif,” indique-t-il. Le second match
amical de l’équipe d’Algérie sera disputé
contre l’équipe du Nigéria sur la pelouse
du stade olympique d’Oran, baptisé
Miloud Hadefi, mardi prochain dès 20h.
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